
 

Official Use Only 

 

 

 

 

 

  

Évaluation et Plan d’action 

d’atténuation des risques de 

Violences Basées sur le Genre, 

Exploitation et Atteinte 

Sexuelles et Harcèlement Sexuel 

(EAS/HS) actualisé  

 

Projet Capital Humain et Autonomisation 
des Femmes et des Filles   « Maïngo » 
P171158 

République Centrafricaine  

Septembre 2025 



2 
 

Official Use Only 

Table of Contents 

LISTE DES ABREVIATIONS .............................................................................................................. 3 

AVANT-PROPOS ........................................................................................................................... 4 

INTRODUCTION ............................................................................................................................ 5 

JUSTIFICATION DE LA RESTRUCTURATION ..................................................................................... 6 

1. ÉLEMENTS DE CONTEXTE : DEFIS POLITIQUES ET HUMANITAIRES ............................................... 8 

2. CADRE JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL .................................................................................... 10 

3. BREVE DESCRIPTION DU PROJET CAPITAL HUMAIN ET AUTONOMISATION DES FEMMES ET DES 

FILLES (MAÏNGO) ........................................................................................................................ 11 

3.1. OBJECTIF DU PROJET ................................................................................................................. 12 

3.2.  COMPOSANTES DU PROJET ......................................................................................................... 12 

3.3. ARRANGEMENT DE MISE EN ŒUVRE .............................................................................................. 14 

4. OBJECTIFS DE L’ÉVALUATION DES RISQUES VBG, EAS/HS DU PROJET ....................................... 14 

5. PREVALENCE ET TENDANCES DES VBG EN REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE ................................ 16 

5.1 STATISTIQUES ET DONNEES GENERALES SUR LES VBG ......................................................................... 16 

5.2 VIOLENCES SEXUELLES ................................................................................................................ 17 

5.3 EXPLOITATION ET ATTEINTES SEXUELLES .......................................................................................... 18 

5.4 AUGMENTATION DES VBG DANS LE CONTEXTE DE LA PANDEMIE DU COVID-19 ........................................ 19 

5.5. ETAT DE MISE EN ŒUVRE DU PLAN D’ACTION VBG/EAS/HS AVANT LA RESTRUCTURATION ........................ 19 

6. RISQUES D’EAS ET HS DU PROJET MAÏNGO ET RECOMMANDATIONS POUR ATTENUER LES 

RISQUES ..................................................................................................................................... 21 

6.1 CONSULTATIONS COMMUNAUTAIRES REVELANT UN RISQUE ELEVE DE VBG ............................................. 22 

6.2 RISQUES DE VBG, EAS ET HS DES ACTIVITES ENVISAGEES DANS LES « ESPACES SURS » (COMPOSANTE 1) ....... 23 

6.3 RISQUES DE VBG, EAS ET HS EN LIEN AUX ACTIVITES DANS LE SECTEUR DE LA SANTE  (COMPOSANTE 2.1) ..... 25 

6.4 RISQUES DIRECTS ET INDIRECTS EN LIEN AUX ACTIVITES DANS LE SECTEUR DE L’EDUCATION ET DU RENFORCEMENT 

DES OPPORTUNITES D’APPRENTISSAGE (COMPOSANTE 2.2 & 2.3) ..................................................................... 28 

6.5 RISQUES DE VBG, EAS ET HS EN LIEN AVEC LES ACTIVITES DE LA COMPOSANTE 5...................................... 31 

7.  BREVE PRESENTATION DES SERVICES EXISTANTS ET DES PRINCIPALES LACUNES EN MATIERE DE 

PREVENTION ET REPONSE AUX VBG, EAS ET HS ........................................................................... 32 



3 
 

Official Use Only 

8. PLAN D’ACTION POUR L’ATTENUATION DES RISQUES DE VBG, EAS ET HS ................................. 33 

ANNEXES ................................................................................................................................... 38 

ANNEXE 1 : DEFINITIONS ET TERMINOLOGIE  .................................................................................................. 50 

ANNEXE 2 : STATISTIQUES VBG ET EAS EN MILIEU SCOLAIRE ............................................................................ 54 

ANNEXE 3 : CADRE JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL .......................................................................................... 55 

ANNEXE 4 : CARTOGRAPHIE PRELIMINAIRE DES CAPACITES LOCALES ET DES SERVICES EXISTANTS (SENI – DONNEES 2018 

A METTRE A JOUR) ...................................................................................................................................... 60 

ANNEXE 5 : CIRCUIT DE REFERENCE DANS LES ZONES CIBLEES (FICHIERS FNUAP DISPONIBLES PAR REGIONS) ............. 83 

BIBLIOGRAPHIE .......................................................................................................................... 84 

 

LISTE DES ABREVIATIONS 
CES Cadre Environnemental et Social 

EAS Exploitation et Atteintes Sexuelles 

EES Évaluation Environnementale et Sociale 

FNUAP Fonds des Nations Unies pour la Population  

FPI Financement de Projets d’Investissement 

GIRAFE  

HS Harcèlement Sexuel 

IRC International Rescue Committee 

MEPCI Ministère de l’Economie, du Plan et de la Coopération Internationale 

MFB Ministère des Finances et du Budget 

NBP Note de Bonnes Pratiques 

NES Norme Environnementale et Sociale 

OMS Organisation Mondiale de la Santé 

ONG Organisation Non Gouvernementale 

ONI Office National d’Informatique 

PEES Plan d’Engagement Environnemental et Social 

PGES Plan de Gestion Environnementale et Sociale 

PGES-E Plan de Gestion Environnementale et Sociale de l’Entrepreneur 

PMPP Plan de Mobilisation des Parties Prenantes 

TDR Termes de Référence 



4 
 

Official Use Only 

UGP Unité de Gestion du Projet (également désignée souvent par Unité d’exécution du projet ou UEP) 

UNICEF Fonds des Nations Unies pour l’Enfance 

UNFPA Fonds des Nations Unies pour les Populations  

VBG Violence Basée sur le Genre  
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Avant-Propos 

La présente mise à jour de l’Évaluation et Plan d’action d’atténuation des risques de Violences Basées 
sur le Genre (VBG), Exploitation et Atteinte Sexuelles et Harcèlement Sexuel (EAS/HS) de 2021, 
modifiés en 2023, intervient dans le cadre des mesures correctrices en vue de la levée de suspension 
des décaissements des Dons IDA Nos. D8590-CF et E3050-CF du projet Capital Humain et 
Autonomisation des Femmes et des Filles, suite à la survenue d’un incident d'abus sexuel en juin 2025. 
Des insuffisances ont été relevées sur les protocoles de responsabilisation et de riposte internes au 
projet ainsi que sur le mécanisme de gestion des plaintes sensibles. 

Ainsi, le Plan d’Action actualisé prend en compte les résultats de la vérification administrative et de 
l’évaluation du système de gestion des risques d’exploitations, d’abus sexuels et le harcèlement sexuel 
et servira  de cadre pour la prévention et lutte contre les VBG/EAS/HS lors de la mise en œuvre du 
Projet. 
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INTRODUCTION  
 
La Violence Basée sur le Genre (VBG) est l'une des violations les plus courantes des droits de l'homme 
et un problème de santé publique à l’échelle mondiale. Elle existe dans tous les pays et contextes 
où la Banque mondiale opère et affecte de manière disproportionnée les femmes et les filles. La VBG 
peut être physique, sexuelle, psychologique, économique et sociale. La VBG, y compris l'Exploitation 
et les Abus Sexuels (EAS), peut prendre de nombreuses formes différentes, y compris les abus sexuels 
contre les enfants, la violence commise par les partenaires intimes, le harcèlement et les agressions 
sexuels, les mutilations génitales féminines, le mariage forcé, la traite et la violence sexuelle utilisées 
comme armes de guerre.  
 
Les dernières estimations de l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS) indiquent que 35% soit une 
femme sur trois dans le monde, ont subi une forme de violence physique ou sexuelle de la part d'un 
partenaire intime ou d'un non-partenaire1. Bien que la VBG soit un fléau mondial, sa prévalence, ses 
facteurs de risque spécifiques et ses défis varient d'un pays à l'autre et même à l'intérieur d'un même 
pays. 
 
 

La RCA est classée en 176ème position sur 188 pays d’après l’indice d’inégalité de genre de 2018, cela 

s’observe par des disparités persistantes au niveau politique, économiques et du travail. Les violences 

basées sur le genre (VBG) représentent un obstacle important dans les nouvelles zones d’intervention 

du Projet. Les taux de prévalence de la VBG sont élevés, 42% des femmes âgées de 15 à 49 ans ont été 

victimes de violences physiques (par un agresseur quel qu’il soit) au moins une fois depuis l’âge de 15 

ans, tandis que 27% ont subi des violences sexuelles. La plupart des femmes âgées de 15 à 49 ans ont 

subi des violences physiques, dont l’agresseur était le plus souvent le mari ou un partenaire actuel 

(38%) entre 2007 et 2014. La vulnérabilité des femmes et filles face à la VBG est très élevée. 

 

En effet, les VBG entraînent des problèmes de santé physique et mentale qui perdurent tout au long 
de la vie pour les personnes qui la subissent, réduisant leur capacité à agir et à prendre des décisions 
concernant leur vie. Elles représentent aussi un fardeau économique considérable pour les ménages, 
les communautés et les pays2. Les VBG ont des coûts directs, tels que le coût du traitement médical, 
du soutien juridique. Les ménages supportent également des coûts indirects, tels que la perte de 
revenus, du fait que la/le survivant.e est incapable de travailler en raison du préjudice physique et / 
ou psychologique. Ces coûts ont un impact négatif significatif sur l'économie nationale3. Ainsi si l’on 
considère les niveaux élevés significatifs de VBG en République centrafricaine (RCA), il est probable 
que le coût pour le PIB de la VBG en RCA soit très élevé. 
  
La Banque mondiale s'est engagée dans les pays où elle opère à veiller à ce que ses opérations ne 

créent pas, ne contribuent pas ou n'exacerbent pas les dynamiques ou vulnérabilités existantes en 

                                                           
 

1 OMS, 2013 

2 Ellsberrg et coll. 2014 
3 https://www.unwomen.org/en/news/stories/2016/9/speech-by-lakshmi-puri-on-economic-costs-of-violence-
against-women.  
Voir également une étude de CARE:  
https://www.care-international.org/files/files/Counting_the_costofViolence.pdf 
 

https://www.care-international.org/files/files/Counting_the_costofViolence.pdf
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matière de VBG.  À cette fin, la Banque Mondiale accompagne les clients dans la gestion des risques 

d’Exploitation et Abus Sexuels (EAS) et de Harcèlement Sexuel (HS) afin de : 

• Évaluer les principaux risques qui peuvent contribuer ou donner lieu dans les zones 

d’intervention des projets à l'exploitation, au harcèlement et aux abus sexuels et à d'autres 

formes de VBG telles que la violence entre partenaires intimes et le sexe transactionnel ; 

• Identifier les services de prévention et de réponse pour les survivants de la VBG, en se 

concentrant sur les services de santé, psychologiques et juridiques, ainsi que sur les lacunes 

dans les informations et les services ; 

• Recommander des interventions clés et des mesures d’atténuation des risques qui peuvent 

être incorporées dans la conception et accompagner la mise en œuvre des futurs projets de la 

Banque mondiale. 

Dans ce contexte, l'évaluation des risques de violence basée sur le genre (VBG) / Exploitation et 

Atteintes Sexuelles (EAS) / Harcèlement Sexuel (SH) ainsi que le développement d’un plan d'action 

ont été recommandés afin d’évaluer les risques d’EAS et d’HS qui pourraient survenir dans le cadre 

des activités du projet Maïngo. 

Cette évaluation a pour objectif d’identifier les risques inhérents au contexte centrafricain au sein 

duquel les activités se déroulent ainsi que les risques potentiels que les activités du projet lui-même 

pourraient renforcer voire générer. 

 Les Spécialistes en Sauvegarde Environnementales et Sociales et en VBG de la Banque Mondiale 

continueront dans le cadre de cette restructuration à travailler en étroite collaboration avec le projet 

Maïngo, le projet SENI + et le Projet de Gouvernance Numérique du Secteur Public (PGNSP),  qui sera 

l’UGP en charge de la mise en œuvre des activités de la composante 5 du projet SENI Plus et Maïngo 

dans le cadre de la restructuration de ces deux projets ; avec certains agences du système des nations 

unies, des ONGS internationales et nationalepour minimiser les risques d'EAS/HS, y compris et de 

manière non-exhaustive à travers l'engagement communautaire, en renforçant la formation et 

sensibilisation des communautés, avec le développement et l’opérationnalisation de code de conduite 

pour l’ensemble des parties prenantes aux activités du projet, et en veillant à ce que des canaux et 

procédures sensibles à l'EAS/HS soient prévus par le Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) du 

projet Maïngo. 

JUSTIFICATION DE LA RESTRUCTURATION 
Frappée par des perturbations économiques internes en 2020, les chocs économiques mondiaux de 
COVID-19 et l'invasion russe de l'Ukraine en 2022, la RCA est confrontée à des perspectives budgétaires 
insoutenables.  En décembre 2020, des violences ont éclaté autour des élections présidentielles 
contestées, provoquant une perturbation économique majeure due à la fermeture du corridor Bangui-
Douala. Cela a contribué à la contraction de l'économie de 0,8 % en 2020. La situation économique et 
fiscale de la RCA s'est ensuite détériorée au cours de la période COVID-19.  Après l'approbation du 
SENI-Plus en 2022, l'invasion russe de l'Ukraine a encore aggravé la situation économique du pays, car 
elle a entraîné des pénuries de carburant, une augmentation des prix des denrées alimentaires et une 
nouvelle perturbation des recettes fiscales. Sous l'effet de ces trois chocs consécutifs, on estime que 
les recettes fiscales et douanières ont diminué.   

Le déficit budgétaire national a augmenté de 65 % entre 2019 et 2020, atteignant plus de 5 % du 
produit intérieur brut (PIB) en 2021. Malgré les efforts déployés pour augmenter les recettes et 
contenir les dépenses, le déficit budgétaire intérieur de la RCA devrait atteindre 5 % du PIB en 2023. 
La RCA a longtemps été dépendante des financements extérieurs des partenaires au développement 
pour équilibrer ses comptes publics, mais une série de choix politiques au cours des deux dernières 
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années a conduit à une réduction de l'enveloppe des financements concessionnels et à l'absence d'un 
nouvel appui budgétaire.  Jusqu'en 2020, la RCA a bénéficié d'un soutien budgétaire externe et direct 
substantiel de la part des partenaires de développement, notamment la Banque mondiale, par le biais 
d'opérations de financement de la politique de développement, l'Union européenne (UE) et la France. 
Elle a également reçu une importante allocation spéciale (85 milliards de FCFA) de droits de tirage 
spéciaux (DTS) du Fonds monétaire international (FMI). Depuis 2021, aucun autre appui budgétaire n'a 
été disponible en raison des préoccupations relatives à la transparence des dépenses de sécurité, de 
l'adoption d'une loi sur les cryptomonnaies qui compromet l'union monétaire de la CEMAC, et des 
efforts en cours pour modifier la constitution de 2016 afin de supprimer le plafond du nombre de 
mandats présidentiels.  

Les possibilités de financement national par le biais du financement régional ont été presque épuisées 
et, sans solutions de financement d'urgence immédiates, la RCA est confrontée à une pénurie de 
liquidités imminente. Selon la dernière analyse conjointe du FMI et du groupe de la Banque mondiale 
sur la viabilité de la dette, datant d'avril 2023, la RCA reste exposée à un risque élevé de 
surendettement. La dette publique devrait être viable, bien qu'il existe des risques de liquidité 
substantiels, comme le montrent les indicateurs de dette pertinents, découlant d'une éventuelle 
insuffisance du soutien des donateurs et de l'accès aux marchés financiers nationaux et régionaux. 
Cette évaluation repose sur le fait que les autorités continuent de donner la priorité aux subventions 
pour les dépenses courantes essentielles et les projets de développement, et qu'elles sont en mesure 
de les obtenir. 

Dans ce contexte, le gouvernement a demandé en avril 2023 à la Banque mondiale de financer les 
salaires et traitements des fonctionnaires travaillant dans les ministères du secteur social pendant 
environ 18 mois, afin de soutenir les réformes en cours et d'atténuer les effets des chocs externes sur 
les finances publiques de la RCA.  Le montant estimé dans la demande est de 50 millions de dollars US, 
qui seraient fournis par la restructuration des opérations IPF existantes, y compris le projet SENI-Plus. 
Les sept ministères concernés - éducation (deux ministères), santé, protection sociale (deux 
ministères), et agriculture et élevage (deux ministères) - emploient quelque 10 500 fonctionnaires. Ce 
soutien financier compléterait la nouvelle Facilité élargie de crédit (FEC) du FMI, qui sera approuvée 
par la RCA à la fin du mois d'avril 2023, et est en cours de coordination avec elle. 
 

Le gouvernement a travaillé avec le FMI pour établir l'adéquation macro-budgétaire en vue de revenir 

à l'aide budgétaire, mais un financement d'urgence est nécessaire pour maintenir les services sociaux 

dans l'intervalle. La restructuration proposée de Maingo ainsi que de SENI plus, contribuera à protéger 

les salaires et les traitements des employés du secteur social afin de maintenir la fourniture de services 

sociaux pendant une période d'environ 18 mois.  La restructuration proposée de Maïngo couvrirait les 

ministères suivants : (i) Éducation nationale (en partie), (ii) Enseignement supérieur et recherche (en 

totalité), (iii) Action humanitaire et réconciliation nationale (en totalité) et (iv) Promotion du genre et 

protection de la femme, de la famille et de l'enfant (en totalité). Il mettra également en place des 

contrôles fiduciaires et des mécanismes de retour d'information de la part des citoyens et encouragera 

la transparence fiscale, de sorte que les fonds ne soient utilisés que pour rémunérer des fonctionnaires 

de bonne foi. 

Le tableau ci-dessous montre le nombre des fonctionnaires qui seront payés sur la composante 5 du 

Projet. 

Tableau 1 : Nombre de fonctionnaires payés chaque mois et masse salariale correspondante, en 

millions de FCFA (source : GIRAFE) 
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Ministère Nombre de 

fonctionnaires à payer 

chaque mois 

Masse salariale 

mensuelle 

(avril 2023) 

Éducation nationale (primaire et 

secondaire) (a) 

5091 645.1 

Enseignement supérieur et 

recherche   

454 403.8 

Action humanitaire et réconciliation 

nationale  

98 19.4 

Promotion de l'égalité des sexes et 

protection des femmes, de la 

famille et de l'enfant 

230 50.3 

Total 5,873 1,118.6 

 Note :(a)  70% des effectifs et de la masse salariale. Les 30% restants seront financés par le projet SENI 
Plus. 

 

1. Éléments de contexte : défis politiques et humanitaires4  
En 2021, la République centrafricaine continue de faire face à une crise de protection majeure, avec 

une augmentation constante des violations des droits de l'homme et du droit international 

humanitaire malgré la signature de l'Accord politique pour la paix et la réconciliation en 2019. Les 

populations civiles sont durement affectées et le Bureau de la Coordination de l’Aide Humanitaire des 

Nations Unies (OCHA) estime qu'en 2021, 2,8 millions de Centrafricains (soit 57% de la population) 

auront besoin d'une aide humanitaire et d'une protection. 

Un Centrafricain sur quatre est déplacé soit à l'intérieur du pays, soit dans un pays voisin, et le retour 

des personnes déplacées et des réfugiés s'est considérablement ralenti. Une flambée de violence a 

déplacé plus de 240 000 personnes dans le pays dans les premiers mois de l’année. La moitié des 

personnes déplacées sont rentrées chez elles ces dernières semaines, mais au mois de février plus de 

117 000 personnes étaient toujours déplacées à l'intérieur du pays. La nouvelle vague de violence et 

de déplacement qui a commencé à la mi-décembre 2020, avant les élections générales s'ajoute à des 

décennies de violence armée, exacerbées l'année dernière par la pandémie de Covid-19, qui a porté 

les besoins humanitaires République centrafricaine à son apogée5. 

Les systèmes de services sociaux ne sont pas encore entièrement instaurés dans tout le pays et la 

plupart des communautés n'ont pas accès aux services de base. L'expansion de l'accès aux services 

sociaux reste un défi majeur en République centrafricaine en raison de l'état de délabrement des 

infrastructures du pays, et du manque d'accès à l'électricité, aux transports, à l'eau et à 

l'assainissement. La moitié du territoire reste difficile d'accès dû au manque de route bitumées et des 

forêts denses, en particulier dans la partie orientale du pays. La densité routière est de 1,5 kilomètres 

par 1000 km2, et l'accès à l'électricité se situe aux alentours de 8% au niveau national et seulement 2% 

en dehors de la capitale Bangui. Environ 20 % de la population du pays vit dans la capitale Bangui, et 

ce chiffre pourrait passer à 85 % en combinant les régions du nord-ouest, du centre et Bangui.  

                                                           
 

4 UNOCHA, République centrafricaine: Rapport de situation, 5 janvier 2021. 
5 UNOCHA, République centrafricaine: Rapport de situation, 4 février 2021. 
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En 2023, dans le contexte de la restructuration du SENI-PLUS, la République Centrafricaine continue 

toujours de faire face à une crise de protection majeure, avec une augmentation constante des 

violations des droits de l’homme et du droit international humanitaire malgré la signature de l’Accord 

politique pour la paix et la réconciliation en 2019. Le pays demeure toujours fragile mais relativement 

stable en matière de sécurité dans les grandes villes, mais très volatile dans les localités reculées. À 

cela s’ajoute des tensions politiques et la conjoncture économique dues à la guerre en Ukraine et son 

impact sur la quasi-totalité des pays en Afrique. Cette situation est exacerbée par la pénurie du 

carburant depuis le mois de mars 2022. Avec la crise au Soudan qui a éclaté en 2023, le conflit en cours 

a commencé à affecter la République centrafricaine (RCA), principalement la région nord. En raison de 

l’insécurité qui règne le long de la frontière, le trafic entre le Soudan et la RCA a été fortement 

perturbé, ce qui a entraîné une forte augmentation du prix des produits de première nécessité et 

risque d’exacerber les risques des VBG. Le Soudan approvisionne plusieurs villes de la RCA, 

particulièrement Birao dans la Préfecture de la Vakaga et Ndélé dans la Préfecture de Bamingui- 

Bangoran. 

Les populations civiles sont durement affectées et le Bureau de la Coordination de l’Aide Humanitaire 

des Nations Unies (OCHA) estimait selon le Plan de réponse humanitaire 2022, une proportion de 17% 

à 92% des survivants de VBG ayant besoin d’une assistance médicale, d’un soutien aux moyens de 

subsistance, de l’accès aux services d’hébergement en lieu sûr pour leur sécurité, de l’assistance 

juridique et de l’accès aux services de sécurité n’ont pas pu être assistées. La prise en charge critique 

des survivants de viol dans les 72 heures suivant l’incident de viol reste une préoccupation majeure. 

Seulement 23 % des cas de viol ont reçu un soutien psychosocial et des soins médicaux dans ce délai. 

La récente enquête HeRAMS indique que 55% des formations sanitaires en RCA n’offrent pas une prise 

en charge médicale des violences sexuelles6.  

En outre, toujours en 2023, le Plan de réponse humanitaire 2023 a estimé que 1,4 millions de 

personnes ont besoin de réponse en matière de protection alors que 1,2 millions sont ciblés. 

Le nombre total des cas de VBG rapportés par le GBVIMS en 2024 s’élève à 22107 représentants une 

diminution de 13% des incidents de VBG déclarés en 2023 

La figure ci-dessous présente les différents services fournis aux survivants des VBG en RCA en 2024. 

  

Figure 2 : Profil des services offerts aux survivants 

Source : Rapport GBVIMS, 2024 

La figure montre que seuls les services psychosociaux sont délivrés à 100% et les services les plus 

refusés par les survivants sont la sécurité/protection et l’assistance juridique. 

En ce qui concerne les Personnes Déplacées Internes (PDI), au 28 Février 2023, le nombre total de 
personnes déplacées internes (PDI) en République centrafricaine (RCA) était estimé à 483 074 
individus. 28 % (133 969) de ces personnes vivent sur des sites pour PDI et 72 % (349 105) dans des 
familles d’accueil. Cela représente une légère hausse de 258 PDI (0,05 %) par rapport au mois de janvier 
2023 où leur nombre était estimé à 482 816 personnes. Au cours du mois de février 2023, les nouveaux 

                                                           
 

6 L'initiative Système de contrôle de la disponibilité des ressources et services de santé (Health Resources and 
Services Availability Monitoring System, ou ‘HeRAMS’) de l'Organisation mondiale de la santé (OMS) vise à 
garantir que les informations de base sur les ressources et services de santé essentiels soient facilement 
accessibles aux décideurs aux niveaux national, régional et mondial. Les données GBVIMS concernent le 2ème 
Trimestre 2022. 

https://reports.unocha.org/fr/country/car/card/ztsOHm81Xt/
https://reports.unocha.org/fr/country/car/card/ztsOHm81Xt/
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déplacements (3 770) ont été légèrement supérieurs aux retours spontanés (3 512). Les nouveaux 
déplacements ont été principalement constatés dans les zones affectées par les violences et les 
exactions des hommes armés, les inondations suite à des pluies diluviennes ainsi que des incendies 
accidentels dans les préfectures de la Bamingui-Bangoran, du Haut-Mbomou, de la Lobaye et du 
Mbomou. Les retours rapportés en février ont été spontanés en raison de l’amélioration de la situation 
sécuritaire dans les zones de provenance des PDI. Les retours les plus significatifs ont été remarqués 
dans les préfectures de la Ouaka, de la Nana- Gribizi et de la Haute-Kotto (OCHA, 2023). Le statut de 
déplacé interne rend les femmes et les filles de plus en plus expose aux VBG tant dans les camps que 
dans les communautés d’accueil ainsi que autres défis de protection sociale auxquels sont confrontés 
les populations.  

2. Cadre juridique et institutionnel  

La RCA dans sa volonté politique s’inscrit dans la dynamique adoptée par le Système des Nations 

Unies pour la promotion de l’égalité des sexes et de l’équité entre l’homme et la femme en vue de 

réduire la pauvreté. Des textes de lois, des politiques et autres ont été élaborés et  promulgués 

en plus des instruments juridiques internationaux qui ont été ratifies. Il s’agit de :  

• Charte de l’Organisation des Nations Unies de 1945 ; 

• Déclaration Universelle des Droits de l’Homme du 10 Décembre 1948 ; 

• Pacte International relatif aux droits économiques, sociaux et culturels du 16 décembre 1966 ; 

• Convention pour l’Elimination de toutes les formes de Discrimination à l’Egard de la Femme 
du 18 Décembre 1978 ; 

• Convention relative aux Droits de l’Enfant du 20 Novembre 1989 ; 

• Protocole à la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples relatif  aux Droits des 
Femmes en Afrique  du 11 Juillet 2003 ; 

• Charte Africaine des Droits et du Bien-être de l’Enfant ; 

• Protocole sur la prévention et la répression de la violence sexuelle à l’égard des femmes et des 
enfants de la Conférence Internationale de la Région des Grands Lacs du 30 Novembre 2006 

Sur le plan national ; 

• La Constitution du  30 Mars 2016  

Aux termes de l’article 7 alinéa 5 de la Constitution, « la protection de la femme et de l’enfant contre 
la violence et l’insécurité, l’exploitation et l’abandon moral, intellectuel et physique est une obligation 
pour l’Etat et les autres collectivités publiques. Cette protection est assurée par des mesures et des 
institutions appropriées de l’Etat et des autres collectivités publiques ». 

 Le Code de la famille du 27 Novembre 1997 ; en cour de révision; 

Il interdit en ses articles 1052 et suivants, toute forme de violences, sévices, et mauvais traitements au 
conjoint survivant lors des rites du veuvage. Il en est de même pour la confiscation des biens 
personnels de la femme lors du veuvage, du lévirat et du sororat. 

Le code de la famille comporte certes plusieurs dispositions favorables et qui sont des atouts pour la 
femme et la jeune fille, entre autres : (art 200, 209, 210, 266, 251, 257, 359 567 et 745). 

 La loi n° 06.005 du 20 Juin 2006 relative à la santé de reproduction : 

Dans son article 29, elle prévoit certains actes relatifs à toutes les formes de violences sexuelles dont 

les femmes et les enfants sont en général victimes et renvoie aux dispositions en vigueur pour la 

répression de ces infractions ;  
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 La Loi n°06.032 du 15 Décembre 2006 portant protection de la femme contre les violences 
en République Centrafricaine ; 

 La loi n° 10.001 du 6 Janvier 2010 portant code pénal ; 

 La Loi n°16.004 du 24 novembre 2016 instituant la Parité entre les hommes et les femmes 
en République Centrafricaine ; 

 Décret 15.007 du 8 janvier 2015, portant création de l'Unité Mixte d'Intervention Rapide et 

de Répression des Violences Sexuelles Faites aux Femmes et aux enfants (UMIRR) 

Cette unité nationale est composée des éléments de la Gendarmerie et de la Police. Elle est appuyée 
par les Officiers de Police de la MINUSCA qui renforcent les capacités des Enquêteurs dans les 
procédures judiciaires.  Elle a été mise en place dans une vision de créer et d’entretenir dans le pays 
un cadre propice et approprié pour la prévention et la répression des infractions relatives aux violences 
sexuelles liées au conflit et autres formes de violences basées sur le genre et aux violations des droits 
de l’enfant, ainsi qu’à la prise en charge efficace et efficiente des victimes. 

 Sur le plan institutionnel, 4 ministères interviennent de manière directe sur les questions du genre et 

de la prise en charge des cas de VBG. Il existe un un comité national composé de ces 4 ministères clés, 

créé par arrêté interministériel, chargé de la prise en charge holistique des cas de VBG en République 

centrafricaine : 

 

 Le ministère de la Promotion du Genre et Protection de la famille et de la protection de 
l’enfant ; 

 Ministère de la santé et de la population ; 

 Ministère de la sécurité publique ; 

 Ministère de la justice 

Plusieurs partenaires techniques et financiers (BM, UNFPA, OMS, UNICEF etc………..) ainsi que les 

ONG nationales et internationales contribuent efficacement pour soutenir les efforts fournis par le 

gouvernement pour réduire les risques de VBG à l’intérieur du pays et répondre aux besoins des 

personnes survivantes de VBG. 

3. Brève description du Projet Capital Humain et Autonomisation des Femmes et des Filles 

(Maïngo) 
Fruit d’un partenariat stratégique entre la Banque Mondiale et le Gouvernement Centrafricain dans la 
formation du capital humain pour l'ensemble du pays, le projet Maïngo est en cours de restructuration 
afin d'introduire un financement d'urgence pour quatre des sept ministères du secteur capital humain 
(social).  Les changements apportés au projet sont les suivants (i) l'introduction d'une nouvelle 
composante et l'ajustement des coûts de cette composante ; (ii) la mise à jour du cadre de résultats 
pour inclure des indicateurs liés au soutien d'urgence ; (iii) l'introduction d'une nouvelle catégorie de 
déboursement et la réaffectation entre les catégories de déboursement, ainsi que des changements 
dans les modalités de déboursement ; (iv) des changements dans les modalités de mise en œuvre, y 
compris la gestion financière ; et (v) l'introduction de nouveaux engagements et conditions juridiques.  

L'autonomisation des femmes et des filles est au cœur de la formation du capital humain pour 

l'ensemble du pays. 

Pour rappel, la conception du projet Maïngo s’inscrit dans plusieurs constats. Le jeune âge des mères 

est associé au risque accru d’accoucher d’enfants de faible poids à la naissance, qui connaîtront des 

retards de croissance et d'émaciation pendant la petite enfance et l'enfance. Le taux de mortalité des 

enfants en République centrafricaine est également très élevé. L'autonomisation des femmes et des 

filles augmente la probabilité de survie des enfants jusqu'à l'âge de cinq ans, car la capacité d'une mère 
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à faire des choix éclairés et à prendre des mesures significatives a un impact direct sur la santé et le 

bien-être de ses enfants. L’autonomisation favorise la croissance saine des enfants en améliorant la 

santé de la mère et en retardant l'âge de la première grossesse.  

En raison de ces changements, l'évaluation et la gestion des risques, ainsi que l'évaluation technique, 
sociale et environnementale du projet ont été mises à jour. Toutefois, l’objectif de développement du 
projet reste le même ainsi que les dispositions relatives à la passation des marchés. 

3.1. Objectif du projet  
 

L’Objectif de Développement du Projet (ODP) est de favoriser l'autonomisation des adolescentes, filles 

et des femmes centrafricaines en améliorant leur accès et celui de leurs enfants à un ensemble intégré 

de services de santé essentiels, d'éducation et de production inclusive dans des zones ciblées par le 

projet, et de protéger les services sociaux essentiels en faveur de la population de la République 

centrafricaine.  

3.2.  Composantes du projet  

Les activités du Projet Maïngo sont organisées autour de cinq composantes. 

La composante 1 établira des espaces surs et des clubs communautaires pour les jeunes-hommes (au 

sein des installations communautaires existantes) pour permettre aux jeunes femmes et aux jeunes 

hommes de faire des choix intentionnels et de prendre les mesures souhaitées en ce qui concerne leur 

santé, leur fertilité, leur éducation et leurs opportunités économiques. Cette composante offrira une 

gamme de programmes pour les membres de l’Espace sûr, y compris : 

 Programmes récréatifs et de loisirs : L’Espace sûr proposera des activités récréatives et de 

loisirs destinés à attirer les bénéficiaires.  

 Programmes de base : Une formation aux compétences de base couvrira les cours de base de 

lecture, d'écriture et de comptage.   

 Inclusion productive : L’Espace sûr proposera des programmes d'inclusion productive afin 

d'autonomiser économiquement les femmes ciblées âgées de plus de 18 ans.  

La composante 2 renforcera les liens entre les communautés et les systèmes formels de prestation de 

services, afin d'améliorer la santé, les connaissances et les compétences des femmes et des 

adolescentes.  

 La sous composante 2.1 Élargira l'accès au système de soins de santé primaires grâce aux 

agents de santé communautaires. Comme les espaces sûrs et les clubs communautaires 

génèrent une demande de services de santé essentiels, la sous-composante 2.1 veillera à ce 

qu'un cadre d'Agent de Santé Communautaire soit en place pour servir de pont entre cette 

nouvelle demande et l'offre de services de santé promotionnels, curatifs et de réhabilitation.  

Les Agent de Santé Communautaires (ASC) fourniront des services complets d'orientation et 

de suivi afin de mieux relier les communautés à leur centre de santé le plus proche et 

fourniront également un sous-ensemble de services de santé de base, y compris le planning 

familial, dans les communautés 

 

 La sous composante 2.2 utilisera une approche globale et holistique pour s'attaquer aux 

principaux obstacles à l'éducation des filles. Sur la base des quatre principales barrières 

interdépendantes à l'éducation des filles d'Afrique centrale identifiées lors de la préparation 

du projet et des preuves issues de la recherche, le projet soutiendra : (a) le programme Rendre 

les écoles abordables pour les filles afin de réduire les obstacles financiers ; et (b) le 



13 
 

Official Use Only 

programme Rendre les écoles plus accueillantes pour les filles afin de rendre l'environnement 

scolaire plus propice aux besoins uniques des adolescentes.  

 

 La sous composante 2.3 utilisera une approche globale et intégrée pour fournir une formation 

professionnelle et des opportunités économiques viables aux jeunes non scolarisés, filles et 

garçons, âgés de 12 à 24 ans, dans les zones sélectionnées du projet, avec un accent particulier 

sur les filles. Pour relever les principaux défis liés à l'autonomisation économique des garçons 

et des filles d'Afrique centrale, l'une des stratégies du gouvernement consiste à offrir une 

seconde chance à la grande population de jeunes inactifs par le biais de centres polyvalents 

d'enseignement, de formation et d'alphabétisation professionnels (CFPA). Ces centres 

offriront un large éventail de formations non formelles (enseignement et formation 

professionnels et formation aux moyens de subsistance), de compétences de base, de 

compétences de vie et de services d'inclusion productive aux jeunes non scolarisés des zones 

rurales et urbaines, en fonction de leurs besoins.  

La composante 3 s'efforcera de soutenir le gouvernement pour une meilleure planification et 

coordination du large éventail de secteurs qui contribuent à la formation du capital humain en RCA. 

Elle financera également la gestion, la supervision et le suivi évaluation du projet. 

La composante 4, encore appelée composante d'intervention d'urgence (CERC), interviendra pour 

fournir un soutien en temps utile dans les situations d'urgence (catastrophe, épidémie, etc.) 

La Composante 5 est axée sur le paiement des salaires et traitements du personnel du secteur social 

pour soutenir la formation du capital humain.  

Elle comporte deux sous-composantes :  

 La sous-composante 5.1 s'intitulera Salaires et traitements des fonctionnaires (29,7 millions 

de dollars IDA). Elle financera les salaires et traitements des fonctionnaires actuellement 

employés ou devant être embauchés pour une période de 18 mois.  Les dépenses éligibles au 

titre de cette sous-composante seront les salaires et traitements nets versés aux 

fonctionnaires inscrits dans la base de données officielle des salaires dans les ministères de 

l'éducation nationale, (ii) de l'enseignement supérieur et de la recherche, (iii) de l'action 

humanitaire et de la réconciliation nationale, et (iv) de la promotion du genre et de la 

protection de la femme, de la famille et de l'enfant. Les paiements seront effectués sur la base 

d'une liste de fonctionnaires éligibles fournie par le gouvernement et soumise à des contrôles 

et vérifications appropriés.   

 

 La sous-composante 5.2 s'intitulera Gestion du paiement des salaires des fonctionnaires (IDA 

0,3 million de dollars). Elle financera les coûts de fonctionnement nécessaires à la mise en 

œuvre de la sous-composante 5.1, y compris (i) une partie du salaire d'un comptable 

nouvellement recruté ; (ii) des audits indépendants pour fournir une assurance fiduciaire 

adéquate sur l'utilisation des fonds du projet, qui comprendront des mesures spécifiques pour 

examiner les inspections effectuées par l'Inspection générale des finances (IGF), l'organe 

d'audit interne du ministère des Finances et du Budget (MFB), et le ministère de la Fonction 

publique et de la Réforme administrative (MFPRA), ainsi que les conclusions qui en découlent 

; (iii) les coûts des consultants pour mettre à jour le système de paiement des salaires et des 

traitements des fonctionnaires ; (iii) les coûts des consultants pour mettre à jour le logiciel de 

comptabilité ; et (iv) la vérification de la présence de fonctionnaires et d'autres contrôles 

spécifiques visant à garantir que les fonds du projet sont utilisés aux fins prévues.  La sous-



14 
 

Official Use Only 

composante encouragera les efforts du gouvernement pour améliorer la transparence fiscale. 

Pendant la mise en œuvre du projet, le MFB préparera des rapports fiscaux trimestriels 

détaillés montrant les dépenses détaillées par ministère et par classification économique. Les 

rapports annuels pour 2023 et 2024 seront audités par la Cour des Comptes.  

Tableau 2 : Nombre de fonctionnaires payés chaque mois et masse salariale correspondante, en 

millions de FCFA (source : GIRAFE) 

Ministère Nombre de fonctionnaires 

à payer chaque mois 

Masse salariale 

mensuelle (avril 2023) 

Éducation nationale (primaire et 

secondaire) (a) 

5091 645.1 

Enseignement supérieur et recherche   454 403.8 

Action humanitaire et réconciliation 

nationale  

98 19.4 

Promotion de l'égalité des sexes et 

protection des femmes, de la famille 

et de l'enfant 

230 50.3 

Total 5,873 1,118.6 

Note :(a)  70% des effectifs et de la masse salariale. Les 30% restants seront financés par le projet SENI 
Plus. 
Le projet couvre les sept (7) régions du pays, et les bénéficiaires du projet sont les femmes en âge de 

procréer, les adolescentes et les enfants dans ces régions. Avec la restructuration, le projet couvre 

l’ensemble du territoire national où sont disséminés les fonctionnaires et agents de l’Etat, grands 

bénéficiaires de la composante 5. 

3.3. Arrangement de mise en œuvre 

La composante 5 sera mise en œuvre par le MFB. Cela diffère des activités régulières du projet Maïngo 
qui continueront à être mises en œuvre par le MSP. La composante 5 sera gérée par une Unité de 
Gestion de Projet (UGP) distincte. Cette UGP est actuellement en charge du Projet de Gouvernance 
Numérique du Secteur Public (PGNSP) financé par la Banque Mondiale (7 ) et était précédemment en 
charge du projet de Gestion des Dépenses Publiques et des Investissements, qui s'est achevé en 2022. 
Le décret établissant l'UGP sera modifié avant tout décaissement de la nouvelle composante. 
L'utilisation d'une UGP au sein du MFB permettra d'assurer une coordination étroite avec les 
départements concernés du MFB, du MFPRA ainsi qu'avec les quatre ministères bénéficiaires 
susmentionnés. L'UGP du PGNSP supervisera également les normes fiduciaires, sociales et 
environnementales associées à la composante. L'UGP du PGNSP sera renforcée par le recrutement 
d'un comptable supplémentaire dédié à la composante 5 pour une durée de 18 mois.  

4. Objectifs de l’Évaluation des risques VBG, EAS/HS du projet 
 

« L’Exploitation et les Atteintes Sexuelles (EAS) ainsi que le Harcèlement Sexuel (HS) sont des 

manifestations de violence sexiste (ou VBG). Il existe quatre grandes catégories de violences sexistes 

qui peuvent être exacerbées par des opérations de financement de projets d’investissement de la 

                                                           
 

7 P174620. 
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Banque mondiale comportant de grands travaux de génie civil. (…) l’exploitation et les atteintes 

sexuelles ainsi que le harcèlement sexuel au travail sont des types de violence sexiste qui sont le 

plus susceptibles de se produire dans des opérations de FPI ou d’être exacerbés par ces dernières »8. 

Graphique 1 : Types de violences sexistes susceptibles d’être exacerbées par des 

opérations de FPI comportant de grands travaux de génie civil  

 

D’une part, il convient d’évaluer les risques de VBG et plus spécifiquement d’EAS et d’HS que 

pourraient présenter les activités du projet (en tenant compte des nouveaux risques que pourraient 

générer la nouvelle composante sur le paiement des salaires), de définir et de mettre en œuvre des 

mesures d’atténuation visant à atténuer ces risques.  

L’objectif général de cette évaluation des risques est d’analyser dans quelle mesure les composantes 

et activités du projet sont susceptibles de générer ou exacerber certaines formes de VBG, et 

notamment les EAS et HS. Le document présente ainsi les risques d’EAS/HS qui pourraient se 

matérialiser dans le cadre de la mise en œuvre de la nouvelle composante. 

D’autre part, l’évaluation devra prendre en compte l’évaluation des capacités nationales et locales 

permettant de prévenir les VBG, les EAS et HS et de répondre à celle-ci, y compris par une offre de 

services sûrs et éthiques aux survivants de ces violations. 

Les objectifs spécifiques de l’évaluation incluent : 

- Identification et analyse des risques d’aggravation de la violence dans le cadre du projet ;  

- Revue des capacités locales permettant de prévenir la violence sexiste et de répondre à 

celle-ci dans les zones de mise en œuvre des activités du projet ;  

 

- Faire le repérage rapide d’associations de femmes ou tout autre partenaire capable de 

mettre en œuvre des actions de prévention et de prise en charge des survivants de GBV, 

EAS et HS pour le référencement de cas survenus dans le cadre des activités du projet.   

                                                           
 

8 Note de bonnes pratiques, opus cit. page 7.  
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5. Prévalence et tendances des VBG en République centrafricaine  
5.1 Statistiques et données générales sur les VBG  

La VBG est un fléau de grande envergure en République centrafricaine, avec un incident signalé toutes 
les heures par le système d'alerte humanitaire, qui ne couvre que 42% du pays - et ces chiffres ne 
sont que « le sommet de l'iceberg »9. 
Les acteurs humanitaires ont enregistré une multiplication presque par deux du nombre de cas de 
violence contre les filles et les femmes en raison des restrictions liées à Covid -19. Dans toute la 
République centrafricaine, les enfants continuent d'être exposés à des risques. Une famille sur quatre 
craint pour la sécurité de ses enfants, principalement en raison de la violence sexuelle, du travail forcé 
et du recrutement par un groupe armé10.  
Les diverses sources mentionnées par la stratégie nationale de lutte contre les VBG en République 

centrafricaine (2018-2022) 11 renvoient à diverses études conduites au cours des dernières années qui 

confirment des niveaux très élevés de violences perpétrées contre les femmes et les filles (voir 

Tableau 1 ci-dessous). Ces données sont toutefois à considérer avec précaution étant donné qu’elles 

sont probablement en deçà des niveaux de violence réels si l’on considère les faibles taux de 

rapportage expliqués par le silence des survivant.es.  

De janvier à juin 2022, les violences sexuelles et basées sur le Genre ont fait partie des incidents les 

plus rapportés par le monitoring de protection (38%), avec des conséquences graves sur la santé 

physique et mentale des personnes affectées, y compris sur leurs conditions socio-économiques. Selon 

les données produites par le GBVIMS 2023, le nombre total des cas de VBG rapportés en 2022 s’élève 

à 23.644 représentants une augmentation de 104% des incidents de VBG déclarés en 2021. Bien que 

tous les 6 types de VBG aient été rapportés, les types les plus signalés sont les violences sexuelles 

(35%), les cas de déni des ressources (22%), les agressions physiques (21%), et les violences 

psychologiques (20%). La figure ci-dessous fait le récapitulatif du nombre des cas de VBG déclarés par 

an pendant les 7 dernières années. 

 Figure 3 : récapitulatif du nombre des cas de VBG déclarés par an de 2016 à 2024. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La figure montre que le nombre total des cas de VBG rapportés par le GBVIMS en 2024 s’élève à 22107 
représentants une diminution de 13% des incidents de VBG déclarés en 2023. 

A propos des services délivrés aux survivant(e)s de VBG, on observe que le service de soutien 
psychosocial a été sollicité et délivré à 100% aux survivants. Ce service est le plus accessible et le plus 
                                                           
 

9 UNOCHA, République centrafricaine: Rapport de situation, 5 janvier 2021. 
10 UNOCHA, Central africaine République : Rapport de situation, opus. Cit . 
11 Stratégie Nationale De Lutte Contre Les Violences Basées Sur Le Genre En République Centrafricaine 2018-
2022 

Année Année Année Année Année Année Année Année Année 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

5000 

0 

9216 8321 10000 

11592 10055 
13028 

11110 15000 

20000 

22107 
25554 

 23644  25000 

30000 
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fourni par les prestataires de services membres du GBVIMS et autres prestataires de services existants 
dans les zones d’intervention des acteurs. Il est important de noter qu‘il y a une insuffisance de la 
disponibilité des services spécialisés à fournir aux survivants de VBG pour leur prise en charge dans 
plusieurs localités de la République Centrafricaine. Les pourcentages des services multisectoriels qui 
ont été fournis aux survivants durant l’année 2024 sont les suivant : 

6% pour les services de Soutien aux moyens de subsistance/ AGR ; 

12% pour les services de l’Assistance juridique ; 

13% pour les services de Sécurité et sûreté ; 

35% pour les services en Lieu sûr / Refuge / Maison de transit ; 

83% pour les services de Santé / Médicaux ; et 

100% pour les services de Soutiens psychosociaux/ Gestion de cas VBG. (Source : Rapport GBVIMS, 
2024) 

En ce qui concerne le nombre des présumés auteurs qui ont commis les incidents de VBG, cela varie 
d’un auteur à plus de 3 auteurs sans mettre de côté les auteurs inconnus aux survivants de VBG. Le 
constat est que 19051 cas soit 86% des incidents ont été perpétrés par les présumés auteur qui 
agissaient seul ; 1166 cas soit 5% des cas ont été commis par des présumés auteurs qui agissaient en 
duo et ceux dont leur nombre était supérieur à plus de 3 présumés auteurs ont commis 1000 cas de 
VBG ; 692 cas de VBG soit 3% ont été commis par les présumés auteurs qui étaient au nombre de 3 
personnes et 1% soit 198 cas de VBG ont été commis par les présumés auteurs inconnus pour les 
survivants. 
 

5.2 Violences sexuelles  

Au cours des années de conflit, les groupes armés ont brutalisé les femmes et les filles, et tous ont 
perpétré l'esclavage sexuel et le viol à travers le pays et ont, dans de nombreux cas, commis des viols 
comme tactique de guerre12. 
  
La violence sexuelle est commise non seulement dans le contexte de la guerre, mais aussi dans les 
activités quotidiennes, y compris au sein des foyers, comme le montrent les données sur les incidents 
de GBVIMS ainsi qu’à l'école et dans les milieux scolaires. La violence sexuelle en milieu scolaire a été 
documentée en 201413 où la violence sexuelle est mentionnée comme l'un des principaux défis pour 
l'éducation des filles et le facteur clé de l'abandon scolaire des adolescentes. 
 
Par ailleurs, une analyse récente publiée en mars 2020 par l'OIM et la FAO souligne que 70% des 

zones évaluées sont confrontées à des conflits liés à la transhumance14. Plus précisément, l’étude 

                                                           
 

12 Rapport Human Right Watch, Ils ont dit que nous sommes leurs esclaves, 2017. 
13 Rapport d'enquête menée en 2014 par le ministère des Affaires sociales avec l'appui de la FNUAP sur les VBG 
en République Centrafricaine. 
14 République Centrafricaine, Les mouvements de Transhumance sur les couloirs de Bamingui- Bangoran , 

Nana- Gribizi et Kabo , OIM-FAO, mars 2020. Financé par PBSO, le rapport présente les perceptions des 

communautés vivant dans les zones traversées par la transhumance sur le processus d’identifier et promouvoir 

des stratégies de dialogue et de coexistence pacifique entre différentes communautés, et ainsi contribuer à la 

réduction des conflits liés à la transhumance sur les axes visés par ce projet. 
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révèle que « dans la majorité des groupes de discussion avec des femmes, les femmes ont révélé que 

pendant le cycle de la transhumance, il y a un risque accru de menaces physiques, d'abus et de violence 

sexuelle perpétrés contre les femmes, en particulier près des points d'eau. Dans la majorité des 

groupes de discussion (réalisés dans le cadre de cette analyse), les femmes ont également 

déclaré qu'elles se sentaient moins en sécurité dans les champs à cause de certains groupes d'éleveurs 

qualifiés de violents et parfois armés ». 

En matière de réponse aux cas des viols, la figure ci-dessous montre que la prise en charge critique des 

survivants de viols dans les 72 heures suivant l’incident de viol en RCA reste une préoccupation 

majeure. 

 

Figure 4 : % des cas des viols PEC de janvier-décembre 2022 

Source : Rapport GBVIMS 2022. 

5.3 Exploitation et atteintes sexuelles15 

L'enquête MICS 2010 a révélé que 10,4% des adolescents entre 15 et 19 ans étaient contraints à la 

prostitution, principalement (67,4%) par des tiers. Les résultats de cette enquête ne donnent qu'une 

indication superficielle quant au phénomène de l'exploitation sexuelle des femmes et des filles en 

République centrafricaine. L'exploitation sexuelle touche principalement les filles mais aussi certains 

garçons, même si pour les garçons elle reste un sujet tabou.  

Le phénomène de l'exploitation sexuelle commerciale des enfants semble s'enraciner et se 

perpétuer du fait de la précarité socio-économique des familles, des faiblesses du système scolaire, 

du manque d'opportunités d'insertion socio-économique et des pratiques d'initiation sexuelle 

précoces. Dans tous les lieux étudiés, l'étude a révélé que l'exploitation sexuelle est le phénomène le 

plus pratiqué (53,20%), suivie des abus sexuels (35,46%), puis de la traite (11,33%). Toutes les classes 

sociales sont concernées par les abus sexuels et l'exploitation sexuelle des enfants. Parmi les facteurs 

qui interviennent pour renforcer l'affaiblissement et les traditions on note la dislocation de la famille 

(12%) et l'extrême pauvreté (16,8%) des familles (bas salaires de subsistance, famille élargie et 

nombreux membres de la famille, etc.). 

Les abus sexuels commis par des soldats de la paix en RCA ont fait la une des journaux internationaux 

en 2015 lorsque le rapport confidentiel de l'ONU sur ces abus a été transmis aux autorités françaises 

                                                           
 

15 Cette section est extraite (et traduite en français) de l’analyse VBG susmentionnée conduite en 2018 par 
Monika Bakayoko-Topolska.  
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par un haut fonctionnaire de l'ONU16. Les agences de l’ONU ont élaboré un protocole de partage 

d'informations sur les allégations d'EAS afin d'améliorer la collaboration entre les différents acteurs 

humanitaires (MINUSCA, agences des Nations Unies, ONG internationales et nationales) afin d'assurer 

sous la coordination du FNUAP une collecte de données sécurisée et éthique, des référencements et 

un partage des responsabilités.   

5.4 Augmentation des VBG dans le contexte de la pandémie du Covid-19  

Les pandémies aggravent les inégalités et les vulnérabilités existantes entre les sexes, augmentant les 

risques de maltraitance. En période d’épidémie il est avéré que les femmes et les filles sont plus à 

risque, par exemple, de subir des violences de la part de leur partenaire intime et d’autres formes de 

violence domestique en raison des tensions exacerbées au sein des ménages car la pandémie 

s’accompagne d’une crise économique et sociale et donc d’une perte de moyens de subsistance au 

sein des ménages.  

En outre, les mesures de confinement mises en place par les autorités exacerbent également les cas 

de violences domestiques. L’interruption de l’éducation avec les fermetures d’école pousse les filles 

vers les mariages précoces et forcés. Les femmes et les filles sont donc face à des risques accrus 

d’autres formes de violence sexiste, y compris l’exploitation et les abus sexuels dans ces situations. À 

titre de comparaison, les répercussions économiques de l’épidémie d’Ebola de 2013 à 2016 en Afrique 

de l’Ouest ont fait courir aux femmes et aux enfants un risque accru d’exploitation et de violence 

sexuelle.  

5.5. Etat de mise en œuvre du plan d’action VBG/EAS/HS avant la restructuration 
Des actions allant dans le sens de la mise en œuvre du plan d’action ont été menées en étroite 

collaboration avec les parties prenantes du projet afin de minimiser les risques de VBG/EAS/HS. Le 

tableau ci-dessous présente le détail des actions menées.  

  

                                                           
 

16 Les abus ont été rapportés par une dizaine d'enfants et auraient eu lieu dans un centre pour personnes 

déplacées près de l'aéroport de la capitale Bangui entre décembre 2013 et juin 2014. Un an plus tard, en avril 

2016, 150 allégations d'abus sexuels ont été formulées contre des soldats de la paix de l'ONU déployés à Dekoa.  
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Tableau 4 : Actions menées dans le cadre de la mise en œuvre du plan VBG/EAS/HS  

Thématique  Instrument  Type d’activités Localité  Cible  Nombre  

de séances  

Effectif des 

participants  

Prévention des 

risques VBG_EAS_HS 

Plan d'action 

VBG_EAS_HS 

Formations Bangui UGP, Points focaux, Fournisseurs, 

Consultants 

1 37 

Prévention des 

risques VBG_EAS_HS 

Plan d'action 

VBG_EAS_HS 

Formations Kemo, Nana-

Grébizi et Ouaka 

Parties prenantes et bénéficiaires 3 212 

Prévention des 

risques VBG_EAS_HS 

Codes de conduite Signatures, informations 

et sensibilisations 

Bangui UGP, Points focaux, Fournisseurs, 

Consultants 

2 50 

Prévention des 

risques VBG_EAS_HS 

Plan d'action 

VBG_EAS_HS et 

Codes de conduite 

Sensibilisations et 

informations 

Grand-Bangui 

(Bimbo et Begoua), 

Kemo, Nana-

Grébizi et Ouaka 

Autorités Administratives et 

locales, leaders des femmes, des 

jeunes, des OSC, des minorités, des 

entreprises, religieux, services 

déconcentrés de l'Etat, ONG.. 

10 

717 

Opérationnalisation 

du MGP spécifique 

aux VBG_EAS_HS 

MGP spécifique aux 

VBG_EAS_HS 

Mise en place de 6 

Points Focaux VBG dans 

6 localités 

Sibut, Dekoa, Mala, 

Kaga-Bandoro, 

Grimari et Bambari 

Autorités Administratives et 

locales, leaders des femmes, des 

jeunes, des OSC, des minorités,  

religieux, services déconcentrés de 

l'Etat, ONG… 

6 337 

Prévention des 

risques VBG_EAS_HS 

MGP spécifique aux 

VBG_EAS_HS 

Signalements incidents 

VBG_EAS_HS 

RAS RAS 0 0 

Prévention des 

risques VBG_EAS_HS 

Plan d'action 

VBG_EAS_HS et 

Codes de conduite 

Consultations des 

bénéficiaires à la base 

pour l'atténuation des 

risques EAS et HS 

Sibut, Kaga-

Bandoro et 

Bambari 

Jeunes filles, femmes, jeunes 

garçons et leaders 

communautaires 

12 120 
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6. Risques d’EAS et HS du projet Maïngo et recommandations pour atténuer les risques  
 

La prévention et l’atténuation des risques de VBG, y compris l'exploitation et les atteintes sexuels 

(EAS) et le harcèlement sexuel (HS), constituent des impératifs de protection et de développement 

essentiels. La VBG existe dans tous les contextes au sein desquels la Banque mondiale opère et peut 

être exacerbée par les engagements de la Banque, avec de profondes répercussions sur la sécurité, la 

dignité et le bien-être des communautés affectées.  

L’évaluation réalisée pendant la phase de préparation du projet Maïngo a mis en exergue des risques 

directs et indirects en lien aux activités prévues par le projet Maïngo. De plus, l’évaluation s’est aussi 

penchée sur les capacités locales à même de prévenir et offrir une prise en charge de qualité aux 

survivants de VBG afin de renseigner l’équipe du projet et l’Unité de Gestion du projet sur la capacité 

de la Banque mondiale à opérationnaliser les mesures visant à prévenir, atténuer les risques et à 

répondre aux incidents d’ EAS et de HS qui pourraient survenir dans le cadre du projet Maïngo.  

Les questions qui ont guidé l’analyse des risques du projet comprennent les éléments listés ci-dessous. 

Analyse des risques : questions-guides  

Le projet peut-il contribuer ou aggraver la VBG, en particulier l'EAS/HS dans sa zone d'intervention : 

 En sapant ou en détériorant les moyens de subsistance et en mettant les femmes, les filles ou 

d'autres groupes en danger et en augmentant les déséquilibres de pouvoir ? 

 En recrutant les travailleurs communautaires pour assurer la mise en œuvre des différentes 

composantes, telles les mentors dans les espaces sûrs et clubs, les agents de santé 

communautaire, les animateurs endogènes dans le système de l’éducation ? 

 En embauchant des travailleurs masculins ou en amenant un afflux de travailleurs masculins 

dans/près des communautés où les conditions de pauvreté et le manque d'opportunités 

économiques, les normes sociales approuvant le sexe transactionnel et les relations de pouvoir 

inégales entre les sexes peuvent être associées au sexe transactionnel, aux abus sexuels ou à 

la violence. Quel est le profil de l'afflux de main-d'œuvre, la capacité d'absorption de la 

communauté, les pratiques locales et la dynamique de l'interaction entre les travailleurs 

masculins et les femmes et les enfants des communautés ? 

 En faisant en sorte que le personnel de projet ou le personnel travaillant dans des projets 

financés par la Banque (enseignants, directeurs de programme, prestataires de santé, 

techniciens) abuse de leur pouvoir d'échanger l'accès aux biens, services ou opportunités 

économiques contre des rapports sexuels ? 

 En introduisant un accès aux ressources ou aux opportunités pour les femmes qui crée un 

déséquilibre dans les relations traditionnelles entre les sexes au sein des ménages et des 

communautés et/ou remet en question les normes traditionnelles concernant les rôles des 

femmes et des hommes générant une réaction de violence? 

 En mettant les femmes en danger lors de l'accès aux activités ou aux services du projet, aux 

environnements dangereux, aux espaces de travail, aux routes, aux écoles? 

 En ne créant pas les conditions d'un environnement de travail sûr et respectueux dans lequel 

le personnel féminin peut être harcelé ou maltraité? 
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Considérant la nature transversale des composantes du projet capital humain, l’analyse des risques 

s’est penchée sur les risques inhérents aux activités prévues par les différents volets du projet dans 

différents secteurs : celui de la santé, de l’éducation/apprentissage et du renforcement des 

connaissances et compétences des femmes et des filles visant à renforcer leur accès à l’emploi et leurs 

potentiels d’autonomisation. 

De plus, l’analyse des risques s’appuie sur des données et incorpore des éléments d’analyse des risques 

d’EAS et HS qui ont été conduites dans le cadre de la planification et mise en œuvre d’autres projets 

du portefeuille de la Banque mondiale dans ces mêmes secteurs clés.  

Cette approche a aussi été appliquée au développement des mesures clés d’atténuation des risques 
du projet. Celles-ci s’appuient sur les recommandations de la Note de Bonnes Pratiques de la Banque17 
ainsi que sur les plans d’actions et stratégies développées dans le cadre des projets mis en place dans 
ces mêmes secteurs. Il s’agit de promouvoir par cette approche la coordination par les Unités de 
gestion de projets rattachés aux différents Ministères concernés entre les stratégies et efforts déjà 
prévus ou entrepris pour atténuer les risques d’EAS et HS des interventions de la Banque en République 
centrafricaine (y compris les partenariats stratégiques avec les acteurs clés de la prévention/réponse 
aux VBG qu’il s’agisse des agences onusiennes ou des organisations non-gouvernementales nationales 
et internationales). Il s’agit aussi d’éviter la duplication des efforts, la redondance de certaines activités 
et de promouvoir les échanges de bonnes pratiques en matière de stratégie de prévention et 
d’atténuation des risques d’EAS et HS. Cette approche transversale ambitionne d’être plus efficace et 
efficiente. 
 
Enfin, la stratégie d’atténuation des risques propose de créer des liens avec les composantes de projets 
comportant des volets spécifiques à la prévention et réponse aux VBG en RCA, tel que le projet SENI18 
qui comporte une composante spécifique à la prise en charge médicale et psycho-sociale des femmes 
et filles survivantes de VBG19, et PAPSE II20.  
 

6.1 Consultations communautaires révélant un risque élevé de VBG  

 

Les résultats des consultations conduites auprès des communautés centrafricaines ainsi que des 

organisations de la société civile lors de la phase préparatoire du projet Maïngo au mois de décembre 

2020 corroborent les données statistiques sur la très haute prévalence des différentes formes de 

VBG et EAS en RCA21. Ils apportent aussi des éclaircissements sur les normes de genre qui constituent 

les fondations des inégalités femmes-hommes et les principaux facteurs de risques des VBG (tels que 

les mariages forcés, l’importance accordée à la fertilité des jeunes femmes mariées, les perceptions 

négatives relatives aux méthodes de contraception, etc.).  

Il est par exemple noté que « le conflit en cours dans le pays a eu des effets dévastateurs pour tous, 

mais en particulier pour les femmes et les filles. Les hommes et les femmes s'inquiètent des conflits 

                                                           
 

17 Banque mondiale, Note de Bonnes Pratiques, seconde édition, février 2020. Lutter contre les violences sexistes 
dans le cadre du financement de projets d’investissement comportant de grands travaux de génie civil.  
18 P164953 – Projet d’appui et de Renforcement du système de santé (SENI), Ministère de la Santé et Ministère 
de la Promotion de la Femme, de la Famille et de la Protection de l’Enfant. 
19 P164953 – PAD - Health System Strengthening Project (SENI), CAR, 2018. p: 23. 
20 P173103 - Projet d’appui au Plan Sectoriel de l’Éducation (PAPSE II), Ministère de l’Enseignement Primaire et 
Secondaire.  
21 P171158 – Projet Capital Humain (Maïngo), PAD draft p: 12. 
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armés et de l'instabilité politique, mais les femmes s'inquiètent également des viols et des agressions 

physiques. Les acteurs des organisations de la société civile (OSC) ont rapporté que les parents 

s'inquiètent du viol de leurs filles et de l'implication de leurs enfants dans la rébellion armée »22.  

Ces consultations contribuent à considérer un niveau de risque élevé au projet Maïngo lié aux 

prévalences importantes de VBG dans le contexte centrafricain.  

Il n’y a pas eu de consultations récentes avec les communautés centrafricaines dans le cadre précis 

de cette phase de restructuration du projet.   

 

6.2 Risques de VBG, EAS et HS des activités envisagées dans les « espaces sûrs » (Composante 1) 

Le projet Maïngo prévoit la mise en place d’espaces sûrs au sein desquels se dérouleront des activités 

destinées aux femmes et aux filles âgées de 10 à 24 ans (récréatives, et programmes de 

développement des compétences basiques en lecture, écriture, etc. ; ainsi que des compétences 

interpersonnelles et enfin d’autres pans de la stratégie d’autonomisation des femmes et des filles). 

Il s’agit de s’assurer dans un premier temps que la mise en place par le projet des espaces sûrs suit les 

principes fondamentaux sous-jacents à la création de ces espaces23 :  

o Autonomisation des femmes et des filles comme principe fondateur : les espaces doivent 

impliquer les femmes et les filles à chacune des étapes clés de la mise en place des espaces 

sûrs ainsi que des projets et activités que les espaces proposent. Les femmes et les filles 

doivent exercer une participation maximale afin de se sentir pleinement impliquées dans les 

espaces et les interventions qu’ils offrent. Ceci implique par exemple la nécessité d’impliquer 

les femmes et les filles dans les décisions relatives aux heures d’ouvertures et aux contenus 

des activités proposées.  

 
o Approche centrée sur les besoins des survivantes de VBG : la sûreté, la sécurité et la 

confidentialité des femmes et des filles doivent se situer au cœur des espaces, de leurs 

activités et services. Leurs souhaits, choix et droits doivent être respectés et les membres des 

communautés en charge de la gestion de ces espaces doivent être formées au principe de 

non-discrimination. Cela inclue également la nécessaire protection des données et 

informations qui doit être garantie.  

 

o Espace sûr et accessible : l’espace doit être accessible aux femmes et aux filles et leurs 

garantir sécurité et intimité. Le choix des lieux pour la localisation des espaces doit se faire 

avec les femmes et les filles. Le soutien aux coûts de transports doit éventuellement être 

prévu pour soutenir et favoriser l’accès des femmes et des filles aux espaces. Enfin les 

espaces doivent être accessibles aux femmes et aux filles en situation de handicap.  

 

o Engagement continu de la communauté : Les espaces doivent être conçus comme des 

extensions de services communautaires préexistants plutôt que des centres conçus de 

manière isolée. De plus, bien qu’il soit primordial pour les centres d’être gérés par et pour 

                                                           
 

22 P171158 – Projet Capital Humain (Maïngo), PAD draft p: 12. 
23 UNFPA, Women and Girls Safe Spaces, A guidance Note based on lessons learned from the Syrian crisis. Voir : 
UNICEF, Innovative approaches to GBV services provision in emergencies et IRC/IMC, A toolkit for advancing 
women’s and girls’ empowerment in humanitarian settings.  
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les femmes et les filles l’engagement de la communauté (parents, maris, leaders 

communautaires) qui a une influence centrale dans les capacités qu’ont les femmes et les 

filles à accéder et participer aux activités prévues par les espaces doit être pris en compte. Il 

est important de mobiliser les membres de la communauté de manière continue afin que les 

bénéfices et objectifs des espaces soient compris et l’accès aux femmes et aux filles aux 

espaces favorisé.  

 

o Approche coordonnée et multisectorielle qui implique l’ensemble des prestataires de 

services : Il est important de considérer les espaces comme partie prenante des mécanismes 

de prévention et prise en charge des survivantes de VBG, en précisant des procédures 

opératoires standards y compris des mécanismes de référencement des survivantes vers les 

services appropriés.  

 

o Mécanisme de protection communautaire : dans une communauté en proie à un fort tôt de 

violence sexuelle et sexiste, l’engagement des hommes dans les pratiques redevables 

favorise une prise de conscience des risques de VBG sur les femmes et des filles. A cet effet, 

la mise en place de l’approche EMAP (Engaging Men in Accountability Practices) peut 

renforcer la protection communautaire des adolescentes au sein des espaces sûrs ; 

 

o Suivi ciblé / spécifique : les espaces doivent être suffisamment attractifs pour que les 

femmes et les filles s’y sentent bienvenues, pour cela il est important de trouver l’équilibre 

nécessaire entre des activités mais aussi des temps de socialisation et d’échanges entre les 

femmes et les filles.   

Il faut noter pour mémoire que la restructuration introduit une cinquième composante au projet 

initiale afin de financer les salaires des fonctionnaires de quelques ministères du secteur social. 

Ainsi, les principaux risques d’EAS et HS appréhendés pour cette composante sont résumés dans le 

tableau 5 ci-dessous.  

Tableau 5 Risques directs et indirects de VBG, EAS et HS – Composante 1  

Risques directs de VBG, EAS et HS:  

 Risques de VBG si les espaces sûrs ne sont pas établis dans des lieux sûrs choisis avec et pour 
les femmes et les filles, en concertation avec les membres des communautés qui 
garantissent l’accès, la confidentialité et la sécurité des femmes et des filles 

 Risques d’EAS et d’abus de pouvoir contre les femmes et les filles au sein des espaces sûrs 
exercés par les membres des communautés les administrant  

 Risques d’EAS et HS liés à l’absence de code de conduite qui prohibe et sanctionne les EAS 
et HS  

Risques indirects de VBG, EAS et HS :  

 Risques d’accroître ou exacerber les VBG notamment les violences domestiques si les 
communautés, notamment les époux/pères/frères ne sont pas pleinement engagées et 
mobilisés dès la conception et la mise en place des espaces sûrs. En outre, si les objectifs et 
activités d’autonomisation des femmes ne sont pas clairement explicités l’émancipation des 
femmes et des filles peut effectivement donner lieu à des déséquilibres des dynamiques et 
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rôles de genre au sein des ménages, qui sont des facteurs aggravant de violences envers les 
femmes et les filles. 

 Risques d’assister à des pratiques néfastes et dangereuses pour les survivantes, liés à 
l’absence de connaissances et compétences sur les VBG et EAS des personnels et équipes 
des espaces sûrs et de protocoles de référencements des survivantes y compris :  

o Dans la mise en œuvre d’une approche centrée sur les besoins des survivantes  

o Dans la collecte et la protection des données sensibles sur les cas de VBG  

o Dans l’identification, la détection et la prise en charge des survivantes de VBG y 
compris les référencements vers les services appropriés (notamment les services 
médicaux d’urgence pour les cas de viols et autres violations graves qui nécessitent 
une prise en charge rapide et spécifique) 

o Dans l’identification, la détection et la prise en charge des filles et les adolescentes 
survivantes de VBG nécessitant une approche centrée sur les besoins des survivantes 
dans le respect des principes /pratiques propres aux enfants survivantes de VBG.  

o Dans l’orientation donnée aux survivantes dans un contexte centrafricain où les 
normes de genre et les inégalités de genre qui en découlent alimentent les VBG (ex. : 
justification de la violence domestique, des mariages forcés, des MFG, etc.).  

o Dans le recours à des mécanismes traditionnels de résolution de conflits qui ne sont 
pas centrés sur les besoins des survivantes.  

 
 

6.3 Risques de VBG, EAS et HS en lien aux activités dans le secteur de la Santé  (Composante 2.1)  

En lien et appui direct à la stratégie nationale de renforcement des capacités des travailleurs en 

santé communautaires, le projet Maïngo prévoit de promouvoir l’accès aux services de santé aux 

femmes et aux filles en connectant celles-ci aux centres de santé.  

Les activités de la sous-composante 2.1 sont en lien direct avec celles de la composante 1 dont les 

activités et sensibilisations à destination des femmes et des filles visent à générer une demande de 

services de santé accrue.  

L’évaluation a permis de faire ressortir des risques d’EAS et HS directement ou indirectement liés aux 

activités des composantes santé du projet dans trois sous-champs particuliers : (i) les activités menées 

par les travailleurs en santé communautaire ; (ii) les activités visant à promouvoir l’accès aux services 

de santé primaire aux femmes et aux filles ; (iii) l’évaluation attire aussi l’attention sur les risques 

inhérents à la pandémie de Covid-19 en République centrafricaine sur l’exacerbation des VBG et EAS 

contre les femmes et filles centrafricaines et la pression sur les prestataires de services à destination 

des survivantes de VBG, en soulignant le rôle que pourrait jouer le projet dans l’atténuation de ces 

risques.  

(i) Risques inhérents aux activités menées par les travailleurs en santé communautaire :  

Les risques inhérents aux activités menées par les travailleurs en santé communautaire sont 

sensiblement identiques aux risques directs et indirects présentés précédemment dans le Tableau 2, 

et incluent :  

              Tableau 6 Risques directs et indirects de VBG, EAS et HS – Composante 2.1  

Risques directs de VBG, EAS et HS:  
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 Risques d’EAS et d’abus de pouvoir exercés contre les femmes et les filles par les travailleurs 
en santé communautaire 

 Risques d’EAS et HS liés à l’absence de code de conduite qui prohibe et sanctionne les EAS 
et HS 

 Risques de VBG, EAS et HS en raison de fréquentes interactions des agents de santé 

communautaires avec les adolescentes de moins de 18 ans et les enfants/mineurs, lors des 
visites à domicile ; 

Risques indirects de VBG, EAS et HS :  

 Risques d’assister à des pratiques néfastes et dangereuses pour les survivantes, liés à 
l’absence de connaissances et compétences des travailleurs en santé communautaire sur 
les VBG et EAS et de protocoles de référencements des survivantes:  

o Dans la mise en œuvre d’une approche centrée sur les besoins des survivantes  

o Dans la collecte et la protection des données sensibles sur les cas de VBG  

o Dans l’identification, la détection et la prise en charge des survivantes de VBG y 
compris les référencements vers les services appropriés (notamment les services 
médicaux d’urgence pour les cas de viols et autres violations graves qui nécessitent 
une prise en charge rapide et spécifique) 

o Dans l’identification, la détection et la prise en charge des filles et les adolescentes 
survivantes de VBG nécessitant une approche centrée sur les besoins des survivantes 
dans le respect des principes /pratiques propres aux enfants survivantes de VBG.  

o Dans l’orientation donnée aux survivantes dans un contexte centrafricain où les 
normes de genre et les inégalités de genre qui en découlent alimentent les VBG (ex. : 
justification de la violence domestique, des mariages forcés, des MFG, etc.).  

o Dans le recours à des mécanismes traditionnels de résolution de conflits qui ne sont 
pas centrés sur les besoins des survivantes.  

(ii) Risques inhérents aux services de santé primaire :  

Les risques présents au sein des services de santé primaires sont sensiblement identiques aux risques 

directs et indirects analysés dans le cadre de l’évaluation des risques du projet SENI24 :  

Tableau 7 Risques directs et indirects de VBG, EAS et HS – Composante 2.1  (suite)

Risques directs de VBG, EAS et HS:  

 Risques de VBG, EAS par le personnel des centres de santé primaire : La maltraitance des 
femmes et des filles dans les établissements de santé peut prendre une forme de viol ou 
d'agression sexuelle lors de la consultation, la demande de faveurs sexuelles en échange de 
services gratuits, moins chers ou de tout service, de médicaments ou même 
d'informations. Cela peut également prendre la forme de violence verbale, d’humiliation ou 
de stigmatisation. Cela peut concerner toutes les femmes qui accèdent aux services de santé, 

                                                           
 

24 Voir Banque Mondiale, 2018, Analyse des VBG en RCA et évaluation des risques des projets PURACEL et SENI 
réalisée par Monika Bakayoko-Topolska.  
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mais les survivantes de VBG, les femmes issues de minorités, les personnes déplacées, les 
femmes handicapées, les femmes très pauvres pourraient être encore plus vulnérables. 

 Risques de VBG, EAS et HS liés à l’absence de code de conduite pour les personnels des 
centres de santé  qui garantissent un environnement de travail sûr et respectueux pour le 
personnel féminin et prohibe et sanctionne les EAS et HS. 

 Risques de VBG, EAS et HS par les Agents de santé communautaire en raison de fréquentes 
interactions avec les adolescentes de moins de 18 ans et les enfants/mineurs,  Les interactions 
professionnelles des ASC avec les membres de la communauté, les comportements 
inappropriés de ceux-ci y compris lors des visites à domicile peuvent créer des situations de 
risques pouvant engendrer des cas de VBG, EAS et HS. 

 Risques liés à l’existence de gaps(insuffisance en kits post viol)  de la prise en charge médicale 
des victimes de VBG dans les formations sanitaires éloignées des grands centres urbains, où 
la prévalence des actes de viols sur mineures est élevée ; 

Risques indirects de VBG, EAS et HS :  

 Risques d’assister à des pratiques néfastes et dangereuses pour les survivantes, liés à 
l’absence de connaissances et compétences sur les VBG et EAS des personnels et équipes 
centres de santé et de protocoles systématiques de référencements des survivantes y 
compris : 

o Dans la mise en œuvre d’une approche centrée sur les besoins des survivantes  

o Dans la collecte et la protection des données sensibles sur les cas de VBG  

o Dans le diagnostic des VBG : Il est assez courant que les femmes viennent pour un 
traitement médical, décrivent les symptômes mais ne nomment pas la cause par peur 
de la stigmatisation ou pour d'autres raisons. Les professionnels de la santé peuvent 
ne pas avoir suffisamment de connaissances sur la VBG pour se rendre compte que le 
patient qu'ils traitent a été victime de violence et ne leur offrirait pas le traitement 
nécessaire ni le référencement vers d'autres services. Certains professionnels de la 
santé peuvent soupçonner la violence, mais ne s'en enquièrent pas en pensant que ce 
n'est pas de leur responsabilité ou qu'ils n'ont pas d'informations sur la réponse / les 
soins à fournir. 

o Dans la prise en charge des survivantes de VBG : les soins spécialisés, les kits PEP ne 
sont pas systématiquement disponibles, aussi les survivantes de viol arrivent aux 
centres de santé souvent trop tard pour la prévention du VIH et la contraception 
d’urgence (le délai pour l'administration des kits PEP est court - 72 heures (ou 3 jours) 
à partir des incidents pour les médicaments de prévention du VIH / SIDA et 120 heures 
(5 jours) pour la contraception d'urgence.  

o Dans les référencements vers les services appropriés  

o Dans l’orientation donnée aux survivantes dans un contexte centrafricain où les 
normes de genre et les inégalités de genre qui en découlent alimentent les VBG (ex. : 
justification de la violence domestique, des mariages forcés, des MFG, etc.). 

 
Le projet Maïngo peut jouer un rôle prépondérant en appuyant les systèmes de prise en charge des 

survivantes de VBG et de référencement pour garantir que les personnels des centres de santé 

disposent des compétences et des ressources nécessaires pour traiter les informations sensibles 

liées aux VBG de manière sûre et confidentielle, et que des services appropriés soient fournis selon 

une approche centrée sur la survivante.  

(iii) Risques inhérents aux intersections entre la pandémie de Covid-19 et les VBG et EAS : 

Il est complexe de contenir la propagation rapide de Covid-19 dans les pays dont les communautés 

sont confrontées à des crises de longue durée, des conflits, des catastrophes naturelles, des 

déplacements et d’autres urgences sanitaires. Les pays touchés par un conflit ou considérés comme 
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fragiles telle que la République centrafricaine, possèdent certains des systèmes de santé parmi les plus 

faibles au monde ce qui les rend vulnérables au Covid-19 en ce qui concerne leur capacité à détecter, 

coordonner et gérer la composante santé publique, mais aussi à gérer les répercussions cliniques et 

sanitaires de la maladie au sein de la population25. 

En outre, les soins vitaux et le soutien aux survivant.es de VBG (c’est-à-dire, la gestion clinique des 

viols ainsi que les prestations pour la santé mentale et l’aide psychosociale) peuvent être 

interrompus lorsque les prestataires de services de santé sont surchargés et préoccupés par le 

traitement des cas de Covid-19, mais aussi si les ressources financières destinées aux services à 

destination des survivant.es se retrouvent captés par la stratégie de réponse à la pandémie de Covid-

19. La pandémie est donc susceptible d’amplifier le besoin de soutien et de financement 

supplémentaires des prestataires de services aux survivant.es de VBG en RCA.  

Dans le contexte de la pandémie il est également essentiel d’actualiser les références en matière de 

VBG afin de refléter les changements dans les structures de soins disponibles et d’informer les 

principales communautés et les prestataires de services clés des références mises à jour.  

Pour les femmes et de filles centrafricaines les répercussions que posent la pandémie de Covid-19 

sont amplifiés. En effet, la crise sanitaire exacerbe les VBG et les EAS26. Lors d'épidémies antérieures 

de même ampleur, les femmes et les filles étaient exposées à un risque accru de diverses formes de 

violence, les formes les plus courantes étant la violence entre partenaires intimes (VPI) et l'EAS27. 

Les activités du projet peuvent jouer un rôle prépondérant pour ce qui est de sensibiliser et former 

les personnels du secteur de la santé à la compréhension de la convergence entre VBG et épidémies, 

notamment le risque accru des incidents de VBG et comment traiter le problème de manière 

sécuritaire, éthique et efficace pendant la pandémie du Covid-19.  

6.4 Risques directs et indirects en lien aux activités dans le secteur de l’éducation et du renforcement 

des opportunités d’apprentissage (Composante 2.2 & 2.3)  
Dans sa seconde composante, le projet Maïngo prévoit de promouvoir l’accès à l’éducation des filles 

notamment en visant la réduction des barrières financières et le renforcement des écoles et 

établissements scolaires comme espaces sûrs pour l’éducation des filles. Cette sous-composante du 

projet entend également promouvoir et renforcer les opportunités d’apprentissage et de formations 

courtes à destination des filles et adolescentes.  

Il est à noter que les risques directs d’EAS et HS ont été récemment analysés dans le cadre du projet 
PAPSE II.28 Cette analyse s’est notamment appuyée sur les résultats de l’enquête réalisée en 2014 sur 
les VBG en milieu scolaire et universitaire29 en République centrafricaine qui montrent que les actes 

                                                           
 

25 ICRC, (2020) Central African Republic : Contending with covid-19 in the midst of a serious humanitarian crisis.  
26 UNWOMEN (2020) Violence against women and girls: the shadow pandemic 
27 VAWG Helpdesk research Report n. 284 (2020)Impact of COVID-19 Pandemic on Violence against Women 
and Girls.  
 
28 Évaluation des risques d’exploitation et atteintes sexuelles/harcèlement sexuels en milieu scolaire en 
République Centrafricaine (Ministère de l’enseignement primaire et secondaire – Projet d’appui au plan 
sectoriel de l’éducation PAPSE II), novembre 2020.  
29 Rapport d’enquête menée en 2014 par le Ministère des Affaires Sociales avec l’appui de FNUAP sur les VBG 
en République Centrafricaine. 

https://www.icrc.org/en/document/central-african-republic-contending-covid-19-midst-serious-humanitarian-crisis
https://www.unwomen.org/en/news/stories/2020/4/statement-ed-phumzile-violence-against-women-during-pandemic
http://www.sddirect.org.uk/media/1881/vawg-helpdesk-284-covid-19-and-vawg.pdf
http://www.sddirect.org.uk/media/1881/vawg-helpdesk-284-covid-19-and-vawg.pdf
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de violences verbales en milieu scolaire sont nombreux et les proportions d’élèves/étudiants victimes 
se situent au-delà de 68% sur une période de référence de 12 mois.  

Cette enquête menée en 2014 sur les VBG en milieu scolaire et universitaire a montré que les Violences 
Basées sur le Genre en Milieu Scolaire (VBGMS)30 sont essentiellement verbales ou psychologiques, 
physiques et sexuelles31.  De plus, les consultations avec les communautés réalisées lors de la phase 
de préparation du projet PAPSE II susmentionnée avaient fait ressortir l’insécurité et l’insalubrité des 
établissements scolaires comme des facteurs de risques aux VBG envers les filles et les garçons.  

Violences sexuelles en milieu scolaire  

Aussi bien les hommes que les femmes sont principalement victimes des attouchements (18% parmi 
les femmes contre 12,5% parmi les hommes) et d’imposition d’images pornographiques (10,8% 
d’hommes contre 10% de femmes). L’écart de 5,5 points entre les victimes hommes et femmes 
d’attouchements met en exergue le risque plus élevé que courraient les femmes à l’égard de ce type 
d’acte. Par ailleurs, les données collectées nous permettent de relever, s’il en était encore besoin, 
des actes de violences perpétrés principalement contre des filles ou des femmes : des punitions 
permanentes pour avoir refusé des avances sexuelles (9,4% de femmes victimes) et l’imposition de 
rapports sexuels pour l’obtention des notes (7,9% de femmes victimes) appelées communément « 
notes sexuellement transmissibles ».  

Ces actes sexistes sont le fait des enseignants dans près de trois cas sur quatre. Il convient de 
souligner ici les plaintes, non moins négligeables, des hommes (près de 6,6% d’entre eux contre moins 
2% de femmes) qui estiment être victimes de l’exhibition du corps et de la nudité : les femmes étant 
les principales auteures de ces actes. Le viol ou les tentatives de viol restent très marginaux, mais ont 
tout de même été perpétrés contre 2,3% de femmes et 2,4% d’hommes au cours des 12 derniers mois 
ayant précédé l’enquête. 

Dès les âges de 10 à 14 ans déjà, les jeunes centrafricains des deux sexes (12,6% parmi les garçons 
et 12,9% parmi les filles) déclarent avoir été victimes de violences sexuelles. Ces actes de violence 
sont davantage observés au sein du groupe d’âges 20-24 ans. En effet, le groupe d’âges 20-24 est celui 
de la plus grande vulnérabilité à l’égard des violences sexuelles aussi bien chez les hommes (45% de 
victimes) que chez les femmes (60,5% de victimes).  

Les actes de violences sexuelles seraient donc fréquents chez les femmes qui en sont très souvent 
victimes à tous les groupes d’âges, comparées aux hommes. Les milieux scolaires, secondaire pour les 
femmes (48,6% de victimes) et universitaire pour les hommes (46,2% de victimes), sont les lieux où 
se manifestent le plus les actes de violences sexuelles.  Par ailleurs, le milieu urbain est en proie à 
plus d’actes de violence sexuelle parmi les hommes (29,6%) et les femmes (28,9%) comparé au milieu 
rural où 21,6% de femmes sont victimes contre 14,3% d’hommes (cf. Annexe 4 - Tableau A). 

En plus de ces données sur les VBGMS, l’évaluation spécifique des activités du projet Maïngo a permis 
de faire ressortir des risques d’EAS et HS directement ou indirectement liés aux activités de cette sous-
composante éducation du projet. 

                                                           
 

30 Rapport d’enquête menée en 2014 par le Ministère des Affaires Sociales avec l’appui de FNUAP sur les VBG 
en République Centrafricaine, opus.cit. 
31 Voir Annexe : Violences Sexuelles en milieu scolaire.  



30 
 

Official Use Only 

Tableau 8 Risques directs et indirects de VBG, EAS et HS – Composante 2.2 et 2.3

Risques directs de VBG, EAS et HS:  

 Risques de VBG, EAS par le personnel des écoles et autres établissements scolaires et de 
formations y compris les enseignants envers les filles et les adolescentes. Les risques de 
violences sexuelles contre les filles augmentant avec l’âge des filles et des adolescentes et le 
niveau scolaire (cf. données sur les VBGMS susmentionnées). 

 Risques de VBG, EAS et HS liés à l’absence de code de conduite pour les personnels des écoles 
et autres établissements scolaires et de formations qui garantissent un environnement de 
travail sûr et respectueux pour le personnel féminin et qui prohibe et sanctionne les EAS et 
HS. 

 Risques de VBG, EAS et HS liés au paiement de bourses par mobile money entrainant 
l’utilisation des téléphones par les adolescents (es) qui peuvent exposer  ces élèves à des cas 
de VBG, EAS et HS notamment les mariages précoces et forcés. 

 Risques de VBG, EAS et HS en raison des interactions des prestataires de services de mobile 
transfert avec des élèves boursiers et surtout les filles adolescentes lors des opérations 
d’enrôlement et même de paiement des bourses dans les établissements béneficiaires 

 Risques associés à un possible apport de main-d'œuvre sur la VBG / EAS dans les 
communautés sont évalués comme modérés. Les activités de réhabilitation des 6 
établissements d’apprentissage et formations courtes32 peuvent amener temporairement 
des travailleurs extérieurs aux communautés. Dès lors, les risques de VBG / EAS et de HS 
peuvent être exacerbés en raison des déséquilibres de pouvoir inhérents aux interactions 
entre la population locale avec des hommes travailleurs non supervisés et mobiles qui sont 
déconnectés de leurs réseaux sociaux et qui peuvent avoir plus d'argent que la population 
locale33. Certaines constructions et/ou travaux de réhabilitation sont susceptibles de se 
réaliser dans les zones dans lesquelles se déplacent les communautés dans leurs activités 
quotidiennes. Ces éléments constituent des facteurs de risque modéré d’EAS contre les 
femmes et des filles des communautés environnantes et au HS des femmes employées aux 
côtés des hommes.  

Risques indirects de VBG, EAS et HS :  

 Risques de générer de la violence à l’endroit des filles dont les familles reçoivent un appui 
financier pour la poursuite de leur éducation (violences physiques, émotionnelles et/ou 
psychologiques). Sans mesures d’accompagnement des ménages, des parents et des 
communautés visant à expliquer les objectifs de cette sous-composante du projet, les 
soutiens financiers et les attributions de bourses d’études pourraient générer des 
déséquilibres au sein des ménages spécifiquement dans les dynamiques et rôles de genre 
attribués aux filles au sein des ménages. Ces déséquilibres sont des facteurs aggravant de 
violences envers les filles, notamment des VBG et EAS liées aux transferts d’argent.  

 Risques d’assister à des pratiques néfastes et dangereuses pour les filles et les adolescentes 
survivantes de VBG, liés à l’absence de connaissances et compétences sur les VBG et EAS 
des personnels des écoles et établissements scolaires et de protocoles de référencements 
des survivantes. 

                                                           
 

32 P171158 – Projet Capital Humain (Maïngo), PAD draft, p :42. 
33 Voir aussi Cadre Gestion Environnementale et Sociale – Projet PAPSE, Section 3.2 Risques et impacts 
environnementaux et sociaux génériques négatifs globaux, p :56.  
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o Dans la mise en œuvre d’une approche centrée sur les besoins des survivantes  

o Dans la collecte et la protection des données sensibles sur les cas de VBG  

o Dans l’identification, la détection et la prise en charge des filles survivantes de VBG 
nécessitant une approche centrée sur les besoins des survivantes dans le respect des 
principes /pratiques propres aux enfants survivantes de VBG.  

o Dans l’orientation donnée aux survivantes dans un contexte centrafricain où les 
normes de genre et les inégalités de genre qui en découlent alimentent les VBG (ex. : 
justification de la violence domestique, des mariages forcés, des MFG, etc.).  

o Risques d’assister à des pratiques néfastes et dangereuses pour les filles survivantes 
de VBG, liés à l’absence de connaissances et compétences sur les VBG et EAS des 
personnels des écoles et établissements scolaires  

 

Il faut noter pour mémoire que la restructuration introduit une cinquième composante au projet 

initiale afin de financer les salaires des fonctionnaires de quelques ministères du secteur social. 

6.5 Risques de VBG, EAS et HS en lien avec les activités de la composante 5   

La Composante 5 est axée sur le paiement des salaires et traitements du personnel du secteur social 

pour soutenir la formation du capital humain.  

Elle comporte deux sous-composantes :  

La sous-composante 5.1 financera les salaires et traitements des fonctionnaires actuellement 

employés ou devant être embauchés pour une période de 18 mois.   

La sous-composante 5.2 qui traite de la gestion du paiement des salaires des financera les coûts de 

fonctionnement nécessaires à la mise en œuvre de la sous-composante 5.1. Elle prendra également 

en charge les salaires du comptable nouvellement recruté ainsi que les coûts des diverses prestations 

des consultants.   

Tableau 9 Risques directs et indirects de VBG, EAS et HS – Composante 5  

Risques directs de VBG, EAS et HS:  

  Risques d'EAS/HS commis contre les fonctionnaires des ministères concernés par les 
versements de traitements/salaires. Les personnels du MBS en charge de la mise en œuvre 
de la composante 5 pourraient en effet solliciter des faveurs sexuelles et commettre des abus 
et différents types d’harcèlements sexuels en échange de l’attribution et/ou du versement 
des traitements/salaires.    

 Risques de VBG, EAS et HS liés à l’absence de code de conduite pour les personnels de l’UGP 
du PGNSP, les consultants, fournisseurs et de formations qui garantissent un environnement 
de travail sûr et respectueux pour le personnel féminin et qui prohibe et sanctionne les EAS 
et HS. 

Risques indirects de VBG, EAS et HS :  

 Risques liés au manque d’accès des bénéficiaires féminins aux avantages et services des 
projets (ex : manque de représentativité au niveau du MFB pour le paiement des salaires et 
non-prise en compte des besoins des femmes, etc.). 
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7.  Brève présentation des services existants et des principales lacunes en matière de prévention et 

réponse aux VBG, EAS et HS  
Bien qu’il existe en République centrafricaine une stratégie nationale de lutte contre les VBG, la gestion 

des cas et des incidents s’opère souvent aux cas par cas, souvent par le biais d’une approche 

communautaire (chefs de villages, chefs religieux, ONG locales pour la sensibilisation et l’orientation). 

Le gouvernement centrafricain a mis en place récemment des comités préfectoraux et sous 

préfectoraux de lutte contre la VBG. Il œuvre grâce aux efforts conjugués du FNUAP, qui assure la 

coordination et la gestion des données et des activités de prévention et de réponse des acteurs 

mobilisés dans ce secteur, la Mission des Nations Unies en République centrafricaine et d’autres 

acteurs humanitaires internationaux et nationaux (UNICEF, CICR, Plan International, IRC, Intersos, etc.)  

à améliorer la prévention et la réponse aux VBG, EAS et HS. Le personnel de prise en charge des 

survivantes de la plupart des organismes internationaux sont formés sur l’approche centrée sur les 

survivantes grâce aux formations dispensées par les organisations de la coopération multilatérale.  

Aussi, par Décret 15.007 du 8 janvier 2015, le Gouvernement a créé une Unité Mixte d'Intervention 

Rapide et de Répression des Violences Sexuelles Faites aux Femmes et aux enfants (UMIRR). Cette 

unité nationale est composée des éléments de la Gendarmerie et de la Police. Elle est appuyée par les 

Officiers de Police de la MINUSCA qui renforcent les capacités des Enquêteurs dans les procédures 

judiciaires.  Elle a été mise en place dans une vision de créer et d’entretenir dans le pays un cadre 

propice et approprié pour la prévention et la répression des infractions relatives aux violences 

sexuelles liées au conflit et autres formes de violences basées sur le genre et aux violations des droits 

de l’enfant, ainsi qu’à la prise en charge efficace et efficiente des victimes. 

Les difficultés et défis principaux sont l’insécurité, l’inexistence des espaces et abris sûrs pour la 
sécurité immédiate des survivantes et des activités pour la promotion de l’autonomisation 
économique des survivantes, la rareté des services de gestion des cas et de la gestion clinique des 
cas de viols, et la prise en charge très limitée sur le plan judiciaire.  

Les activités de sensibilisation ont recours à divers supports de communication telles que les émissions 
radio-télévisées, les affiches et dépliants, tableaux et boîtes à images, les théâtres et sketchs, la 
cinématographie, etc. Les domaines couverts sont principalement l’information sur les conséquences 
sanitaires, l’information sur les recours à utiliser notamment la prise en charge médicale, judiciaire, 
psycho-sociale, la sensibilisation des groupes à risque, etc. Les champs d’intervention des prestataires 
de service dans le domaine de la prévention sont très limités par manque de ressources suffisantes 
pour la réalisation des activités. 

Une prise en charge holistique des besoins en VBG n’est pas encore instaurée à l’échelle de 

l’ensemble des régions du pays.  

En raison de l’insécurité généralisée qui caractérise la République centrafricaine, du contexte volatile 

expliqué par la présence des groupes armés et la non-instauration de l’autorité de l’État dans la plupart 

des villes du pays, il existe une disparité des services de prise en charge entre la ville de Bangui et les 

autres villes telles que Bambari, Kaga Bandoro, Bangassou, Paoua, etc.  

Une cartographie digitalisée des prestataires de services VBG initiée en 2023  pourra être mobilisée 

dans le cadre du projet Maïngo pour faciliter le référencement sûr et confidentiel des personnes 

survivantes de VBG, EAS et HS. 

Gaps identifier suite à l’évaluation du Protocole de reporting et de gestion des incidents, à l’enquête 

de l’incident EAS/HS, et l’audit du system EAS/HS. 

a. Protocole de reporting et de gestion des incidents  
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Le projet Capital Humain et Autonomisation des Femmes et des Filles cible dans ses 

composantes majoritairement les adolescentes et mineurs. Ces catégories sont largement 

vulnérables aux actes de violences et notamment les pratiques traditionnelles néfastes. Ainsi, 

l’évaluation du système de gestion des risques EASHS a permis de relever quelques gaps 

suivants : 

 Délai de transmission des notifications d’incidents EASHS à la Banque ; 

 Inadaptabilité de certains canaux de signalement des plaintes EASHS par rapport à 

certains contextes ; 

 Couverture insuffisante des zones du projet par le MGP ; 

 Absence d’une ONG prestataire de service en charge de prévention et de réponse aux 

cas de VBG/EASHS 

 Insuffisance de communication en langue nationale autour des instruments clés de 

prévention et gestion des incidents EASHS 

 

b. Enquête de l’incident EAS/HS, et l’audit du system EAS/HS. 

 

•  Insuffisance d’information et de connaissances sur la thématique VBGEASHS ; 

Faible appropriation/réactivité des mécanismes de protections communautaires pour les 

actions de prévention et de réponse aux cas de VBG, EAS et HS 

 

 Déficit de centres spécialisés pour accueillir et traiter les survivants de VBG, limitant l'accès 

aux services de qualité nécessaire et notamment l’accès des survivantes aux kits post-

viols. 

 

8. Plan d’Action pour l’atténuation des risques de VBG, EAS et HS  

 

Il est essentiel de noter qu'«une réponse adéquate à l'EAS /HS dépend de la capacité du projet à fournir 
un accès à des services sûrs et éthiques pour les survivants. Les prestataires de services de VBG sont 
essentiels non seulement pour soutenir le projet dans la résolution de tout cas d'EAS/HS qui pourrait 
survenir, mais aussi pour aider le projet à prévenir de manière proactive les incidences d'EAS/HS»34. 
Les capacités à fournir un accès à des services sûrs et éthiques aux survivants étant limitées en 
République centrafricaine, il est recommandé, en synergie avec les activités prévues par les projets 
SENI et PAPSE II de renforcer la prévention et la réponse à la VBG, EAS et HS.  
Pour le projet Maïngo cela comprendrait: 

 Développer les capacités des «espaces sûrs» (y compris l'identification des survivants de la 
VBG, l'approche centrée sur les survivants et d'autres principes directeurs clés, le soutien de 
première ligne pour répondre aux besoins émotionnels de base, la prise en charge des enfants 
survivants d'abus sexuels, la gestion des cas de VBG, le soutien psychosocial se concentrant 
sur la guérison - le rétablissement - l'autonomisation, les services communs pour les survivants 
de la VBG, les voies de référence VBG, les références sûres et éthiques, etc.). 
 

 Renforcer les capacités du secteur de la santé avec des interventions stratégiques à tous les 
niveaux (soins de santé centrés sur les survivants pour les survivants de la VBG : prise en charge 

                                                           
 

34 Good practice Note on Addressing Sexual Exploitation and Abuse and Sexual Harassment (SEA/SH) in 
Investment Project Financing involving Major Civil Works” (second edition – February 2020) p:19 
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clinique du viol, paquet initial minimum de services, etc.) - ainsi que celles des travailleurs de 
la santé communautaire qui sont des points d'entrée pour les soutiens et aiguillage des 
survivants. 

 

 Définir des voies de référencement à destination des membres des espaces sûrs et des 
travailleurs de santé communautaires (couvrant la santé, le soutien psycho-social, la gestion 
des cas, la sécurité et la sûreté et des procédures opérationnelles standard (SOP) pour une 
réponse multisectorielle à la VBG. 

 
De plus, pour gérer correctement les risques d’EAS et HS inhérents aux activités du projet, il est 

nécessaire de disposer d’un plan d’action qui détaille de manière précise les principales mesures 

d’atténuation des risques se résument comme suit :  

a. S’assurer que le projet recrute un prestataire de services spécialisé sur les questions de  

violence basée sur le genre (VBG) afin de renforcer la mise en œuvre par l'unité de gestion 

du Projet (UGP) des mesures d'atténuation spécifiques au Projet relatives à la violence basée 

sur le genre (VBG), à l'exploitation, l'abus et le harcèlement sexuel (EAS/HS) et le 

mécanisme de gestion des plaintes (MGP), grâce au suivi des activités, y compris la mise 

en œuvre du plan d'action sur l'EAS et le mécanisme de gestion des plaintes (MGP) du 

Projet 
i. S’assurer que le/la Spécialiste en sauvegarde sociale qui sera recruté.e dans le cadre du 

projet apporte un appui technique et continu à la mise en œuvre et au suivi du plan 
d’action en EAS/HS, en coordination avec les Spécialistes en VBG et sauvegardes 
environnementales et sociales de la Banque mondiale. 

ii. Fournir une initiation aux équipes du projet (UGP, partenaires d'exécution et prestataires 
de services) sur le cadre environnemental et social de la Banque mondiale et plus 
particulièrement sur la «Note de bonne pratique sur la lutte contre l'exploitation et les 
abus sexuels et le harcèlement sexuel (EAS/HS) dans le financement de projets 
d'investissement impliquant des travaux de génie civil majeurs » (deuxième édition - 
février 2020). 

iii. S’assurer que l’unité de gestion du projet (UGP) soit dotée d’un personnel spécialisé et 
formé pour mener des activités de prévention, de coordination et de suivi des violences 
sexistes.   

iv. S’assurer que l’unité de gestion du projet (UGP) du MFB, en l’occurrence l’expert en 
sauvegarde sociale collabore de manière étroite avec les spécialistes en VBG/EAS et HS 
des Ministère de la Santé et de la Population (MSP) et Ministère de l’Economie du Plan et 
de la Coopération Internationale (MEPCI) dans la mise en place et le suivi des mesures 
d’atténuation des risques d’EAS/HS présentées dans le Plan d’action. S’assurer que 
l’expert en sauvegarde sociale bénéficie d’un accompagnement technique régulier en 
matière de prévention et de gestion des risques d’EAS et HS, notamment en amont du 
démarrage des activités.    

v. S’assurer que l’unité de gestion du projet (UGP) du MFB en l’occurence l’expert en 
sauvegarde sociale reçoive une assistance technique régulière, en coordination avec les 
Spécialistes en VBG et sauvegardes sociales de la Banque mondiale, lui permettant 
d’évaluer de manière continue, tout au long du cycle de mise en place du projet, les risques 
de VBG, EAS/HS du projet ainsi que la bonne mise en œuvre du plan d’action comprenant 
les mesures d’atténuation de ces risques.  

vi. Former les personnels du projet à l’utilisation de la cartographie digitalisée des 
prestataires de services VBG qui est en cours de développement et dont la finalisation est 
anticipée en début d’année fiscale 2023. La cartographie pourra être mobilisée dans le 
cadre du projet SENI Plus pour faciliter le référencement sûr et confidentiel des personnes 
survivantes de VBG, EAS et HS. 
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vii. Pour les activités du projet impliquant des travaux de génie civil moyens, encourager 
fortement les entrepreneurs à embaucher autant que possible des travailleurs qualifiés et 
non qualifiés de la communauté locale. 

viii.  S'assurer que le code de conduite co-développé par le Ministre Chargé de la Santé et de 
la Population et la Ministre de la Promotion du Genre, de la Protection de la Femme, de 
la Famille et de l’Enfant en 2021, y compris les comportements inacceptables et les 
conséquences des violations qui abordent explicitement l’EAS et l’HS, sont compris et 
discutés par le personnel de l’UGP, les sous-traitants et les travailleurs ou consultants 
employés par eux, ainsi que par les communautés adjacentes aux zones du projet ; y 
compris l’ensemble des personnels qui vont mettre en œuvre la composante 5 (MFB) 
 

ix. Prévoir au sein de la nouvelle UGP du MFB responsable de la mise en œuvre de la 
composante 5, un Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) du projet soit doté de 
mécanismes sensibles au genre pour les plaintes / cas de VBG, EAS et HS (i.e. doté de la 
capacité de répertorier les cas de VBG, EAS/HS) et d’un plan de communication sociale. 

x. Développer un protocole clair avec des dispositions spécifiques y compris des processus 
d’interventions clairs en cas d’infraction des codes de conduite des personnels de mise en 
œuvre des activités du projet. 

xi. Assurer un suivi actif de la zone du projet par le biais d’un mécanisme de surveillance du 
respect des normes et mesures prévues. Un cadre de suivi doit être complété et mis en 
œuvre par le Spécialiste de suivi environnemental et social, du projet Maïngo qui 
travaillera en étroite collaboration avec l’UGP du MFB, en l’occurrence l’expert en 
sauvegarde sociale en charge de la composante 5. 

i. Développer une campagne de sensibilisation des populations dans les zones ciblées par 
les activités du projet.  

ii. Assurer la formation des leaders communautaires et autorités locales aux droits des 
femmes, à la VBG et aux risques de EAS et HS.  

iii. Veiller à ce que les femmes et les filles et les organisations qui soutiennent les femmes, les 
filles et les enfants participent de manière significative tout au long du cycle du projet. 

 

Il est à préciser que dans la mesure du possible il est préconisé d’adopter ces mesures d’atténuation 
des risques en prenant en considération les mesures adoptées par les Ministères et unités de gestion 
de projets(UGP) engagés dans la mise en œuvre des projets des secteurs santé et éducation en RCA 
afin d’éviter les efforts dupliqués et la non-harmonisation des outils et mesures à mettre en œuvre.  
 
Il sera judicieux de coordonner les activités de formation et de sensibilisation à l’endroit des différents 
publics ainsi que d’harmoniser les mesures d’atténuation des risques telles que les Codes de conduite 
des personnels engagés dans les diverses activités des composantes des projets et le MGP sensible au 
genre et au traitement / référencements des cas potentiels de VBG, EAS et HS.  
 
Une concertation entre les Ministères et UGPs des projets du portefeuille centrafricain est aussi 
recommandée pour l’échange de bonnes pratiques dans la mise en œuvre des plans d’action EAS/HS 
y compris les partenariats stratégiques par régions et zones avec les organisations prestataires de 
services VBG. 
 
La cartographie préliminaire des prestataires de services doit se préciser à la lumière des données 
préalablement collectées par les projets opérant dans les régions et zones du projet Maïngo. Il en va 
de même pour l’identification des systèmes de référencement des survivantes de VBG envers les 
prestataires de services.  
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Mesures d’atténuation suite aux gaps identifier suite à l’évaluation du Protocol de reporting et 
gestion des incidents, l’enquête de l’incident EAS/HS, et l’audit du system EAS/HS 
 

 Transmission des allégations EAS à la Banque Mondiale par le Spécialiste en 
prévention de VBG, EAS et HS ; 

 Recrutement d’une ONG prestataire de service VBG 
 Sensibilisation des communautés ciblées par le projet concernant les risques d’EAS/HS 

et le MGP pour répondre aux plaintes 

 Sensibilisation des jeunes garçons et adolescents au sein des Clubs sur les risques 

d’EAS/HS, les canaux de signalement, les services de prises en charge ; 

 Former et équiper les membres de comités de gestion des plaintes dans les localités 

non encore couvertes par le dispositif ; 

 Campagnes de sensibilisations de masse (presse, radio) sur les VBG, EASHS, le code de 

conduite, les canaux de signalement, les services de prise en charge des victimes de 

VBG et le cadre légal de protection contre les VBG ; 

 Sensibilisations communautaires avec les familles bénéficiaires sur l’impact potentiel 

du projet et de ses activités et les risques y associés 

 Consultations des femmes et adolescentes pour la vérification de la moralité des 

travailleurs communautaires 

 Mettre à jour les points d’entrées de signalement des allégations (Points Focaux VBG) 

en intégrant des présidents de la jeunesse, l’Association des Femmes Juristes de 

Centrafrique, leaders communautaires, Chefs de villages/quartiers, Police dans toutes 

les zones du projet ; 

 Élaborer et disséminer un livret de poche/et électronique pour véhiculer les messages 

clés sur les VBG, EASHS, le code de conduite et la MGP ; 

 Formation des travailleurs en sante communautaires, personnel des établissements 

scolaires, la Police, gendarmerie, affaires sociales, justice sur le premier secours 

psychologique (PSP) aux survivantes de VBG 

 Formation du personnel de sante sur la prise en charge médicale des violences 

sexuelles, le MGP ; 

 Identification et mise en place d’une approche structurée de mobilisation 

communautaire sur les VBG/EASHS (EMAP, SASA, Girl Shine) ; 

 Analyse des gaps de la prise en charge médicale des violences sexuelles ; 

 Plaidoyer auprès du Ministère de la Santé pour la dotation en Kits post viol ; 

 Offre de service de soutien psychosocial et de gestion de cas de VBG ; 

 Mise à jour du manuel des opérations du projet intégrant des directives et mesures 

EAS/HS pertinentes pour le déploiement des Agents de Santé Communautaires (ASC) 

 Élaborer les matériels de communication (Affiches, Banderoles, boites à images) pour 

intensifier la communication autour des concepts EASHS, MGP et circuit de 

référencement. 
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Protocole de signalement des incidents liés aux VBG/EAS/HS 
 
Lorsqu’une allégation d’exploitation, d’abus sexuel et d’harcèlement sexuel impliquant un personnel 
rémunéré sur les fonds du projet est constaté, elle doit être signalée immédiatement à l’Unité de 
Gestion du Projet à travers les canaux prévus par le mécanisme de gestion des plaintes. 
 
Une fois alerté, le Spécialiste en prévention de VBG, EASHS auprès de la coordination, est chargé de 

notifier par mail la Banque dans les 24 heures qui suivent la réception de l’allégation en mettant en 

copie le Coordonnateur et le TTL du projet. 

 Après la notification par mail de l’allégation, le formulaire « B » est transmis par la Banque Mondiale 

à l’UGP qui procède à son renseignement. Ce formulaire est ensuite partagé automatiquement à la 

Banque Mondiale qui procède à son analyse et première classification. Les informations essentielles à 

faire remonter dans le formulaire sous 24 heures comprennent la nature de la plainte, la localité, la 

date de l’incident, le lien avec le projet et si possible l’âge et le sexe de la victime.  

En raison de leur sensibilité, tous les allégations VBG, EAS/HS signalées via les différents canaux 

susmentionnés sont enregistrées et documentées dans le MGP à travers les formulaires dédiés à cet 

effet, par le Spécialiste VBG/EAS/HS de l’UGP, par l’ONG prestataire, ou les services spécialisés dans la 

gestion de cas VBG identifiés par le projet.  

L’enregistrement se fait selon les principes directeurs VBG (confidentialité, sécurité, respect et non-

discrimination) et surtout le respect des souhaits, de la volonté, des désirs et du consentement de la 

personne survivante. Au sein de l’UGP, « une équipe dite de conformité » disponible, est alors 

mobilisée. Elle est chargée de procéder à la vérification administrative des allégations pour situer le 

lien avec le projet. 
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 Plan d’Action pour l’atténuation des 

risques de VBG, EAS et HS 

Voir tableau sur la page suivante 
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1. Les risques d'EAS/HS commis contre les fonctionnaires des ministères concernés par les versements de traitements/salaires. Les personnels du MFS en charge 

de la mise en œuvre de la composante 5 pourraient en effet solliciter des faveurs sexuelles et commettre des abus et différents types d’harcèlements sexuels en 

échange de l’attribution et/ou du versement des traitements/salaires. 

2. Risques VBG/EASHS liés à l’absence de mécanismes de protection communautaire contre les VBG/EASHS du fait de la prévalence élevée et une normalisation de 

VBG, de cas de viols sur mineures et des pratiques traditionnelles néfastes et dans l’optique où les activités du projet ciblent en majorité des adolescentes ;  

3. Risques de VBG, EAS et HS par les Agents de santé communautaire en raison de fréquentes interactions avec les adolescentes de moins de 18 ans et les 

enfants/mineurs, lors des visites à domicile. 

4. Risques de VBG, EAS et HS liés au paiement de bourses par mobile money entrainant l’utilisation des téléphones par les adolescents (es) qui peuvent exposer ces 

élèves à des risques de VBG, EAS et HS y compris les mariages précoces et forcés. 

5. Risques de VBG, EAS et HS en raison des interactions des prestataires de services de transfert mobile avec des élèves boursiers et surtout les filles adolescentes lors 

des opérations d’enrôlement et même de paiement des bourses dans les établissements bénéficiaires. 

6. Risques de VBG, EAS et HS en raison des interactions des formateurs avec les bénéficiaires de formation professionnelle au sein des Centres de Formation 

Professionnelle et de l’Alphabétisation.  

7. Risques de conséquences aggravantes sur les survivantes de VBG/EASHS liés à la défaillance ou insuffisance de kits post viol et compétences techniques pour la 

prise en charge médicale des survivantes de VBG/EASHS dans les formations sanitaires des zones éloignées des grands centres urbains, où les risques de violences 

sexuelles sur mineures sont élevés et les pratiques traditionnelles néfastes sont tolérées ; 

 

Risques de EAS/HS liés au 

projet 

Mesures d’atténuation Responsable Échéance Indicateur(s) Budget 

COMPOSANTE 1 : Espaces sûrs pour les femmes et les filles  

Cette composante financera la mise en place d’espaces sûrs à destination des femmes et des filles âgées de 10 à 24 ans (activités récréatives, et programmes de 

développement des compétences basiques en lecture, écriture, etc. ; ainsi que des compétences interpersonnelles et enfin d’autres pans de la stratégie 

d’autonomisation des femmes et des filles). Ces projets seront gérés par des membres de la communauté.  

1a.  Risques d’EAS et d’abus de 

pouvoir contre les femmes et les 

filles au sein des espaces sûrs 

exercés par les membres des 

communautés les administrant 

1b.   Risques d’EAS et HS liés à 

l’absence de code de conduite qui 

prohibe et sanctionne les EAS et 

HS 

a. Plan de redevabilité et réponse, incluant : 

 Recrutement d’une ONG prestataire de service 

VBG 

 Élaboration et signature des codes de conduite 

pour les travailleurs et le personnel du projet, 

qui comprennent au minimum les éléments 

suivants : 

 

- Comportement interdit 

- Liste des sanctions 

-UCP/ 

Coordonnateur 

 

-Ministère des 

affaires sociales  

 

-Expert en VBG 

 

-Expert en 

sauvegarde 

sociale  

 

Octobre 2025. 

-Une ONG VBG est 

recrutée – cible : Oui 

 

-% des travailleurs et 

du personnel du projet 

qui ont signé les codes 

de conduite – cible : 

100% 

 

 

 

350.000 000 

FCFA 
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35 Cet indicateur est utile pour le suivi de nombre des plaintes reçues, mais il n’est pas indicatif de la bonne ou mauvaise fonctionnalité du MGP. 

 - Standards minimums à suivre pour l’UGP 

- Obligations de rapportage et mécanisme de 

recueil des plaintes 

 Mise en place et révision du MGP sensible à 

l’EAS/HS, qui comprend au minimum les 

éléments suivants : 

 

- Procédures spécifiques pour traiter les 

plaintes liées à l’EAS/HS, y compris le 

délai et les possibles sanctions 

- Procédures pour rapporter les plaintes liées 

à l’EAS/HS, y compris les voies 

accessibles aux communautés ciblées et au 

personnel du projet 

- Obligations concernant les principes 

directeurs pour le traitement éthique et 

confidentiel de ce genre des plaintes 

Cartographie des services de prise en charge 

multisectorielle et élaboration du circuit de 

référencement dans toutes les zones d’intervention 

  

Accord-cadre/Protocole de prise en charge des 

survivantes de VBG/EASHS avec les prestataires 

de services dans les zones du projets. 

 

-ONG et les 

Conseils de 

Collectivités 

 

 

 

Nombre de plaintes 

liées à l’EAS/HS qui 

sont reçues à travers le 

MGP35 

 

% des plaintes liées à 

l’EAS/HS qui sont 

référées aux services 

 

% des plaintes liées à 

l’EAS/HS qui sont 

notifiées dans le délai 

prévu. Cible : 100% 

 

 

 

 

 

% de zones du projet 

ayant un circuit de 

référencement à jour – 

cible : 100% 

 

% des survivantes 

d’EASHS ayant reçues 

les services - cible : 

100% 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

10 000 000 Fcfa 
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1c.  Risques de VBG si les 

espaces sûrs ne sont pas établis 

dans des lieux sûrs choisis avec et 

pour les femmes et les filles, en 

concertation avec les membres 

des communautés qui garantissent 

l’accès, la confidentialité et la 

sécurité des femmes et des filles 

1d.  Risques d’accroître ou 

exacerber les VBG notamment les 

violences domestiques si les 

communautés, notamment les 

époux/pères/frères ne sont pas 

pleinement engagées et 

mobilisées dès la conception et la 

mise en place des espaces sûrs. 

En outre, si les objectifs et 

activités d’autonomisation des 

femmes ne sont pas clairement 

explicités l’émancipation des 

femmes et des filles peut 

effectivement donner lieu à des 

déséquilibres des dynamiques et 

rôles de genre au sein des 

ménages, qui sont des facteurs 

aggravant de violences envers les 

femmes et les filles. 

1e. Risques d’assister à des 

pratiques néfastes et dangereuses 

pour les survivantes, liés à 

l’absence de connaissances et 

b. Plan de formation et sensibilisation, 

incluant : 

 Renforcement d’atouts et formation pour le 

personnel du projet concernant les risques 

d’EAS/HS, y compris les codes de conduite et 

le MGP 

 Formation des équipes des travailleurs et du 

personnel de supervision sur l’EAS/HS, y 

compris les codes de conduite et le MGP 

 

 Consultations communautaires avec les 

bénéficiaires féminins dans des conditions 

sûres et confidentielles sur l’impact potentiel 

du projet et de ses activités et les risques y 

associés 

 Consultations communautaires pour s’assurer 

de l’implication des filles et des femmes dans 

le choix des sites devant abriter les espaces sûrs 

 Sensibilisation des communautés ciblées par le 

projet concernant les risques d’EAS/HS et le 

MGP pour répondre aux plaintes 

 Sensibilisation des jeunes garçons et 

adolescents au sein des Clubs sur les risques 

d’EAS/HS, le canaux de signalement, les 

service de prises en charger 

-UCP/ 

Coordonnateur 

 

-Ministère des 

affaires sociales  

 

-Expert en VBG 

 

-Expert en 

sauvegarde 

sociale  

 

-ONG et les 

Conseils de 

Collectivités 

 

Pendant la mise 

en œuvre du 

projet 

a. Plan de formation 

et sensibilisation : 

 

% du personnel du 

projet, travailleurs des 

entreprises, 

communautaires qui 

reçoit une formation 

concernant les risques 

d’EAS/HS, y compris 

les codes de conduite 

et le MGP-cible : 

100% 

 

% du personnel formé 

qui montre des 

connaissances accrues 

après la formation 

(qui reçoivent une 

note sur le post-test 

au-delà de 80%) 

 

Nombre de 

consultations 

communautaires avec 

les femmes et dans 

combien de zones 

d’intervention 

 

Nombre de membres 

des communautés 

sensibilisées sur les 

EASHS, MGP   

(désagrégés par sexe 

tranche d’âge, zones) 

10 000 000 FCFA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9 000 000 FCFA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

25 000 000 FCFA 
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compétences sur les VBG et EAS 

des personnels et équipes des 

espaces sûrs et de protocoles de 

référencements des survivantes 
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Risques de EAS/HS liés au projet Mesures d’atténuation Responsable Échéance Indicateur(s) Budget 

COMPOSANTE 2 : Promotion à l’accès aux services de Santé / éducation des femmes & filles 

2.1 Santé communautaire et accès aux services de santé primaire : Cette sous-composante financera la promotion de l’accès aux services de santé aux femmes et aux 

filles en connectant celles-ci aux centres de santé 

2.2 & 2.3 Accès à l’éducation – formation professionnelle des filles : Cette sous-composante financera la promotion de l’accès à l’éducation des filles notamment en 

visant la réduction des barrières financières et le renforcement des écoles et établissements scolaires comme espaces sûrs pour l’éducation des filles. Cette sous-

composante du projet entend également promouvoir et renforcer les opportunités d’apprentissage et de formations courtes à destination des filles et adolescentes y 

compris la réhabilitation de 6 des établissements d’apprentissage et formation professionnelle  

2a.  Risques d’EAS et d’abus de pouvoir 

exercés contre les femmes et les filles par les 

travailleurs en santé communautaire, par le 

personnel des centres de santé primaire et 

des écoles et autres établissements scolaires 

d’apprentissage et de formation.  

2b.  Risques de VBG, EAS et HS liés à 

l’absence de code de conduite pour les 

personnels des centres de santé, des écoles et 

autres établissements scolaires 

d’apprentissage et de formation qui 

garantissent un environnement de travail sûr 

et respectueux pour le personnel féminin et 

prohibe et sanctionne les EAS et HS. 

Risques de VBG, EAS et HS par les Agents de 
santé communautaire en raison de 
fréquentes interactions avec les femmes et 

les adolescentes. 

Risques de VBG, EAS et HS liés au 

paiement de bourses par mobile money 

entrainant l’utilisation des téléphones par les 

Formation sur les VBG/EASHS, code de 

conduite des travailleurs en sante 

communautaires, des entreprises, 

prestataires de services de mobile transfert, 

des membres de la cellule d’appui au 

Ministère de l’Éducation, des RECO sur 

les risques EAS, le MGP, le code de 

conduite, le circuit de référencement VBG 

 Signature des codes de conduite par 

les travailleurs en sante 

communautaires, prestataires de 

services de mobile transfert, des 

membres de la cellule d’appui au 

Ministère de l’Éducation, des RECO  

 

-UGP/ 

Coordonnateur 

 

-Expert en VBG 

 

-Expert 

Psychologue  

 

-Médecin 

spécialiste en 

VBG  

 

-Expert en 

sciences de 

l’éducation  

 

-Expert en 

sauvegardes  

sociales  

 

- ONG et les 

Conseils de 

Collectivités 

Pendant la mise 

en œuvre du 

Projet 

 

% des travailleurs en 

sante 

communautaires, 

entreprises, 

prestataires de 

services de mobile 

transfert, des 

membres de la 

cellule d’appui au 

Ministère de 

l’Éducation, des 

RECO qui reçoit une 

formation sur les 

EAS/HS, le codes de 

conduite, le MGP-

cible : 100% 

 
 

 

 

6 000 000 FCFA  
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adolescents (es) qui peuvent exposer ces 

élèves à des cas de VBG, EAS et HS 

notamment les mariages précoces et forcés. 

Risques de VBG, EAS et HS en raison des 

interactions des prestataires de services de 

mobile transfert avec des élèves boursiers et 

surtout les adolescentes lors des opérations 

d’enrôlement et même de paiement des 

bourses dans les établissements béneficiaires 

2c. Risques VBG/EASHS associés à un 

possible apport de main-d'œuvre pour les 

activités de réhabilitation des établissements 

d’apprentissage et formation professionnelle 

sur la VBG / EAS dans les communautés  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2d. Risques d’assister à des pratiques 

néfastes et dangereuses pour les survivantes, 

liés à l’absence de connaissances et 

compétences des travailleurs en santé 

communautaire, des personnels des centres 

de santé, des écoles et autres établissements 

scolaires d’apprentissage et de formation sur 

les VBG et EAS et de protocoles de 

référencements des survivantes. 

2e.  Risques de générer de la violence à 

l’endroit des filles dont les familles reçoivent 

un appui financier pour la poursuite de leur 

éducation (violences physiques, 

émotionnelles et/ou psychologiques). Sans 

mesures d’accompagnement des ménages, 

des parents et des communautés visant à 

expliquer les objectifs de cette sous-

composante du projet, les soutiens financiers 

et les attributions de bourses d’études 

Formation des travailleurs en sante 

communautaires, personnel des 

établissement scolaires, la Police, 
gendarmerie, affaires sociales, justice 

sur le premier secours psychologique 

(PSP) aux survivantes de VBG 

 Formation du personnel de sante sur la 

prise en charge médicale des violences 

sexuelles, le MGP 

 Sensibilisations communautaires avec 

les familles bénéficiaires sur l’impact 

potentiel du projet et de ses activités et 

les risques y associés 

 Consultations des femmes et 

adolescentes pour la vérification de la 

moralité des travailleurs 

communautaires 

-UGP/ 

Coordonnateur 

 

-Expert en VBG 

 

-Expert 

Psychologue  

 

-Médecin 

spécialiste en 

VBG  

 

-Expert en 

sciences de 

l’éducation  

 

Pendant la mise 

en œuvre du 

Projet 

 

 

% des travailleurs de 

sante communautaire, 

points focaux des 

établissements 

scolaires   qui reçoit 

une formation sur le 

PSP cible 100% 

 

% des formations 

sanitaires avec au 

moins 1 membre du 

personnel ayant reçu 

une formation sur la 

prise en charge 

médicales des 

violences sexuelles 

dans les zones du 

projet. Cible : 70%  

15 000 000 

FCFA 
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pourraient générer des déséquilibres au sein 

des ménages spécifiquement dans les 

dynamiques et rôles de genre attribués aux 

filles au sein des ménages. Ces déséquilibres 

sont des facteurs aggravant de violences 

envers les filles, notamment des VBG et 

EAS liées aux transferts d’argent.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Mise en œuvre de mesures 

d’accompagnement à destination des 

parents / jeunes filles pour l’affectation 

des aides financières comme support à 

l’éducation et au maintien à l’école des 

filles. 

 

% du 

personnel/travailleurs 

formé qui montre des 

connaissances accrues 

après la formation 

(qui reçoivent une 

note sur le post-test 

au-delà de 80%) 

 

 

 

Nombre de femmes et 

de filles ayant 

participées aux 

consultations 

communautaires pour 

la vérification et 

sélections des 

travailleurs 

communautaires 
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COMPOSANTE 5 :  Paiement des salaires et traitements du personnel du secteur social pour soutenir la formation du capital humain. 

5.1 Salaires et traitements des fonctionnaires (29,7 millions de dollars IDA). Elle financera les salaires et traitements des fonctionnaires actuellement employés ou 

devant être embauchés pour une période de 18 mois 

5.2 Gestion du paiement des salaires des fonctionnaires (IDA 0,3 million de dollars). Elle financera les coûts de fonctionnement nécessaires à la mise en œuvre de la 

sous-composante 5.1, y compris (i) une partie du salaire d'un comptable nouvellement recruté ; (ii) des audits indépendants pour fournir une assurance fiduciaire 

adéquate sur l'utilisation des fonds du projet, (iii) les coûts des consultants pour mettre à jour le système de paiement des salaires et des traitements des 

fonctionnaires, les coûts des consultants pour mettre à jour le logiciel de comptabilité ; et (iv) la vérification de la présence de fonctionnaires et d'autres contrôles 

spécifiques visant à garantir que les fonds du projet sont utilisés aux fins prévues 

 

5.a.  Risques d'EAS/HS commis contre les 

fonctionnaires des ministères concernés par 

les versements de traitements/salaires. Les 

personnels du MFS en charge de la mise en 

œuvre de la composante 5 pourraient en effet 

solliciter des faveurs sexuelles et commettre 

des abus et différents types d’harcèlements 

sexuels en échange de l’attribution et/ou du 

versement des traitements/salaires. 

5.b Risques de VBG, EAS et HS liés à 

l’absence de code de conduite pour les 

personnels de l’UGP du PGNSP, les 

consultants, fournisseurs et de formations qui 

garantissent un environnement de travail sûr 

et respectueux pour le personnel féminin et 

qui prohibe et sanctionne les EAS et HS. 

 

 

 

Plan de redevabilité et réponse 

Les mêmes activités ci-hauts citees 

s’appliquent :  

- code de conduite, (signature) 
- formation, MGP, sensibilisation 

 
 

Formation du personnel de l’UGP, des 
Consultants, personnels clés du MFB , 
autres acteurs de supervision sur les 
EASHS, le code de conduite et le MGP 
spécifique aux EASHS 

 

 

 

 
 

 

UGP MFB 

Coordonnateur 

Expert en 

Sauvegardes 

Sociales de 

l’UGP du MFB,  

 

Expert en 

Sauvegardes 

Sociales de l’UGP 

Expert en VBG, 

EAS et HS  

 

Expert en 

Sauvegardes 

Sociales de l’UGP 

du MFB en 

Au démarrage 

du projet 

 

 

 

 

 

 

 

Au démarrage 

du projet 

 

 

Pendant la mise 

en œuvre du 

projet 

 

Au démarrage 

du projet et 

pendant la mise 

Un code de conduite 
élaboré et disponible 
 
% du personnel de 
l’UGP, des Consultants 
et autres acteurs clés 
ayant signé le COC. 
Cible : 100% 
 

% du personnel du  
des Consultants et 
autres acteurs clés qui 
reçoit une formation 
les d’EAS/HS, le code 
de conduite et le MGP  
Cible : 100% 
 
% du personnel formé 

qui montre des 

connaissances accrues 

après la formation 

0 
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charge de la 

composante 5 

en œuvre du 

projet 

(qui reçoivent une 

note sur le post-test 

au-delà de 80%) 

Risques liés à l’absence de mécanismes de 

protection communautaire dans une 

communauté en proie à une prévalence 

élevée de cas de viols sur mineures et des 

pratiques traditionnelles néfastes et dans 

l’optique où les activités du projet cibles en 

majorité des adolescentes ; 

Identification et mise en œuvre d’une 

approche structurée de mobilisation 

communautaire sur les VBG/EASHS 

(EMAP, SASA, Girl Shine) 

Expert en 

VBGEAS  

ONG VBG 

ONG, Équipe 

Sauvegarde 

A partir du mois 

d’octobre et 

durant la mise 

en œuvre du 

projet 

Nombre d’approche 
structurées de 
mobilisation 
communautaire mise 
en œuvre. Cible :1  
 

A déterminer 

Risques de graves conséquences sur les 

survivantes d’EASHS liés à l’existence de 

gaps(insuffisance en kits post viol)  de la 

prise en charge médicale des victimes de 

VBG dans les formations sanitaires éloignées 

des grands centres urbains, où la prévalence 

des actes de viols sur mineures est élevée ; 

Analyse des gaps de la prise en charge 

médicale des violences sexuelles  

Plaidoyer auprès du Ministère de la Santé 

pour la dotation en Kits post viol 

 

Offre de service de soutien psychosocial et 

de gestion de cas de VBG  

Expert en VBG 

Coordonnateur  

Expert en Santé 

Communautaire 

Immédiat et tout 

au long de la 

mise en œuvre 

du projet 

% de FOSA dans les 
zones du  projet dotés 
en Kits post-viols 
cible : 70% 
 

Nombre des agents 

psycho-sociaux  

recrutes pour la 

gestion de cas VBG, 

 

Nombre de 

survivantes de 

VBG/EASHS ayant 

reçu un soutien 

psychosocial et la 

gestion de cas 

 

 

 

 

 

 

8 000 000 FCFA 

Risques de VBG, EAS et HS par les Agents 

de santé communautaire en raison de 

fréquentes interactions avec les adolescentes 

de moins de 18 ans et les enfants/mineurs, 

lors des visites à domicile  

Mise à jour du manuel des opérations du 

projet intégrant des directives et  Mesures 
EAS/HS pertinentes pour le déploiement 
des Agents de Santé Communautaires 
(ASC) 

Expert en VBG 

Coordonnateur  

Expert en Santé 

Communautaire 

Equipe 

Sauvegarde 

Octobre 2025 

 

 

 

 

 

Manuel des opérations 
mis à jour avec les 
aspects de prévention 
des EASHS 
 

0 
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Risques de VBG, EAS et HS liés au 

paiement de bourses par mobile money 

entrainant l’utilisation des téléphones par les 

adolescents (es) qui peuvent exposer ces 

élèves à des cas de VBG, EAS et HS 

notamment les mariages précoces et forcés. 

Risques de VBG, EAS et HS en raison des 

interactions des prestataires de services de 

mobile transfert avec des élèves boursiers et 

surtout les filles adolescentes lors des 

opérations d’enrôlement et même de 

paiement des bourses dans les établissements 

béneficiaires 

 

Mettre en place une approche de formation 

formative impliquant les acteurs clés des 

composantes et les RECO en vue de former 

les leaders communautaires (Chefs de 

quartiers, villages, leaders des femmes, 

présidents de la jeunesse) sur les concepts 

de base VBG/EASHS, premiers secours 

psychologiques, les canaux de signalement 

et les services VBG disponibles 

 

Former et équiper les membres de comités 

de gestion des plaintes dans les localités non 

encore couvertes par le dispositif 

 

Campagnes de sensibilisations de masse 

(presse, radio) sur les VBG, EASHS, le 

code de conduite, les canaux de 

signalement, les services de prise en charge 

des victimes de VBG et le cadre légal de 

protection contre les VBG 

 

Mettre à jour les points d’entrées de 

signalement des allégations (Points Focaux 

VBG) en intégrant des présidents de la 

jeunesse, l’Association des Femmes Juristes 

de Centrafrique, leaders communautaires, 

Chefs de villages/quartiers, Police dans 

toutes les zones du projet  

Élaborer et disséminer un livret de poche/et 

électronique pour véhiculer les messages 

clés sur les VBG, EASHS, le code de 

Expert en VBG 

ONG prestataire 

Responsables 

des composantes 

 

 

 

 

 

Expert en 

sauvegardes 

sociales 

Expert en VBG 

Equipe 

Sauvegardes 

ONG prestataire 

VBG 

 

 

 

 

Expert en VBG 

ONG VBG 

 

Expert 

VBGEASHS 

ONG VBG 

Octobre 2025 et 

pendant la mise 

en œuvre du 

proche 

 

 

 

 

 

 

Septembre –

novembre 2025 

 

 

 

 

Octobre 2025 et 

régulièrement 

durant la mise 

en œuvre du 

projet 

 

 

 

Octobre –2025 

janvier 2026 

 

Novembre 2025 

Octobre –

Novembre 2025 

Approche formative 
développée 
 

Nombre  de leaders 

communautaires 

formés sur les 

EASHS, le MGP, le 

Code,  PSP 
(Désagrégés par sexe, 
zones) 
 

Nombre des comités 

MGP formés et 

équipés 

Nombre de campagne 

de sensibilisations de 

masse organisé par 

zone de projet 

 

La liste des Points 

d’entrées MGP est mis 

à jour 

 

 

Nombre de livrets 

confectionnés et 

35 000 000 Fcfa 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Voir budget 

MGP general 

 

 

 

30 000 000 FCFA 

 

 

 

 

15 000 000 FCFa 
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NB : Composante 3 « Renforcement des capacités nationales et activités de plaidoyer pour l’autonomisation des femmes » ne présente pas de risques 

de VBG, EAS et HS.   

conduite, les canaux de signalement, les 

principes directeurs 

Élaborer les matériels de communication 

(Affiches, Banderoles, boites à images) 

pour intensifier la communication autour 

des concepts EASHS, MGP et circuit de 

référencement 

et tout au long 

de la mise en 

œuvre du projet 

distribuées aux 

travailleurs du projet 

Nombre de  matériels 

de communication 

(Affiches, Banderoles, 

boites à images) 

confectionnees et 

distribuees 

14 000 000 FCFA 

 

 

 

25 000 000 FCFA 
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ANNEXES 
Annexe 1 : Définitions et terminologie 36 

 

Définition de la violence sexiste 

« La violence sexiste est une expression générique qui s’entend de tout acte préjudiciable perpétré 

contre le gré d’une personne et fondé sur les différences que la société établit entre les hommes et 

les femmes. Elle englobe les actes qui provoquent un préjudice ou des souffrances physiques, 

sexuelles ou psychologiques, la menace de tels actes, la contrainte, et d’autres formes de privation de 

liberté, que ce soit dans la sphère publique ou dans la sphère privée. La violence sexiste touche de 

manière disproportionnée les femmes et les filles au cours de leur vie et prend de nombreuses formes, 

y compris les sévices sexuels, physiques et psychologiques. Elle se produit au sein du foyer, dans la 

rue, dans les établissements d’enseignement, au travail, dans les champs agricoles et les camps de 

réfugiés aussi bien en temps de paix qu’en période de conflit et de crise. 

L’expression violence sexiste est le plus généralement utilisée pour souligner les inégalités 

systémiques entre hommes et femmes— qui existent dans toutes les sociétés du monde — et agit 

comme une caractéristique fondatrice et fédératrice de la plupart des formes de violences perpétrées 

contre les femmes et les filles37. Elle tire son origine de la Déclaration sur l’élimination de la violence 

à l’égard des femmes adoptée par les Nations Unies en 1993, qui définit la violence contre les femmes 

comme « tous actes de violence dirigés contre le sexe féminin, et causant ou pouvant causer aux 

femmes un préjudice ou des souffrances physiques, sexuelles ou psychologiques ». La discrimination 

fondée sur le sexe ou l’identité de genre n’est pas seulement une cause de nombreuses formes de 

violence sexiste, mais aussi contribue à l’acceptation et l’invisibilité généralisées de cette violence — 

si bien que les auteurs n’ont pas à rendre compte de leurs actes et que les victimes sont dissuadées 

de s’exprimer et de solliciter une aide » 38. 

Pour déterminer si un acte peut être assimilé à de la violence sexiste, il faut considérer si cet acte 

reflète et/ou renforce les rapports de force inégaux entre hommes et femmes. 

Bien qu’elle renvoie généralement à la violence perpétrée par les hommes contre les femmes, la 

violence sexiste touche également tous les individus et ce quelque soit leur genre et leur orientation 

sexuelle.  

Bien des formes de violence sexiste — mais pas toutes — sont considérées comme des actes criminels 

dans les lois et politiques nationales. La situation diffère d’un pays à l’autre, et la mise en œuvre dans 

la pratique des lois et politiques peut varier grandement. L’impunité généralisée est un obstacle 

                                                           
 

36 Les définitions sont dans leur vaste majorité tirées de la Note de bonnes pratiques, Cadre environnemental 
et social pour les opérations de FPI. Lutte contre l’exploitation et les atteintes sexuelles ainsi que le 
harcèlement sexuel dans le cadre du financement de projets d’investissement comportant de grands travaux 
de génie civil. Deuxième édition, Banque Mondiale.  
37 L’expression « violence sexiste » est souvent utilisée de façon interchangeable avec celle de « violence à 
l’égard des femmes et des filles ». Voir Arango, D., M. Morton, Gennari, F., Kiplesund, S. et ELLSBERG, M. 
(2014). Interventions to Prevent or Reduce Violence Against Women And Girls : A systematic Review of 
Reviews. Women’s Voice, Agency, and Participation Research Series. Washington, DC. World Bank. 
38 Note de bonnes pratiques, Cadre environnemental et social pour les opérations de FPI, opus.cit. page 6.  
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constant — dans les nations développées et les pays en développement — et la faible application des 

lois est quasiment une caractéristique universelle des pays à faible revenu et à revenu intermédiaire. 

Violence à l’égard des femmes et des filles 

La Déclaration des Nations Unies de 1993 sur l’élimination de la violence à l’égard des femmes définit 

la violence à l’égard des femmes et des filles comme tous actes de violence dirigée contre le sexe 

féminin, et causant ou pouvant causer aux femmes un préjudice ou des souffrances physiques, 

sexuelles ou psychologiques, y compris la menace de tels actes, la contrainte ou la privation arbitraire 

de liberté, que ce soit dans la vie publique ou la vie privée (Article premier). La violence à l’égard des 

femmes et des filles s’entend comme englobant, sans y être limitée, les formes suivantes :  

 La violence physique, sexuelle et psychologique exercée au sein de la famille, y compris les 

coups, les sévices sexuels infligés aux enfants de sexe féminin au foyer, les violences liées à la 

dot, le viol conjugal, les mutilations génitales et autres pratiques traditionnelles préjudiciables 

à la femme, la violence non conjugale et la violence liée à l’exploitation ;  

 La violence physique, sexuelle et psychologique exercée au sein de la collectivité, y compris le 

viol, les sévices sexuels, le harcèlement sexuel et l’intimidation au travail, dans les 

établissements d’enseignement et ailleurs, le proxénétisme et la prostitution forcée ;  

 La violence physique, sexuelle et psychologique perpétrée ou tolérée par l’État, où qu’elle 

s’exerce (article 2).  

La violence à l’égard des femmes et des filles traduit des rapports de force historiquement inégaux 

entre hommes et femmes, lesquels ont abouti à la domination et à la discrimination exercées par les 

premiers et freiné la promotion des secondes. 

Violence basée sur le genre ou violence sexiste ou violence basée sur le sexe 

Expression générique qui désigne tout acte préjudiciable perpétré contre le gré d’une personne et 

fondé sur les différences que la société établit entre les hommes et les femmes (genre). Elle englobe 

les actes qui provoquent un préjudice ou des souffrances physiques, sexuelles ou psychologiques, la 

menace de tels actes, la contrainte, et d’autres formes de privation de liberté. Ces actes peuvent se 

produire dans la sphère publique ou privée (IASC 2015)39. Les femmes et les filles sont touchées de 

façon disproportionnée par la violence sexiste à travers le monde. 

Les six principaux types de VBG sont les suivantes40 :  

Viol : pénétration vaginale, anale ou buccale sans consentement (même superficielle), à l’aide du 

pénis ou d’une autre partie du corps. S’applique également à l’insertion d’un objet dans le vagin ou 

l’anus.  

Agression sexuelle : toute forme de contact sexuel sans consentement ne débouchant pas ou ne 

reposant pas sur un acte de pénétration. Entre autres exemples : les tentatives de viol, ainsi que les 

baisers, les caresses et les attouchements non désirés aux parties génitales ou aux fesses. Les FGM 

sont des actes de violence qui lèsent les organes sexuels ; elles devraient donc être classées dans la 

                                                           
 

39 Note de bonnes pratiques, opus cit. Glossaire.  
40 GBVIMS, Outils de classification. Les six principaux types de VBG ont été créés pour permettre la collecte de 
données et l’analyse de statistiques sur la VBG.  
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catégorie des agressions sexuelles. Ce type d’incident n’englobe pas les viols (qui consistent en un 

acte de pénétration).  

Agression physique : Violence physique n’étant pas de nature sexuelle. Entre autres exemples : coups, 

gifles, strangulation, coupures, bousculades, brûlures, tirs ou usage d’armes, quelles qu’elles soient, 

attaques à l’acide ou tout autre acte occasionnant des douleurs, une gêne ou des blessures. Ce type 

d’incident n’englobe pas les MGF/E.  

Mariage forcé : Mariage d’une personne contre sa volonté́. Le mariage forcé désigne le mariage d’un 

individu contre son gré. Le mariage d’enfants désigne un mariage officiel ou une union non officialisée 

avant l’âge de 18 ans. Bien que certains pays autorisent le mariage avant l’âge de 18 ans, les principes 

internationaux des droits de l’homme les considèrent tout de même comme des mariages d’enfants, 

au motif qu’une personne âgée de moins de 18 ans ne peut donner son consentement éclairé. Le 

mariage précoce constitue donc une forme de mariage forcé, puisqu’une personne mineure n’a pas 

la capacité juridique de consentir à cette union (IASC 2015). 

Déni de ressources, d’opportunités ou de services : déni de l’accès légitime à des ressources/actifs 

économiques ou à des opportunités de subsistance, et à des services éducatifs, sanitaires ou autres 

services sociaux. On parle de déni de ressources, d’opportunités et de services, par exemple, lorsqu’on 

empêche une veuve de recevoir un héritage, lorsque les revenus d’une personne sont confisqués de 

force par son compagnon intime ou un membre de sa famille, lorsqu’une femme se voit interdire 

l’usage des moyens de contraception, lorsqu’on empêche une fille d’aller à l’école, etc. Les cas de 

pauvreté ́générale ne devraient pas être consignés.  

Violences psychologiques / émotionnelles : Infliction de douleurs ou de blessures mentales ou 

émotionnelles. Entre autres exemples : menaces de violence physique ou sexuelle, intimidation, 

humiliation, isolement forcé, poursuite, harcèlement verbal, attention non souhaitée, remarques, 

gestes ou écrits de nature sexuelle et/ou menaçants, destruction de biens précieux, etc.  

Exploitation et Atteintes sexuelles41 :  

Exploitation sexuelle : Le fait de profiter ou de tenter de profiter d’un état de vulnérabilité, 

d’un rapport de force inégal ou de rapports de confiance à des fins sexuelles, y compris mais 

non exclusivement en vue d’en tirer un avantage pécuniaire, social ou politique (tiré du 

Glossaire des Nations Unies sur l’exploitation et les atteintes sexuelles, 2017, p.6). 

Atteinte sexuelle : Toute intrusion physique à caractère sexuel commise par la force, sous la 

contrainte ou à la faveur d’un rapport inégal, ou la menace d’une telle intrusion (Glossaire des 

Nations Unies sur l’exploitation et les atteintes sexuelles, 2017, p.5).  

Harcèlement sexuel : Toute avance sexuelle importune ou demande de faveurs sexuelles ou tout 

autre comportement verbal ou physique à connotation sexuelle42.  

Traite des personnes 

Le recrutement, le transport, le transfert, l’hébergement ou l’accueil de personnes, par la menace de 

recours ou le recours à la force ou à d’autres formes de contrainte, par enlèvement, fraude, tromperie, 

                                                           
 

41 Note de bonnes pratiques, opus cit. Glossaire 
42 Note de bonnes pratiques, opus cit. Glossaire 
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abus d’autorité ou d’une situation de vulnérabilité, ou par l’offre ou l’acceptation de paiements ou 

d’avantages pour obtenir le consentement d’une personne ayant autorité sur une autre aux fins 

d’exploitation. L’exploitation comprend, au minimum, l’exploitation de la prostitution d’autrui ou 

d’autres formes d’exploitation sexuelle, le travail ou les services forcés, l’esclavage ou les pratiques 

analogues à l’esclavage, la servitude ou le prélèvement d’organes (Nations Unies 2000. Protocole 

visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants). 

Approche centrée sur les survivants 

« L’approche centrée sur les survivants se fonde sur un ensemble de principes et de compétences 

conçus pour guider les professionnels — quel que soit leur rôle — dans leurs échanges avec les 

survivants (surtout les femmes et les filles, mais aussi les hommes et les garçons) de violences 

sexuelles ou d’autres formes de violence. L’approche centrée sur les survivants vise à créer un 

environnement favorable dans lequel les droits des intéressés sont respectés et privilégiés, et dans 

lequel les survivants sont traitées avec dignité et respect. Cette approche aide à promouvoir le 

rétablissement de la survivant et sa capacité à identifier et exprimer ses besoins et souhaits, ainsi qu’à 

renforcer sa capacité à prendre des décisions sur d’éventuelles interventions »43. 

  

                                                           
 

43 Note de bonnes pratiques, opus cit. Glossaire. 
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Annexe 2 : Statistiques VBG et EAS en milieu scolaire  44  

Tableau A : Proportions d’enquêtés ayant été victimes d’actes de violence au 
cours des 12 derniers mois par type d’acte et par sexe selon certaines 

caractéristiques  

 

Source : Enquête EVBG réalisée dans 7 des 11 préfectures de la RCA, UNFPA, 2011. 

  

                                                           
 

44 Évaluation des risques d’exploitation et atteintes sexuelles/harcèlement sexuels en milieu scolaire en 
République Centrafricaine (Ministère de l’enseignement primaire et secondaire – Projet d’appui au plan 
sectoriel de l’éducation PAPSE II), novembre 2020. 

 

Groupe d'âges 

Victimes d'actes 

de violence 
verbale ou 

psychologique 

Victimes d'actes 
de violence 

physique 

Victimes d'actes de 
violence économique 

Victimes d'actes de 
violence sexuelle 

Effectifs 

M F 
 

M F 
 

M F 
 

M F 
 

  

 10-14 81,1 76,9 78,4 77,6 70,1 72,7 58 51,1 53,6 12,6 12,9 12,8 407 

15-19 73,1 75,5 74,6 59,1 54,8 56,5 67,7 61,3 63,7 34,4 42,6 39,5 248 

20-24 77,5 74,4 75,9 35 32,6 33,7 52,5 46,5 49,4 45 60,5 53 83 

25 et plus 36,4 56,3 48,1 9,1 18,8 14,8 63,6 43,8 51,9 27,3 31,3 29,6 27 

Milieu scolaire 

Primaire 78,8 78 78,3 78,8 73,4 75,4 58,8 55,6 56,8 13,5 14 13,8 456 

Secondaire 74 73,2 73,5 43,3 42,5 42,8 65,4 51,4 56,5 40,4 48,6 45,6 283 

Supérieur 61,5 53,8 57,7 15,4 7,7 11,5 46,2 46,2 46,2 46,2 30,8 38,5 26 

Statut de résidence 

Personne non 
déplacée 

75,3 76,6 76,1 59,9 62,2 61,3 59,9 51,1 54,4 22,3 25,3 24,2 662 

Déplacé 

interne/refugié 
82,5 68,3 73,8 82,5 46 60,2 65 71,4 68,9 40 41,3 40,8 103 

Milieu de 
résidence 

                          

Urbain 77,6 73,5 74,9 59,2 54,3 56 61,2 52,2 55,3 29,6 28,9 29,1 577 

Rural 73,6 83,5 78,7 71,4 82,5 77,1 59,3 59,8 59,6 14,3 21,6 18,1 188 

Effectifs 287 478 765 287 478 765 287 478 765 287 478 765   
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Annexe 3 : Cadre juridique et institutionnel  
 

Cadre juridique international et national  

Tableau A .  Instruments internationaux ratifiés par la RCA 

Instruments internationaux Date de ratification 

Convention pour l’Élimination de toutes les formes de Discrimination à 

l’Égard de la femme (CEDEF) 

1991 

Convention pour élimination de toutes les formes de discrimination à 

l’égard de la femme de 1979 

 

Convention relative aux droits de l’enfant du 20 novembre 1989  1992 

Protocoles additionnels à la Convention relative aux droits de l’enfant 

dont l’un concerne l’implication d’enfants dans les conflits armés et 

l’autre dans la vente d’enfants et la pornographie mettant en scène des 

enfants  

2012  

Protocole additionnel à la Charte Africaine des Droits de l’Homme et 

des peuples relatifs aux droits de la femme  
2012  

 

Tableau B.  Instruments juridiques de la RCA 

Instruments juridiques nationaux Commentaires 

Constitution de la République 

Centrafricaine du 30 mars 2016 

Articles 1 et 2 reconnaissent l’existence des droits de l’homme comme base de 

toute communauté humaine, de la paix et de la justice.  

Article 3 alinéa 2 reconnait que chacun, sans aucune distinction notamment de 

sexe, a droit à la vie et à l’intégrité physique et morale et que nul ne sera soumis 

au viol.  

Article 7 alinéa 5 fait obligation à L’État et autres collectivités publiques de 

protéger la femme et l’enfant contre la violence et l’insécurité, l’exploitation et 

l’abandon moral, intellectuel et physique ; et d’assurer cette protection par des 

mesures et des institutions appropriées. 

Cette loi fondamentale qui adhère aux instruments juridiques internationaux 

dûment ratifiés consacre le cadre juridique de la protection des enfants, des 

femmes et des filles contre les violences basées sur le genre.  

La loi n°20.016 du 15 juin 2020 

portant Code de protection de 

Article 57 interdit toute relation sexuelle entre élève et/ou entre l’apprenant 

mineur et son enseignant ou tout responsable de son établissement. 
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l’enfant en République 

Centrafricaine 

Article 63 interdit également les pires formes de travail des enfants 

notamment : l’esclavage ou pratiques analogues, le recrutement forcé ou 

obligatoire dans les conflits armés, l’utilisation ou le recrutement à des fins de 

prostitution, de production de matériel ou de spectacles pornographique, etc.  

Article 67 interdit toutes les formes d’exploitation sexuelle : le mariage forcé, 

l’incitation/encouragement à une activité sexuelle, l’utilisation ou le 

recrutement à des fins de pédophilie.  

Loi n° 16.004 du 24 novembre 2016 

instituant la parité entre les 

hommes et les femmes en 

République Centrafricaine 

L’article 1er institue la parité entre les hommes et les femmes dans les emplois 

publics, parapublics et privés, ainsi que dans les instances de prise de décision 

en RCA. Son article 7 stipule : « Un quota minimum de 35% des femmes est 

requis sur la base de leurs compétences, dans les instances de prise de décision 

à caractère nominatif et électif tant dans les structures étatiques que privées ». 

Les fonctions à caractère nominatif, sont « pourvues sur la base de l’égalité 

numérique entre les hommes et les femmes » (art.5). 

Cette loi constitue un grand bond dans les efforts de contribuer à l’équilibre 

entre les sexes dans toutes les sphères d’activités socioprofessionnelles. 

La loi n° 97.013 du 11 novembre 

1997 portant code de la famille en 

République centrafricaine 

Cette loi est en cours de révision compte tenu des contradictions qu’elle 

comporte par rapport aux instruments internationaux susmentionnés et 

d’autres textes de lois internes et des inégalités de genre qu’il contribue à 

perpétuer dans la société centrafricaine. 

Certaines dispositions du code de la famille interdisent en ses articles 1052 et 

suivants, toute forme de violences, sévices, et mauvais traitements au conjoint 

survivant lors des rites du veuvage. Il en est de même pour la confiscation des 

biens personnels de la femme lors du veuvage, du lévirat et du sororat.  

Loi n°06.030 du 12 Septembre 2006 

fixant les droits et obligations des 

personnes vivant avec le VIH  

Cette loi consacre le principe de la non-discrimination à l’égard des personnes 

vivant avec le VIH/sida. Elle les protège contre la stigmatisation et le non-

respect de leur vie privée, tout autant qu’elle leur impose les obligations de 

non-propagation volontaire sous peine de sanction. 

Loi N° 97.014 du 10 décembre 1997 

portant orientation de l’Éducation 

Nationale 

Cette loi se fixe comme priorité l’éducation de base et comme l’un de ses 

objectifs principaux la scolarisation des filles et leur maintien dans le système 

éducatif. Par ailleurs, il existe au sein de ce Ministère un service chargé de la 

scolarisation des filles. 

Loi 06.005 du 20 juin 2006 relative à 

la Santé de la Reproduction 

Cette loi garantit l’égalité en droit et en dignité de tous les individus en matière 

de santé de la reproduction, sans aucune discrimination basée sur le sexe. 

Par ailleurs, elle offre l’accès aux services de santé aux femmes afin de leur 

permettre de mener à bien leur grossesse et accouchement. 

Dans son article 29, elle prévoit certains actes relatifs à toutes les formes de 

violences sexuelles dont les femmes et les enfants sont en général victimes et 

renvoie aux dispositions en vigueur pour la répression de ces infractions.   

Loi n° 10.001 du 6 janvier 2010 

portant Code Pénal 

Le mérite de ce nouveau code pénal est que diverses infractions visant le genre, 

réputées crimes ou délits, sont prévues et réprimées par le nouveau code 

pénal. Il a repris plusieurs dispositions de la loi portant protection des femmes 
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contre les violences en République Centrafricaine et comblé certaines lacunes 

dues à l’absence de sanctions dans la loi n° 06.030 du 15 décembre 2006.  

Loi n° 10.002 du 6 Janvier 2010 

portant code de procédure pénale  

Cette loi prévoit la procédure à suivre pour réprimer les différentes infractions 

à la loi pénale, entre autres les violences basées sur le genre.  

L’article 2 du code de procédure pénale offre à tous ceux qui ont 

personnellement souffert du dommage directement causé par l’infraction 

d’engager une action civile en réparation du préjudice causé par un crime, un 

délit ou une contravention.  

Loi n°06.032 du 15 décembre 2006 

relative à la protection de la femme 

contre les violences en RCA  

Le titre II de cette loi traite de la protection de la femme et notamment, les 

articles 11 à 17 qui organisent la protection sociale et judiciaire de la femme.   

Il est indiqué à l’article 14 que le juge peut être saisi par : la victime ; le 

travailleur social ; le Procureur de la République ; les administrations publiques 

œuvrant dans le domaine de la protection de la femme ; les organisations non 

gouvernementales et autres associations s’occupant de la protection de la 

femme et les Officiers de Police Judiciaire compétents. 

Loi n°15-003 du 03 juin 2015 portant 

création, fonctionnement et 

organisation de la Cour pénale 

Spéciale (CPS) en RCA 

La CPS est chargée d’enquêter, d’instruire et de juger les violations graves des 

droits humains et les violations graves du droit international humanitaire, y 

compris les violences sexuelles, commis sur le territoire de la République 

Centrafricaine depuis le 1er janvier 2003. 

La Cour Pénale Spéciale dotée d’un mandat robuste qui est celui de poursuivre 

et condamner les principaux auteurs de crime et violence contre les filles et les 

femmes. L’intervention de cette cour aura pour avantage, non seulement de 

poursuivre et condamner les auteurs de ces crimes, mais également de 

dissuader les potentiels agresseurs.  

Ordonnance 66/26 relative à la 

promotion de la jeune fille du 31 

mars 1966 

L’ordonnance a pour objet de faire promotion de la jeune fille et son maintien 

dans le système éducatif jusqu’à l’âge de 21 ans révolus.  

Ordonnance 66/16 du 22 février 

1966 portant abolition de l’excision 

Cette Ordonnance aboli la « pratique de l’excision sur toute l’étendue du 

territoire de la RCA » et cette pratique est également criminalisée dans le Code 

pénal de 2010. 

Décret n°15.007 du 8 janvier 2015, 

portant création de l'Unité Mixte 

d'Intervention Rapide et de 

Répression des Violences Sexuelles 

Faites aux Femmes et aux enfants 

(UMIRR). 

Cette unité, ayant une compétence nationale, mais basée à Bangui est 

composée des éléments de la Gendarmerie et de la Police. Elle est appuyée par 

les Officiers de Police de la MINUSCA qui renforcent les capacités des 

Enquêteurs dans les procédures judiciaires.  Elle a été mise en place dans une 

vision de créer et d’entretenir dans le pays un cadre propice et approprié pour 

la prévention et la répression des infractions relatives aux violences sexuelles 

liées au conflit et autres formes de violences basées sur le genre et aux 

violations des droits de l’enfant, ainsi qu’à la prise en charge efficace et 

efficiente des victimes. 
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Deux arrêtés ministériels portant organisation et fonctionnement de l’Unité 

ont été signés le 29 février et le 9 décembre 2016 pour appuyer les mesures 

d’applications du décret de création de l’UMIRR. Aussi, des Cadres ont été 

nommés pour assurer les services de prévention et d’alerte, d’enquêtes et 

d’investigation, d’assistance juridique ainsi que ceux d’accompagnement 

médical et psychosocial au sein de l’Unité 

Arrêté interministériel N° 

013/PM/18 du 07 juin 2018 en 

modification de l’arrêté N°007 

d’avril 2005 portant création du 

comité national de lutte contre les 

pratiques néfastes. 

A travers ce comité, le gouvernement s’est engagé dans la conception, la mise 

en œuvre et le suivi-évaluation/coordination des interventions en matière de 

prévention et de prise en charge des VBG en République Centrafricaine. 

Note circulaire du Ministre de la 

Justice du 8 Mars 2016 

Cette note met un terme à la pratique de la correctionnalisation des crimes 

sexuels régie par une circulaire du Parquet Général de 1998 à l’attention des 

Parquets de la République 

 

Cadre institutionnel étatique  

 
 Le Ministère de la Promotion de la Femme, de la Famille et de la Protection de l’Enfant, 

(MPFFPE) 

Ce Ministère,  à travers sa Direction Générale en charge de la promotion de la femme, met en œuvre 
la politique du gouvernement en matière de promotion de l’égalité et de l’équité et contribue à la 
prévention et à la réponse sur le plan national en matière de lutte contre les VBG par les actions 
suivantes : information et sensibilisation des communautés ; accueil et orientation des victimes des 
VBG ; conseil et prise en charge psychosociale ; dénonciation et soutien aux procédures judiciaires 
contre les auteurs de violences à l’endroit des femmes et des enfants. 

 Le Ministère de la Santé et de la Population 

Ce Ministère intervient au titre de la définition et la mise en œuvre de la politique nationale de santé, 
mais également à travers d’autres mécanismes de mise en œuvre des programmes au VIH/SIDA à 
travers le Comité National de Lutte contre SIDA (CNLS). 

 Le Ministère de la Sécurité publique  

Il intervient à travers les services de la police, des brigades et de l’Unité Mixte d’Intervention Rapide 
et de Répression des violences sexuelles faites aux femmes et aux enfants (UMIRR), chargée de 
prévenir et réprimer toutes les formes de violences sexuelles commises sur les femmes et les enfants 
y compris les veuves et les orphelins. 

 Le Ministère de la Justice, Garde des Sceaux et de la Moralisation 

Dans le cadre de la réforme des droits, ce Ministère avec le PNUD, a procédé à la révision du code de 
procédure pénale et du code pénal centrafricain dans lequel les nouvelles infractions liées aux VBG 
(harcèlement sexuel, détournement de mineurs en milieu scolaire, etc.) ont été intégrées.   

Les victimes de violences ou d’abus divers peuvent directement saisir la juridiction compétente pour 

obtenir réparation. Ces juridictions sont décrites dans le tableau ci-dessous. 
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A l’exception de la CPS, en cas d’insatisfaction de la décision prise par les juridictions citées dans le 
tableau 2, la victime peut recourir à une juridiction supérieure notamment la Cour d’Appel et la Cour 
de Cassation.  

Le Ministère, en partenariat avec le PNUD dans le cadre du projet de Renforcement de l’État de droit, 
a procédé à la révision du Code de Procédures Pénales et du Code Pénal dans lesquels de nouvelles 
infractions liées aux VBG (harcèlement sexuel, détournement des mineurs en milieu scolaire, etc.) y 
ont été intégrées. 

 Le Haut-Commissariat aux Droits de l’Homme (OCDH) 

Créé par Décret n°01.074 du 30 30 mars 2001, l’OCDH a pour mission de veiller et de mettre en œuvre 
la politique du Gouvernement en matière de des Droits de l’Homme, de contribuer à la promotion de 
la culture de la paix. Il mène des actions de sensibilisation des populations sur le respect des droits de 
devoirs des citoyens ainsi que des libertés, sur la déclaration universelle des droits de l’homme et la 
Charte africaine des droits de l’homme et des peuples. Toutes ces actions concourent à la prévention 
des violences.  

 La Commission National des Droits de l’Homme (CNDH) 

Créée par la loi n°91/009 du 25 septembre puis remplacée par la loi n°96.003 du 10 janvier 1996, la 
CNDH a pour mission de : (i) veiller sur toute l’entendue du territoire au respect des droits 
fondamentaux de l’homme tels que définis par la Déclaration universelle des droits de l’homme et la 
Charte africaine des droits de l’homme et des peuples et de la Constitution de la RCA ; (ii) promouvoir 
ces droits par tous les moyens et (iii) émettre des avis sur toute question ou tout projet de textes 
touchant aux droit de l’homme. 

 Le Comité National de lutte contre les pratiques traditionnelles néfastes à la santé de la 
femme et de la petite fille et les violences à leur égard 

Créé par Arrêté Interministériel en 2001, le Comité regroupe les Départements ministériels suivants : 
Affaires Sociales, Santé, Intérieur, Justice, Justice, Éducation, Plan et Environnement. Ses attributions 
sont entre autres : collecter toutes les données relatives aux pratiques néfastes et aux violences 
affectant la santé des femmes et des filles ; sensibiliser, informer et éduquer la population sur ces 
pratiques néfastes et les violences ; proposer des mesures tendant à l’éradication de ces pratiques 
néfastes et des violences ; dénoncer toute forme ou tentative de pratiques néfastes, de violences 
faites sur les femmes et les filles ; sensibiliser, informer et éduquer la population sur les relations 
existant entre le VIH/SIDA et certaines formes de violences à l’égard des femmes et des filles ; élaborer 
et mettre en œuvre un Plan d’Action National de lutte contre les pratiques néfastes et violences à 
l’égard des femmes et des filles ; coordonner les efforts déployés par les organisations non 
gouvernementales (ONG), les Organisation à Assises Communautaires (O.A.C) et les confessions 
religieuses pour l’élimination de ces pratiques et violences. 

 Le Comité de Suivi de la mise en œuvre de la Convention pour l’Élimination de toutes les 
formes de Discrimination Envers les Femmes (CEDEF) 

Créé par Arrêté n°012 du 13 juin 2007, le Comité est chargé de : faire le suivi de l’application effective 
de la CEDEF par le Gouvernement ; constituer une banque de données actualisées sur toutes les 
actions visant la mise en œuvre de la CEDEF au niveau national ; soutenir les initiatives visant la 
diffusion et la vulgarisation des dispositions de la Convention au sein de la population ; dresser un 
rapport initial et des rapports périodiques sur la mise en œuvre de la CEDEF dans le pays pour 
soumission au Secrétariat Général de l’Organisation des Nations Unies par le Gouvernement.  
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Annexe 4 : Cartographie préliminaire des capacités locales et des services existants (Pré-

mapping_Cartographie digitalisée Aout 2025_zones Maïngo) 
 

 

Appui Psychosocial  

I.1. 
Régio
n 

I.2. 
Préfectur
e 

I.3. 
District 

I.4. Sous-
prefectu
re 

I.5. 
Comm
une 

II.1. Nom de 
l’organisation/
structure 

II.2. Nom 
du 
responsabl
e de la 
structure 

II.3. 
Téléph
one du 
respon
sable 
de la 
structu
re 

Equat
eur 

Mambéré 
Kadeï Berberati Berberati Berberati Finn Church Aid. 

DAMBA 
Marcel 

725610
66 

Equat
eur 

Mambéré 
Kadeï Berberati Berberati Berberati 

Association 
Centrafricaine pour 
La Promotion de la 
Protection et la 
Défense des Droits de 
l homme ACPPDH 

GBABEZOL
O Didier 
Alfred. 

721663
83 

Equat
eur 

Mambéré 
Kadeï Berberati Berberati Berberati 

CROIX ROUGE 
CENTRAFRICAINE 

NGAMANA 
EUSEBE. 

728337
30 

Equat
eur 

Mambéré 
Kadeï Berberati Berberati Berberati 

Secteur social et 
communautaire 

BELI Adèle 
annie. 

725261
25 

Equat
eur 

Mambéré 
Kadeï Berberati Berberati Berberati 

ASSOCIATION BARRE 
VIOLENCE  

DIMBELE 
Stéphane. 

721491
28 

Equat
eur 

Mambéré 
Kadeï Berberati Berberati Berberati 

Hôpital régional 
universitaire de 
Berberati 

Dr 
SANZEMA 
KOMOTO 
Judicaël. 

721701
63 

Kagas Ouaka Bambari Bambari Bambari IMC 
BEDI 
Bienvenue 

755848
27 

Kagas Ouaka Bambari Bambari Bambari JRS 

APIEBOP 
TASSAPO 
Hervé  

747829
35 

Kagas Ouaka Bambari Bambari Bambari INTESOS 

MARIE 
Dominique 
GONOUM
ONDJOU 

723261
69 

Yadé 
Lime 
Pendé Paoua Paoua Paoua MDA 

Henri 
Ngoussa 

723707
00 

Haut-
Ouba
ngui 

Basse 
Kotto 

Alindao-
Mingala Alindao Alindao COOPI 

Ibrahim 
kalil 

727806
98 
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Equat
eur Mambéré 

Carnot-
Gadzi Carnot Carnot 

Secteur social et 
communautaire 

BEFIO 
Floriane 

727354
87 

Equat
eur Mambéré 

Carnot-
Gadzi Carnot Carnot ANJFAS 

NGAMAO 
PAOLI Éric 
Alban 

722401
57 

Equat
eur Mambéré 

Carnot-
Gadzi Carnot Carnot PIJCA 

MBAÏKI 
Alida 

725533
59 

Equat
eur Mambéré 

Carnot-
Gadzi Carnot Carnot 

Croix Rouge 
Centrafricaine,   de 
Carnot 

GBANGAPA 
Antonio 

725634
12 

Equat
eur Mambéré 

Carnot-
Gadzi Carnot Carnot 

Hôpital de district de 
Carnot 

NGUIANISS
IO Ken 
Chancelin 

728664
23 

Kagas Ouaka Bambari Bambari Bambari Flamboyants 

NGOUVEN
DA 
Romaric 

723021
19 

Kagas Ouaka Bambari Bambari Bambari Mercy corps 
MOAMED 
Bathily 

727144
70 

Equat
eur 

Mambéré 
Kadeï Berberati Berberati Berberati 

CENTRE Pour la 
PROMOTION et la 
DÉFENSE de DROIT de 
L'ENFANT (CPDE). 

DIMANCHE 
CHARLEMA
GNE  

725771
87 

Equat
eur 

Mambéré 
Kadeï Berberati 

Sosso 
Nakombo 

Basse-
kadeï 

Croix  Rouge 
Centrafricaine. 

ZAMBASSO 
Honorat. 

741301
29 

Kagas Ouaka Bambari Bambari Bambari 
Hôpital Régional 
Universel de bambari 

BALEBAND
A Ulrich 

720505
53 

Equat
eur 

Mambéré 
Kadeï Berberati 

Sosso 
Nakombo 

Basse-
kadeï 

DROIT DE L'HOMME 
MINUSCA (Antenne 
SOSSO-NAKOMBO). 

OUAKABO 
Bienvenue. 

742541
89 

Haut-
Ouba
ngui 

Basse 
Kotto 

Alindao-
Mingala Alindao Alindao Esperance 

ATIM 
Assane 

726098
10 

Equat
eur 

Mambéré 
Kadeï Berberati 

Sosso 
Nakombo 

Basse-
kadeï Finn Churh Aid. 

Guy 
BEMBIDE. 

726699
54 

Equat
eur 

Mambéré 
Kadeï Berberati Berberati Berberati 

PLAN 
INTERNATIONAL 

YAOTO 
Martin 

720550
98 

Equat
eur 

Mambéré 
Kadeï Berberati Berberati Berberati 

CENTRE POUR LA 
PROMOTION Du 
GENRE Et Du 
DÉVELOPPEMENT.( 
CPGD). 

NDOMA 
Fernande 
Divine. 

726730
01 

Equat
eur 

Mambéré 
Kadeï 

Gamboul
a 

Gamboul
a 

Basse-
bombé 

Mairie de Gamboula 
centre 

BOUBOU 
Sylvain. 

721639
23 

Equat
eur 

Mambéré 
Kadeï 

Gamboul
a 

Gamboul
a 

Basse-
bombé 

Croix Rouge 
Centrafricaine 

NZAMBA 
Jean 
Claude. 

740922
86 
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Yadé 
Lime 
Pendé 

Nanga-
Boguila Paoua 

Nana-
barya MDA 

Henri 
NGOUSSA, 

723707
00 

Yadé 
Lime 
Pendé Paoua Paoua Paoua 

Afrique secours et 
assistances 

Jean 
Charles 
wawa 

728157
52 

Equat
eur 

Mambéré 
Kadeï Berberati Berberati Berberati 

Académie de la Paix 
et  Développement 
Durable. 

NGONZO 
Saint-syr. 

721164
00 

Equat
eur 

Mambéré 
Kadeï Berberati Berberati Berberati 

MINUSCA DROIT DE 
L'HOMME BASE 
BERBERATI., 

Mme 
AISSETOU 
Sanogo  

729817
63 

Yadé 
Lime 
Pendé Paoua Paoua Paoua APADE 

Gérard 
MYANDWI 

742401
29 

Yadé 
Lime 
Pendé Paoua Paoua Paoua OCDH 

BISSI 
Simplice 

723076
73 

Yadé 
Lime 
Pendé Paoua Paoua Paoua OFE 

YOUTOUZO
UM 
TOUDJOUB
E Berthe 

721794
17 

Kagas Kémo Kemo Sibut Sibut PADDEL 
NGABOZO
UMA Elvis 

724223
15 

Kagas Kémo Kemo Sibut Sibut 

Fondation Végas 
Jeunes pour le 
Développement 
(FVJD) 

James 
OUANDJAB
ANGA 

725979
80 

Kagas Kémo Kemo Sibut Sibut Dan CHurch Aïd(DCA) 
NGBANDA 
Théophare 

724268
28 

Yadé 
Lime 
Pendé Paoua Paoua Paoua ACLV 

TONOUNI 
Paulin 

725578
77 

Kagas Kémo Kemo Sibut Sibut PADDEL 
NGABOZO
UMA ELvis 

724223
15 

Kagas Kémo Kemo Sibut Sibut 
Hôpital de district de 
sibut 

DOTTE 
Alain 

724350
13 

Fertit Vakaga Vakaga Birao Ridina 
Triangle Génération 
Humanitaire 

Marcelin 
Moulawok
o 

742566
37 

Fertit Vakaga Vakaga Birao Ridina 
Triangle Génération 
Humanitaire 

Marcelin 
Moulawok
o 

743574
61 
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Fertit Vakaga Vakaga Birao Ridina 
Triangle Génération 
Humanitaire 

Marcelin 
Moulawok
o 

742498
56 

Fertit Vakaga Vakaga Birao Ridina 
OLIVIER HOMME DE 
GALILE 

ABDEL AZIZ 
NDIKETE 

725301
65 

Yadé 
Lime 
Pendé Paoua Paoua Paoua AFEB 

POUMANG
O Sylvere 

721019
08 

Fertit Vakaga Vakaga Birao Ridina 
International Médical 
Corps (IMC) 

Jean Aimé 
bissi 

723681
31 

Fertit Vakaga Vakaga Birao Ridina 
International Médical 
Corps(IMC) 

Jean Aimé 
bissi 

723681
31 

Fertit Vakaga Vakaga Birao Ridina 
International Médical 
Corps (IMC) 

Jean Aimé 
bissi 

723681
31 

Fertit Vakaga Vakaga Birao Ridina Affaires Sociales 
ADJAZE 
Hyacinthe 

720659
09 

Fertit Vakaga Vakaga Birao Ridina Intersos  
Francisco 
Rengaï 

723943
75 

Fertit Vakaga Vakaga Birao Ridina Intersos  
Francisco 
Rengaï  

723943
75 

Yadé 
Lime 
Pendé Paoua Paoua 

Mia-
pendé 

ASA(Afrique Secours 
et Assistance)  

GANDA 
Thibaut 

721438
39 

Yadé 
Lime 
Pendé Paoua Paoua Paoua OFCA 

ZIKAMIA 
Rosine 

727951
48 

Yadé 
Lime 
Pendé Paoua Paoua Paoua 

OLIVIER l'Homme De 
Galilée pour le 
développement social 
(OHGDS( 

NGAÏKOUT
OU Olivier 

720302
61 

Yadé 
Lime 
Pendé Paoua Paoua Paoua CARITAS Bossangoa 

ABBÉ 
Bienvenu 
ZOLO 

720199
88 

Yadé 
Lime 
Pendé Paoua Paoua Paoua 

World Vision 
International 

Nicole 
Peter 

724404
65 
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Yadé 
Lime 
Pendé Paoua Paoua 

Mia-
pendé I3D 

ZANRE 
NGOMBAL
A SAmba 

726662
09 

Yadé 
Lime 
Pendé Paoua Paoua Paoua 

Service Préfectoral 
Promotion du Genre 

BIRO 
SARDAMA 
Jean Bruno 

720895
04 

Yadé 
Lime 
Pendé Paoua Paoua 

Mia-
pendé 

Initiative pour la 
Démocratie et le 
Développement 
Durable (I3D) 

ZANRE 
NGOMBAL
A SAMBA 

726662
09 

Yadé 
Lime 
Pendé Paoua Paoua 

Mia-
pendé Finn church aid 

MARCEL 
DAMBA 

725610
66 

Yadé 
Lime 
Pendé Paoua Paoua Paoua 

Arbre de Vie pour 
une nation 

Waman 
Clotilde 

728363
51 

Yadé 
Lime 
Pendé Paoua Paoua Paoua 

Initiative pour la 
Démocratie et le 
Développement 
Durable (I3D) 

ZANRE 
SAMBA 
NGOMBAL
A 

726662
09 

Fertit Vakaga Vakaga Birao Ridina Intersos 
Francisco 
Rengaï 

723943
75 

Yadé 
Ouham 
Pendé 

Bozoum-
Bossempt
élé Bozoum Bozoum IEDA Relief 

BAZUNGU 
Georgette 

722553
74 

Yadé 
Ouham 
Pendé 

Bozoum-
Bossempt
élé Bozoum Bozoum 

Service préfectoral de 
la promotion du 
genre, de la 
protection de la 
femme, de la famille 
et de l'enfant de 
Bozoum 

ORONAM 
Rose 

726767
98 

Yadé 
Lime 
Pendé Paoua Paoua 

Mia-
pendé DRC 

Alexis 
VUTSEME 

726276
44 

Yadé 
Lime 
Pendé Paoua Paoua 

Mia-
pendé ASA 

NGANDA 
Thibaut 

721438
39 

Yadé 
Ouham 
Pendé 

Bozoum-
Bossempt
élé Bozoum Bozoum APADE 

Michael 
MANGUITE 

727247
01 

Yadé Ouham 
Bossango
a 

Nanga 
Boguila 

Nanga-
boguila APSUD 

ZANDE 
Oswald 

720658
74 

Yadé Ouham 
Bossango
a 

Markoun
da 

Nana-
markoun
da 

Cordination 
diocesese de la santé 
(CODIS) 

FEIZONKAZ
OUI Boris 

744419
18 

Yadé Ouham 
Bossango
a 

Markoun
da 

Nana-
markoun
da ADSUP 

KOKONGB
A 

722012
98 
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Yadé Ouham 
Bossango
a 

Markoun
da 

Nana-
markoun
da 

Conseil Danoi pour 
les Refugés 

POUNEMA
TCHI Esaïe 

720885
59 

Yadé Ouham 
Bossango
a 

Nana 
Bakassa 

Nana-
bakassa 

Caritas Nana 
BAKASSA MEANZOU 

723553
63 

Yadé Ouham 
Bossango
a 

Nana 
Bakassa 

Nana-
bakassa Wali ti kodro 

Ouamanga 
guy 

728101
42 

Yadé Ouham 
Bossango
a 

Nana 
Bakassa 

Nana-
bakassa 

Centre de Santé 
BOWAYE 

Jean illaire 
Feïdangaï 

720177
86 

Yadé Ouham 
Bossango
a 

Bossango
a 

Bossango
a l' ONG Wali ti kodro 

BALETCHI
MA 

726207
02 

Yadé Ouham 
Bossango
a 

Bossango
a 

Bossango
a Plan International ABDOUHY 

745966
72 

Yadé Ouham 
Bossango
a 

Bossango
a 

Bossango
a 

Direction Régionale 
de la Promotion du 
Genre de la 
Protection de la 
Femme de la Famille 
et de l'Enfant 

BAGAZA 
Louis 

726713
86 

Yadé Ouham 
Bossango
a 

Bossango
a 

Bossango
a SOS Villages d'enfants 

LAMINE 
Djara 

721375
77 

Yadé Ouham 
Bossango
a 

Bossango
a 

Bossango
a 

Caritas Diossese de 
Bossangoa ZOLO 

720199
88 

Yadé Ouham 
Bossango
a 

Bossango
a 

Bossango
a SIRIRI 

OBADJE 
Gloria 

726195
02 

Yadé 
Ouham 
Pendé 

Bocarang
a-Koui 

Bocarang
a 

Bocarang
a FEGY 

Kanton 
Patrick  

723637
57 

Yadé 
Ouham 
Pendé 

Bocarang
a-Koui 

Bocarang
a 

Bocarang
a OFCa  

Ngana 
gbamo 
Marie 
Berthe  

753128
96 

Yadé 
Ouham 
Pendé 

Bocarang
a-Koui 

Bocarang
a 

Bocarang
a DRC  

Ouagale 
Thierry  

752701
25 

Yadé 
Ouham 
Pendé 

Bocarang
a-Koui 

Bocarang
a 

Bocarang
a Affaire sociale  

Siro 
yamoindji 
Viviane 
félicité  

726609
96 

Yadé 
Ouham 
Pendé 

Bocarang
a-Koui 

Bocarang
a 

Bocarang
a AFPE  

Kotali 
sylvestre  

723868
48 

Yadé 
Lime 
Pendé 

Ngaound
aye 

Ngaound
aye Lim 

Afrique Secours et 
Assistance (ASA) Cid-Seko 

724882
96 
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Kagas Kémo Kemo Dekoa Dékoa Hôpital de Dekoa Gervil 
740000
00 

Kagas Kémo Kemo Mala Mala Intersos Chancela 
750000
00 

Kagas Ouaka Bambari Bambari Bambari MSF Hollande 

SHANYUNG
U-KABOYA 
Liévin 

723407
14 

Kagas Ouaka 
Kouango-
Grimari Grimari Grimari 

Secteur social et 
communautaire 

MAYASSA 
Alain 
Sylvestre 

725381
01 

Fertit 
Bamingui 
Bangoran 

Bamingui-
Bangoran Ndélé 

Dar-el-
kouti ONG War-Child Uk 

KITIYI 
Patrick 

722418
83 

Fertit 
Bamingui 
Bangoran 

Bamingui-
Bangoran Ndélé 

Dar-el-
kouti 

ONG Olivier Homme 
de Galilée  

VOUNGBO-
MBE Dieu-
Benit  

758116
17 

Kagas Ouaka 
Kouango-
Grimari Grimari Grimari 

District sanitaire de 
kouango/Grimari 

Docteur 
BINGUELE 
Freddo 

721345
62 

Fertit 
Bamingui 
Bangoran 

Bamingui-
Bangoran Ndélé 

Dar-el-
kouti ONG Intersos 

BOUI 
BARKER 
Boris  

723876
28 

Fertit 
Bamingui 
Bangoran 

Bamingui-
Bangoran Ndélé 

Dar-el-
kouti 

ONG Action pour la 
Voie du 
Développement  

NGUIGAZA 
Emmanuel 
Josias 

726557
34 

Kagas Ouaka 
Kouango-
Grimari Kouango Kouango INTERSOS 

YAmanga 
Élisée 

726248
98 

Kagas Kémo Kemo Mala Mala Intersos 
NAIGUITI 
Priscille 

722814
70 

Kagas Kémo Kemo Mala Mala 
Secteur social et 
communautaire 

MOUSSA 
Gérard 

723919
12 

Kagas Kémo Kemo Dekoa Dékoa DCA 
MOULIE 
Bienvenu 

724494
21 

Kagas Kémo Kemo Sibut Sibut Promotion du Genre  
KAIMA Guy 
Blaise  

725390
68 
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Fertit 
Bamingui 
Bangoran 

Bamingui-
Bangoran Ndélé 

Dar-el-
kouti CONA-SAN 

GUI 
Messemain 

726795
59 

Kagas 
Nana 
Gribizi 

Nana-
Gribizi 

Kaga 
Bandoro 

Kaga-
bandoro IRC 

Mbolissa 
Guy 
Florent 

727311
10 

Kagas Ouaka 
Kouango-
Grimari Kouango Kouango Espérance 

SAMBA 
BOGUI 
Serge 

725698
22 

Kagas Ouaka 
Kouango-
Grimari Kouango Kouango 

Secteur social et 
communautaire 

Gossimalé 
paul et 

747293
17 

Kagas Ouaka Bambari Bambari Bambari 
Service de la 
promotion du genre 

DEHONNET 
Yvon Cyrille 

726002
74 

Kagas Ouaka 
Kouango-
Grimari Kouango Kouango OFCA de kouango 

BOUNGUIO 
Isabelle 

740178
34 

Yadé 
Lime 
Pendé 

Ngaound
aye 

Ngaound
aye Lim OFCA 

Rokomi 
Élodie 

741593
59 

Yadé 
Ouham 
Pendé 

Bocarang
a-Koui 

Bocarang
a 

Bocarang
a Zo kwe Zo 

Kaobalet 
Thalès  

753842
45 

Kagas Ouaka Bambari Bambari Bambari ESPÉRANCE 
Joakim 
DEHBA 

725023
98 

Kagas 
Nana 
Gribizi 

Nana-
Gribizi 

Kaga 
Bandoro 

Kaga-
bandoro 

Hopital de district de 
Kaga-Bandoro 

MOUTE 
Jerry 

728400
10 

Yadé 
Lime 
Pendé Paoua Paoua Paoua 

Hôpital de District 
Paoua 

Dr.Papy 
GUERET 
KOGNIKPIN
GO 

742502
94 

yade 
Kaga-
Bandoro M'bres M'bres M'bres ARBRE DE VIE ADV 

Jean Blanc 
KATEKARA 

725358
72 

yade  paoua  Paoua  Paoua  Paoua  ADESPCA  

juste 
Belfort 
MBATAPA  

723022
96 

Yadé 
Lim-
pende 

Ngaound
aye Ndim Yeme 

Association des 
Encadreurs Agricoles 
de Ngaoundaye 

KIMONGE 
John 

723022
96 
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Yadé Ouham 
Bossango
a 

Bossango
a 

Bossango
a ONG AHAPFE 

Privat 
Olivier 
SEPAMIO -
DENGBAN
DA 

721840
86 

Yadé 
Lim-
pende 

Ngaound
aye Ndim Dilouki ONGN AEAN 

KIMONGE 
John 

728180
62 

kagas Ouaka Ippy IPPY 
Ndaga 
Boudou ONG APDC 

NDARABAL
E Martial 

721266
72 

Fertit Vakaga Vakaga Birao Ridina CIAUD 
Sekou 
YATTARA 

749155
31 

Fertit 

Bamingui
-
Bangoran 

Bamingui-
Bangoran Ndélé 

Dar-el-
kouti CIAUD 

Sekou 
YATTARA 

749155
31 

Fertit 

Bamingui
-
Bangoran 

Bamingui-
Bangoran Ndélé 

Akrousso
ulback CIAUD 

Sekou 
YATTARA 

749155
31 

Kagas Kemo Kemo Sibut Sibut Finn church Aid 
DAMBA 
Marcel 

725610
66 

YADE Ouham 
Bossango
a 

Bossango
a 

Bossango
a Finn church Aid 

DAMBA 
Marcel 

725610
66 

Equat
eur Mambere 

Carnot/G
adzi Carnot Carnot Finn church Aid 

DAMBA 
Marcel 

725610
66 

Equat
eur 

Mambere
/kadei 

Gamboul
a 

Gamboul
a 

Basse 
Boume Finn church Aid 

DAMBA 
Marcel 

725610
66 

Equat
eur 

Mambere
/kadei 

Sosso/Na
kombo 

Sosso/Na
kombo 

Basse 
kadei Finn church Aid 

DAMBA 
Marcel 

725610
66 

Equat
eur 

Mambere
/kadei 

Dede 
Mokouba 

Dede 
Mokouba 

Basse 
kadei Finn church Aid 

DAMBA 
Marcel 

725610
66 

Platea
u 

Ombella 
m'poko Begoua Begoua Begoua Finn church Aid 

DAMBA 
Marcel 

725610
66 
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Kemo Kemo Sibut Sibut Sibut INTERSOS  
Achille 
YANGBA 

750393
96 

Kemo Kemo Dekoua Dekoua Dekoua INTERSOS  
Achille 
YANGBA 

750393
96 

Kemo Kemo Ndjoukou Ndjoukou Ndjoukou INTERSOS  
Achille 
YANGBA 

750393
96 

Kemo Kemo Mala Mala Mala INTERSOS  
Achille 
YANGBA 

750393
96 

Bangu
i 
fleuve Bangui 

District 
Begoua 

Bangui 
fleuve Begoua INTERSOS 

ABA 
TABANGUE 
Flora 

725604
07 

Bangu
i 
fleuve Bangui 

District 
Bimbo 

Bangui 
fleuve Bimbo INTERSOS 

ABA 
TABANGUE 
Flora 

725604
07 

Soins médicaux  

Equat
eur 

Mambéré 
Kadeï Berberati Berberati Berberati 

Hôpital Régional 
Universitaire de 
Berberati. 

Dr 
SANZEMA 
KOMOTO 
Judicaël. 

753857
65 

Kagas Ouaka Bambari Bambari Bambari IMC 
BEDI 
Bienvenue 

755848
27 

Yadé 
Lime 
Pendé Paoua Paoua Paoua MDA 

Henri 
Ngoussa 

723707
00 

Equat
eur Mambéré 

Carnot-
Gadzi Carnot Carnot MSF 

DAUBIGNA
RD Quentin 

720303
35 

Equat
eur Mambéré 

Carnot-
Gadzi Carnot Carnot 

Hôpital de district de 
Carnot 

NGUIANISS
IO Ken 
Chancelin 

728664
23 

Kagas Ouaka Bambari Bambari Bambari 
Hôpital Régional 
Universel de bambari 

BALEBAND
A Ulrich 

720505
53 
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Equat
eur 

Mambéré 
Kadeï Berberati 

Sosso 
Nakombo 

Basse-
kadeï 

Centre de santé de 
Sosso Nakombo 

Dr 
YASSOMBE 
Mervin 
Yannick. 

724115
56 

Equat
eur 

Mambéré 
Kadeï 

Gamboul
a 

Gamboul
a 

Basse-
bombé 

Hôpital de district de 
Gamboula 

DR 
KOYAMBE
NGUIA 
Caleb. 

724382
43 

Yadé 
Lime 
Pendé 

Nanga-
Boguila Paoua 

Nana-
barya MDA 

Henri 
NGOUSSA, 

723707
00 

Kagas Kémo Kemo Sibut Sibut 
Hôpital de district de 
sibut 

DOTTE 
Alain 

724350
13 

Fertit Vakaga Vakaga Birao Ridina 
Hôpital du District de 
Birao 

Dongoîda 
charliQlion
el philips 

724690
11 

Fertit Vakaga Vakaga Birao Ridina 
International Médical 
Corps (IMC) 

Jean Aimé 
bissi 

723681
31 

Yadé 
Lime 
Pendé Paoua Paoua Paoua CARITAS Bossangoa 

ABBÉ 
Bienvenu 
ZOLO 

720199
88 

Yadé 
Lime 
Pendé Paoua Paoua 

Mia-
pendé 

Vision to change the 
World international 

Nsereko 
Geoffrey 

728602
96 

Yadé 
Ouham 
Pendé 

Bozoum-
Bossempt
élé 

Bossempt
ele Binon 

Centre de santé de 
Bossemptele  

Dr KOULA 
Jerry  

724220
15 

Yadé Ouham 
Nanga-
Boguila 

Nanga 
Boguila 

Nanga-
boguila 

Hopital District 
Sanitaire  deNaga 
Boguila 

GOTHIA 
Melkisedec 

726001
61 

Yadé Ouham 
Bossango
a 

Nanga 
Boguila 

Nanga-
boguila APSUD 

ZANDE 
Oswald 

720658
74 

Yadé Ouham 
Bossango
a 

Markoun
da 

Nana-
markoun
da 

centre santé 
markounda 

KPEKRA 
Francis 

720399
72 

Yadé Ouham 
Bossango
a 

Markoun
da 

Nana-
markoun
da 

Cordination 
diocesese de la santé 
(CODIS) 

FEIZONKAZ
OUI Boris 

744419
18 
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Yadé Ouham 
Bossango
a 

Markoun
da 

Nana-
markoun
da ADSUP 

KOKONGB
A 

722012
98 

Yadé Ouham 
Bossango
a 

Nana 
Bakassa 

Nana-
bakassa 

Hôpital secondaire de 
Nana BAKASSA 

YAKOUMA 
Lebrin 

729269
05 

Yadé Ouham 
Bossango
a 

Nana 
Bakassa 

Nana-
bakassa Wali ti kodro 

Ouamanga 
guy 

728101
42 

Yadé Ouham 
Bossango
a 

Nana 
Bakassa 

Nana-
bakassa 

Centre de Santé 
BOWAYE 

Jean illaire 
Feïdangaï 

720177
86 

Yadé Ouham 
Bossango
a 

Bossango
a 

Bossango
a SIRIRI 

OBADJE 
Gloria 

726195
02 

Yadé Ouham 
Bossango
a 

Bossango
a 

Bossango
a 

Hôpital Universitaire 
de Bossangoa 

DORIO 
Paulin 

727883
98 

Bas-
Ouba
ngui Bangui Bangui I Bimbo Bimbo 

Solidarite pour la 
Reconstruction de 
Centrafrique (SRC) 

Waradagui 
Frankie 

757316
79 

Yadé 
Ouham 
Pendé 

Bocarang
a-Koui 

Bocarang
a 

Bocarang
a 

Hôpital de District de 
Bocaranga Reine 

724618
52 

Kagas Kémo Kemo Dekoa Dékoa Hôpital de Dekoa Gervil 
740000
00 

Kagas Ouaka Bambari Bambari Bambari MSF Hollande 

SHANYUNG
U-KABOYA 
Liévin 

723407
14 

Fertit 
Bamingui 
Bangoran 

Bamingui-
Bangoran Ndélé 

Dar-el-
kouti 

ONG Olivier Homme 
de Galilée  

SOUBANGA
LA Dieu 
Donné 

725887
71 

Kagas Ouaka 
Kouango-
Grimari Grimari Grimari 

District sanitaire de 
kouango/Grimari 

Docteur 
BINGUELE 
Freddo 

721345
62 

Kagas Kémo Kemo Dekoa Guifa 
Centre de Santé de 
Guiffa 

DOTTE 
BISSAFI 

729975
61 

Kagas Kémo Kemo Dekoa Dékoa 
Hôpital Secondaire de 
Dekoa 

PAYAMBI 
Lethicia 

720335
01 
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Kagas Kémo Kemo Dekoa Tilo 
Centre de santé de 
Tilo 

MOUNGOU
SSA Alain 

726250
92 

Kagas Kémo Kemo Mala Mala 
Centre de santé de 
Mala 

DJORO 
Polycarpe 

722520
26 

Fertit 
Bamingui 
Bangoran 

Bamingui-
Bangoran Ndélé 

Dar-el-
kouti 

Hôpital District de 
NDELE 

Dr 
MOGALAM
A Sylvanus 
Chrisrt 

727622
71 

Kagas 
Nana 
Gribizi 

Nana-
Gribizi 

Kaga 
Bandoro 

Kaga-
bandoro IRC 

Mbolissa 
Guy 
Florent 

727311
10 

Yadé 
Ouham 
Pendé 

Bozoum-
Bossempt
élé Bozoum Bozoum 

Hôpital de district de 
Bozoum' 

Mazourend
ji Romeo 
Chanel 

727671
34 

Kagas Ouaka 
Kouango-
Grimari Kouango Kouango 

Hôpital secondaire de 
kouango 

MCH Dr 
LOPERE 
Marius 

721408
00 

Yadé 
Lime 
Pendé 

Ngaound
aye 

Ngaound
aye Lim 

Hôpital district de 
ngaoundaye Namkoïsse 

722184
37 

Kagas 
Nana 
Gribizi 

Nana-
Gribizi 

Kaga 
Bandoro 

Kaga-
bandoro 

Hopital de district de 
Kaga-Bandoro 

MOUTE 
Jerry 

728400
10 

Yadé 
Lime 
Pendé Paoua Paoua Paoua 

Hôpital de District 
Paoua 

Dr.Papy 
GUERET 
KOGNIKPIN
GO 

742502
94 

Kagas 
Nana-
Gribizi 

Kaga-
Bandoro 

Kaga 
Bandoro Lazaret Lux Mundi 

Abdoulaye 
Mahamat 

725336
53 

yade 
lim -
pende  paoua paoua Paoua 

Arbre de vie pour une 
nation AVN  

Clotilde 
waman  

72 83 
63 51 

Yade  
ouham-
pende  

bozoum-
Bossempt
ele  Bozoum 

Bossempt
ele  

Arbre de vie pour une 
nation AVN  

Modire 
fiacre 
gildas  

72 13 
48 58 

Bangu
i 
fleuve Bangui 

District 
Bimbo 

Bangui 
fleuve Bimbo INTERSOS 

Donald 
Cheryl 
OUATENDE 
- MBETI 

726887
43 
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Sécurité et Police  

Equat
eur 

Mambéré 
Kadeï Berberati 

Sosso 
Nakombo 

Basse-
kadeï 

Gendarmerie de 
SOSSO-Nakombo 

MANGA 
Aimé 
Narcisse. 

720356
25 

Equat
eur 

Mambéré 
Kadeï Berberati 

Sosso 
Nakombo 

Basse-
kadeï 

Commissariat de la 
ville de Sosso 
Nakombo 

TOROGO 
DAVID. 

729249
74 

Haut-
Ouba
ngui 

Basse 
Kotto 

Alindao-
Mingala Alindao Alindao 

Commissariat de la 
ville de Alidao 

commissair
e 

725019
02 

Equat
eur 

Mambéré 
Kadeï Berberati Berberati Berberati Gendarmerie 

GOUGA-
ONDA-
ISSONA 
Huguet. 

720315
50 

Equat
eur 

Sangha 
Mbaéré 

Sangha-
Mbaéré Nola Nola 

Commissariat de la 
ville de Nola 

BODANDJE 
Samson 

726575
97 

Equat
eur 

Sangha 
Mbaéré 

Sangha-
Mbaéré Nola Nola Gendarmerie 

ZOE 
Thomas 

725454
66 

Equat
eur 

Mambéré 
Kadeï Berberati Berberati Berberati 

COMMISSARIAT de la 
ville de Berbérati. 

Mr 
KAMBASSI
O Jean de 
Dieu. 

726202
20 

Equat
eur 

Mambéré 
Kadeï 

Gamboul
a 

Gamboul
a 

Basse-
bombé 

Gendarmerie de 
Gamboula 

NAMBOSSE
NA Alexis. 

727929
87 

Equat
eur 

Mambéré 
Kadeï 

Gamboul
a 

Gamboul
a 

Basse-
bombé 

Commissariat de la 
ville de Gamboula 

SAMBANA
NGOYE 
Thierry 

743475
09 

Yadé 
Lime 
Pendé Paoua Paoua Paoua 

Commissariat de 
police de Paoua 

AGOUDA 
Thierry 
Romain 
Fidèle 

722254
64 

Yadé 
Ouham 
Pendé 

Bozoum-
Bossempt
élé 

Bossempt
ele Binon 

Commissariat de 
police de 
Bossemptele  

Commissari
at principal 
de police 
AZOUKATE
ME 

721922
88 

Yadé 
Ouham 
Pendé 

Bozoum-
Bossempt
élé 

Bossempt
ele Binon 

Brigade de la 
gendarmerie 

Adjudant 
Chef 

721583
94 
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territoriale de 
Bosemptele 

GANGUEN
ON Remy 

Yadé 
Ouham 
Pendé 

Bozoum-
Bossempt
élé Bozoum Bozoum 

Commissariat de la 
sécurité publique de 
la ville de Bozoum 

Commissair
e KODJA 
Séraphin 

725477
60 

Yadé Ouham 
Nanga-
Boguila 

Nanga 
Boguila 

Nanga-
boguila la Police 

Jean 
LENBER 
BONEROU 

725725
03 

Yadé Ouham 
Bossango
a 

Markoun
da 

Nana-
markoun
da La police 

YONGO 
Eric 

724344
66 

Yadé 
Ouham 
Pendé 

Bozoum-
Bossempt
élé Bozoum Bozoum 

Brigade de la 
Gendarmerie 
territoriale de 
Bozoum 

S/LT 
Commanda
nt de la 
Brigade 
Territoriale 
NDAKASSA 
Aguide 
Ernest 

721827
25 

Yadé Ouham 
Bossango
a 

Bossango
a 

Bossango
a Gouvernement 

DAWiLI Dit 
Molière 

725090
58 

Yadé 
Ouham 
Pendé 

Bocarang
a-Koui 

Bocarang
a 

Bocarang
a La police 

Maurice 
Djadomo 

722615
98 

Yadé 
Ouham 
Pendé 

Bocarang
a-Koui 

Bocarang
a 

Bocarang
a La gendarmerie  Ngoubinda 

741929
79 

Fertit 
Bamingui 
Bangoran 

Bamingui-
Bangoran Ndélé 

Dar-el-
kouti 

Commissariat de 
police de NDELE 

DEHORO 
Albert 

726250
49 

Kagas Kémo Kemo Dekoa Dékoa 
Commissariat de 
police de Dekoa 

GANDJO 
Robert 

728271
07 

Kagas Kémo Kemo Dekoa Dékoa 
Gendarmerie de 
Dekoa 

NGAIKOUR
O Liliane 

721205
90 

Kagas Kémo Kemo Mala Mala Gendarmerie de Mala 

GUERELEG
BIA Jean 
Francis 

727581
61 
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Kagas 
Nana 
Gribizi 

Nana-
Gribizi 

Kaga 
Bandoro 

Kaga-
bandoro 

Commissariat de  
Police de Kaga-
Bandoro 

DIMO Yvon 
Serge 

727734
24 

Kagas 
Nana 
Gribizi 

Nana-
Gribizi 

Kaga 
Bandoro 

Kaga-
bandoro GENDARMERIE 

Eyaore 
Bennani 
Rodrigue 

728905
99 

Kagas Ouaka 
Kouango-
Grimari Kouango Kouango 

Commissariat de 
police de Kouango 

TANGBAND
O Alain 

727093
63 

Kagas Ouaka 
Kouango-
Grimari Kouango Kouango 

Gendarmerie de 
Kouango 

NGBONDR
O Firmin 

725515
33 

Fertit 
Bamingui 
Bangoran 

Bamingui-
Bangoran Ndélé 

Dar-el-
kouti 

Gendarmerie de 
NDELE 

SAMBIA 
Jean-Luc 

720476
60 

Kagas 
Nana 
Gribizi 

Nana-
Gribizi Mbrès Mbrés 

Gendarmerie de 
M'Bres 

Firmin 
binga 

757105
47 

Yadé 
Lime 
Pendé 

Ngaound
aye 

Ngaound
aye Lim Gendarmerie 

Andjicho 
saint clair 

725724
12 

Yadé 
Lime 
Pendé 

Ngaound
aye 

Ngaound
aye Lim 

Commissariat de 
police 

BOBO 
Felixtien 

721721
61 

Bas-
Ouba
ngui Bangui Bangui II Bimbo Bimbo 

Gendarmerie de 
Bimbo 

Andjiont 
CB 

723501
43 

Yadé 
Ouham 
Pendé 

Bocarang
a-Koui Koui Koui ministère a sociale a cb 

725733
25 

Kagas Kémo Kemo Sibut Sibut Gendarmerie de Sibut 
NGBANDA 
Jules 

729030
91 

Assistance Juridique et Judiciaire  

Equat
eur 

Mambéré 
Kadeï Berberati Berberati Berberati 

Association 
Centrafricaine pour 
La Promotion de la 
Protection et la 
Défense des Droits de 
l’Homme ACPPDH 

GBABEZOL
O Didier 
Alfred. 

721663
83 
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Equat
eur 

Nana 
Mambéré 

Bouar-
Baoro Bouar Bouar 

Tribunal de Grande 
Instance de Bouar 

MBOMBA 
Juvenal 

724243
52 

Equat
eur Mambéré 

Carnot-
Gadzi Carnot Carnot 

Tribunal de Grande 
Instance de Carnot 

Bienvenue 
NAGBATA 

722684
20 

Equat
eur Mambéré 

Carnot-
Gadzi Carnot Carnot 

Gendarmerie de 
Carnot 

HOCHEA 
TANGO 
Serge 

725046
80 

Equat
eur Mambéré 

Carnot-
Gadzi Carnot Carnot AFJC 

AMODA 
Jean Jerry 

724884
83 

Equat
eur 

Mambéré 
Kadeï Berberati 

Sosso 
Nakombo 

Basse-
kadeï 

DROIT DE L'HOMME 
MINUSCA (Antenne 
SOSSO-NAKOMBO). 

OUAKABO 
Bienvenue. 

742541
89 

Equat
eur 

Mambéré 
Kadeï Berberati Berberati Berberati 

Tribunal de Grande 
Instance de Berbérati 

Anabel 
TOPENE 

720583
20 

Equat
eur 

Mambéré 
Kadeï Berberati Berberati Berberati 

MINUSCA DROIT DE 
L'HOMME BASE 
BERBERATI., 

Mme 
AISSETOU 
Sanogo  

729817
63 

Yadé 
Lime 
Pendé Paoua Paoua Paoua APADE 

Gérard 
MYANDWI 

742401
29 

Yadé 
Lime 
Pendé Paoua Paoua Paoua 

Commissariat de 
police de Paoua 

AGOUDA 
Thierry 
Romain 
Fidèle 

722254
64 

Fertit Vakaga Vakaga Birao Ridina Tribunal 
Tambaye 
Ngobo julle  

726732
66 

Fertit Vakaga Vakaga Birao Ridina Gendarmerie national 
DANDITO 
ARTHUS 

727269
92 

Yadé 
Lime 
Pendé Paoua Paoua Paoua 

Brigade de 
gendarmerie 
territoriale de Paoua 

HONZA-
MBAÏ 
Efrem 

722950
28 

Yadé 
Lime 
Pendé Paoua Paoua Paoua CARITAS Bossangoa 

ABBÉ 
Bienvenu 
ZOLO 

720199
88 
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Yadé Ouham 
Bossango
a 

Nanga 
Boguila 

Nanga-
boguila APSUD 

ZANDE 
Oswald 

720658
74 

Yadé Ouham 
Nanga-
Boguila 

Nanga 
Boguila 

Nanga-
boguila la Gendarmerie 

GAYE 
Woin-
MBIHINLE 
Fabrice 
Jocelin 

722293
00 

Yadé Ouham 
Bossango
a 

Markoun
da 

Nana-
markoun
da Gendarmzrie 

PADOUDJI 
Jack  

745614
75 

Yadé Ouham 
Bossango
a 

Markoun
da 

Nana-
markoun
da ADSUP 

KOKONGB
A 

722012
98 

Yadé Ouham 
Bossango
a 

Nana 
Bakassa 

Nana-
bakassa la Gendarmerie 

YOMBO 
ubert 

721156
31 

Yadé Ouham 
Bossango
a 

Bossango
a 

Bossango
a 

Tribunal de Grande 
Instance de 
Bossangoa 

Guy Félix 
YANGUENE
T 

728938
85 

Yadé Ouham 
Bossango
a 

Bossango
a 

Bossango
a la Gendarmerie 

NGBOKOT
O Alain 

722823
99 

Bas-
Ouba
ngui Bangui Bangui I Bimbo Bimbo 

Gendarmerie de 
landja 

Kolelewa 
José 

754130
82 

Kagas Ouaka 
Kouango-
Grimari Grimari Grimari 

Gendarmerie 
territoriale de Grimari 

LETTEY 
RESSOUMI
S Boris 

728938
67 

Kagas Ouaka 
Kouango-
Grimari Grimari Grimari 

Commissariat de la 
police de Grimari 

Commissair
e SAMEDI 
Jean 
Christophe 

726585
20 

Kagas 
Nana 
Gribizi 

Nana-
Gribizi 

Kaga 
Bandoro 

Kaga-
bandoro IRC 

Mbolissa 
Guy 
Florent 

727311
10 

Kagas 
Nana 
Gribizi 

Nana-
Gribizi 

Kaga 
Bandoro 

Kaga-
bandoro 

Minusca droit de 
l'homme 

Claude 
Bouaka 

758824
42 

Kagas 
Nana 
Gribizi 

Nana-
Gribizi 

Kaga 
Bandoro 

Kaga-
bandoro 

Commissariat de  
Police de Kaga-
Bandoro 

DIMO Yvon 
Serge 

727734
24 
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Kagas 
Nana 
Gribizi 

Nana-
Gribizi 

Kaga 
Bandoro 

Kaga-
bandoro GENDARMERIE 

Eyaore 
Bennani 
Rodrigue 

728905
99 

Kagas 
Nana 
Gribizi 

Nana-
Gribizi Mbrès Mbrés 

Gendarmerie de 
M'Bres 

Firmin 
binga 

757105
47 

Kagas Ouaka Bambari Bambari Bambari 
Commissariat de 
police de Bambari 

ISSA 
Patrice 
Fernand 

723377
60 

Yadé 
Lime 
Pendé 

Ngaound
aye 

Ngaound
aye Lim 

Commissariat de 
police 

BOBO 
Felixtien 

721721
61 

Kagas Ouaka Bambari Bambari Bambari 
Tribunal de grande 
instance de bambari 

Wankian 
Manassé 

722626
43 

Bas-
Ouba
ngui Bangui Bangui III 

Arrondiss
ement 4è 

4è 
Arrondiss
ement 

Forces des Nations 
pour des Œuvres 
Humanitaires et 
Développement 
Durable  

Cyrille OLI-
BAPAÏ 

720863
08 

Yadé 
Ouham 
Pendé 

Bocarang
a-Koui Koui Koui ministère a sociale a cb 

725733
25 

Yadé 
Ouham 
Pendé 

Bocarang
a-Koui Koui Koui ONG OFAHRD 

Estimée 
Placidie 
RENENZAP
A 

728450
73 

Bas-
Ouba
ngui Bangui Begoua Begoua begoua ONG ACRED 

AIBA 
Armand 
Grâce-à-
Dieu 

721826
10 

Hébergement en Lieu Sûr  

Kagas Ouaka  Bambari Bambari IMC Jean Marc 
753109
88 

    Ridina 
OLIVIER HOMME DE 
GALILE 

ABDEL AZIZ 
NDIKETE 

725301
65 

    Paoua CARITAS Bossangoa 

ABBÉ 
Bienvenu 
ZOLO 

720199
88 
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    Paoua 
World Vision 
International 

Nicole 
Peter 

724404
65 

    

Nana-
markoun
da Caritas 

TOUADERa 
Florent 

726194
17 

    

Nana-
markoun
da 

Conseil Danoi pour 
les Refugés 

POUNEMA
TCHI Esaïe 

720885
59 

    
Bossango
a 

Caritas Diossese de 
Bossangoa ZOLO 

720199
88 

    
Kaga-
bandoro IRC 

Mbolissa 
Guy 
Florent 

727311
10 

    Bambari ESPÉRANCE 
Joakim 
DEHBA 

725023
98 

Santé mentale 

        

Kagas Ouaka Bambari Bambari Bambari IMC 
BEDI 
Bienvenue 

755848
27 

        

Kagas Kémo Kemo Sibut Sibut Dan CHurch Aïd(DCA) 
NGBANDA 
Théophare 

724268
28 

Yadé Ouham 
Bossango
a 

Bossango
a 

Bossango
a SOS Villages d'enfants 

LAMINE 
Djara 

721375
77 

Yadé Ouham 
Bossango
a 

Bossango
a 

Bossango
a Action Contre la Faim ABOUKAR 

726791
53 

Kagas Ouaka Bambari Bambari Bambari MSF Hollande 

SHANYUNG
U-KABOYA 
Liévin 

723407
14 
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Réinsertion Socio-économique  

Kagas Ouaka Bambari Bambari Bambari IMC 
BEDI 
Bienvenue 

755848
27 

Kagas Ouaka Bambari Bambari Bambari JRS 

APIEBOP 
TASSAPO 
Hervé  

747829
35 

Kagas Ouaka Bambari Bambari Bambari 
Search for common 
grounf 

Murielle 
Claudy 
ngurekamb
a 

744113
81 

Yadé 
Lime 
Pendé Paoua Paoua Paoua MDA 

Henri 
Ngoussa 

723707
00 

Kagas Ouaka Bambari Bambari Bambari Flamboyants 

NGOUVEN
DA 
Romaric 

723021
19 

        

Equat
eur 

Mambéré 
Kadeï Berberati Berberati Berberati 

ACTION Pour le 
DÉVELOPPEMENT 
INTEGRAL des 
HUMAINS. 

MISSESSE 
Armel. 

727187
67 

Yadé 
Lime 
Pendé 

Nanga-
Boguila Paoua 

Nana-
barya MDA 

Henri 
NGOUSSA, 

723707
00 

Yadé 
Lime 
Pendé Paoua Paoua Paoua APADE 

Gérard 
MYANDWI 

742401
29 

Kagas Kémo Kemo Sibut Sibut 

Fondation Végas 
Jeunes pour le 
Développement 
(FVJD) 

James 
OUANDJAB
ANGA 

725979
80 

Kagas Kémo Kemo Sibut Sibut Dan CHurch Aïd(DCA) 
NGBANDA 
Théophare 

724268
28 

Yadé 
Lime 
Pendé Paoua Paoua Paoua CARITAS Bossangoa 

ABBÉ 
Bienvenu 
ZOLO 

720199
88 
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Yadé 
Lime 
Pendé Paoua Paoua Paoua 

World Vision 
International 

Nicole 
Peter 

724404
65 

Yadé 
Ouham 
Pendé 

Bozoum-
Bossempt
élé Bozoum Bozoum IEDA Relief 

BAZUNGU 
Georgette 

722553
74 

Yadé Ouham 
Bossango
a 

Nanga 
Boguila 

Nanga-
boguila APSUD 

ZANDE 
Oswald 

720658
74 

Yadé Ouham 
Bossango
a 

Markoun
da 

Nana-
markoun
da 

Conseil Danoi pour 
les Refugés 

POUNEMA
TCHI Esaïe 

720885
59 

Yadé Ouham 
Bossango
a 

Bossango
a 

Bossango
a 

NAM-NGANABOY 
Fred 

Heugue 
NOYEBANG
A 

721506
14 

Yadé Ouham 
Bossango
a 

Bossango
a 

Bossango
a l' ONG Wali ti kodro 

BALETCHI
MA 

726207
02 

Yadé Ouham 
Bossango
a 

Bossango
a 

Bossango
a SOS Villages d'enfants 

LAMINE 
Djara 

721375
77 

Yadé Ouham 
Bossango
a 

Bossango
a 

Bossango
a 

Caritas Diossese de 
Bossangoa ZOLO 

720199
88 

Yadé 
Ouham 
Pendé 

Bocarang
a-Koui 

Bocarang
a 

Bocarang
a DRC  

Ouagale 
Thierry  

752701
25 

Yadé 
Lime 
Pendé 

Ngaound
aye 

Ngaound
aye Lim 

Afrique Secours et 
Assistance (ASA) Cid-Seko 

724882
96 

Fertit 
Bamingui 
Bangoran 

Bamingui-
Bangoran Ndélé 

Dar-el-
kouti 

ONG Olivier Homme 
de Galilée  

VOUNGBO-
MBE Dieu-
Benit  

758116
17 

Kagas 
Nana 
Gribizi 

Nana-
Gribizi 

Kaga 
Bandoro 

Kaga-
bandoro IRC 

Mbolissa 
Guy 
Florent 

727311
10 

Kagas Ouaka 
Kouango-
Grimari Kouango Kouango Espérance 

SAMBA 
BOGUI 
Serge 

725698
22 

Yadé 
Ouham 
Pendé 

Bocarang
a-Koui 

Bocarang
a 

Bocarang
a Zo kwe Zo 

Kaobalet 
Thalès  

753842
45 
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Kagas Ouaka Bambari Bambari Bambari ESPÉRANCE 
Joakim 
DEHBA 

725023
98 

Bas-
Ouba
ngui Bangui Bangui III 

Arrondiss
ement 5è 

5è 
Arrondiss
ement 

Union des soeurs 
soignante pour la 
santé rural  

Kpenge 
stevie 

727772
74 

Bas-
Ouba
ngui Bangui Bangui I 

Arrondiss
ement 5è 

5è 
Arrondiss
ement 

Groupement Agro-
pastorale pour le 
Développement de 
Yongoro 

Danambou
tana André 
Norbert  

727372
16 

Yadé Ouham 
Bossango
a 

Bossango
a 

Bossango
a ONG AHAPFE 

Privat 
Olivier 
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POKAM 
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744647
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sido 
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TOUNDAM 
TOUNDAM 
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64 
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AIBA 
Armand 
Grâce-à-
Dieu 

721826
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Annexe 5 : Circuit de référence dans les zones ciblées (fichiers FNUAP disponibles par régions)  
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